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Résumé
Ces dernières années, l’innovation publique est en plein essor dans les collectivi-
tés. Les administrations expérimentent de plus en plus des formes d’innovation 
publique dans leur organisation, tandis que d’autres s’initient progressivement à 
de nouvelles méthodes participatives. Nous étudierons le contexte spécifique de 
la ville de Pau mêlée à son intercommunalité (162 000 habitants au total), pour 
analyser une dynamique de transformation publique et nous verrons également 
comment d’autres collectivités se font porteuses de projets de démocratie partici-
pative et cherchent à augmenter leur action à l’échelle des villes et des communes. 
Ce rapprochement entre les citoyens et les collectivités locales semble constituer la 
quête d’une réponse plus efficace et ciblée aux besoins du territoire et de la popula-
tion. Cette recherche de modernisation de la démocratie contribue à l’amélioration 
certaine des services publics, mais quelles sont alors les formes que peut prendre 
l’innovation publique dans une collectivité ? Comment se déroule l’initiation des 
agents publics aux méthodologies collaboratives et quel rôle le designer a-t-il à jouer 
dans cette dynamique ? Comment ces nouvelles méthodes transforment les organi-
sations et comment les individus (agents ou citoyens) peuvent-ils s’impliquer dans 
ces nouvelles pratiques ? Au terme de cette étude, nous chercherons donc à com-
prendre comment l’expérience participative en collectivité œuvre à l’intérêt général 
et devient un levier d’action pour favoriser l’amélioration des services publics. 

Mots clés : 
Participation citoyenne | Design | Innovation publique | Intérêt général | Collectif



In recent years, public innovation has been booming inside local authorities. Ad-
ministrations are increasingly experimenting with forms of public innovation in 
their organisation, while others are gradually introducing new participatory me-
thods. We will study the specific context of the city of Pau and its inter-munici-
pality (162,000 inhabitants in total), to analyse public transformation and we will 
also see how other local administrations are carrying out participatory democra-
cy projects and seeking to increase their action at their level. This rapprochement 
between citizens and local administrations seems to reflect the quest for a more ef-
fective and targeted response to the needs of the territory and the population. This 
search for democratic modernisation contributes to the improvement of public 
services, but what forms can public innovation take inside a community? How do 
public agents learn about collaborative methodologies and what role does the de-
signer have to play in this process? How do these new methods transform organi-
sations and how can individuals (agents or citizens) become involved in these new 
practices? In this study, we will try to understand how the participative experience 
in communities works for the general interest and becomes a lever to improve pu-
blic services. 
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Citizen participation | Design | Public innovation | General interest | Collective
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INTRODUCTION 
Durant mes deux années dans le Master Design Innovation et Société à l’univer-
sité de Nîmes, j’ai découvert un design centré humain et organisationnel à travers 
des disciplines comme le design de service, le design social, mais également le de-
sign de politiques publiques. Nous allons puiser dans ces disciplines du design 
tout au long de ce mémoire de recherche au regard des problématiques traitées. 
Suite à ma formation ainsi qu’aux expériences que j’ai pu mener en partenariat 
avec la Région Occitanie sur le design des politiques publiques, des interrogations 
se sont formées et ma curiosité m’a menée jusqu’à ma ville natale où j’ai souhaité 
m’inclure dans son développement. En tant que designer, nous pouvons tous de-
venir acteurs d’un changement en nous demandant s'il y a des actions engagées et 
des projets d’amélioration et d’innovation dans nos villes de résidence. Mais qui 
sont les acteurs du changement et comment collabore-t-on avec eux ? Sont-ils les 
Régions, les Départements ou les villes ? L’échelle de la ville ne permettrait-elle pas 
une plus grande liberté et une proximité avec ses habitants pour les inclure pleine-
ment aux projets ? La collaboration entre les villes et les citoyens ne serait-elle pas 
la clé finalement du changement et de l’innovation publique ? Au-delà de l’intérêt 
personnel que j’y porte, ces questions s’ancrent dans la réalité des préoccupations 
politiques et sociales actuelles. En effet, les politiques publiques encouragent de 
plus en plus la transparence et l’inclusivité envers les citoyens au travers de dé-
marches participatives. Ces démarches renforcent à la fois l’action publique dans 
le traitement des problématiques politiques et participent à moderniser les collec-
tivités par l’innovation publique. Cette institutionnalisation de la participation 
transforme peu à peu la manière dont les collectivités territoriales collaborent avec 
ses agents en interne, mais aussi avec les citoyens. Les prestations, projets et dispo-
sitifs instaurés dans les collectivités évoluent progressivement vers plus de cohé-
rence entre les besoins ou initiatives des agents du service public et les bénéficiaires 
des services publics (les citoyens). L’ouverture à l’expression permet de mobiliser la 
population dans un but commun : transformer les collectivités. Nous explorerons 
donc la question de recherche suivante :

L’expérience participative en collectivité peut-elle œuvrer pour 
l'intérêt général et en devenir un levier d’action ?

Cette recherche vise à comprendre les enjeux des dispositifs participatifs à l’échelle 
des communes. La participation se développe avec la modernisation des services 
publics provoquant de nombreux changements internes complexes dans les or-
ganisations. L’expérience de la participation s'opère dans les collectivités avec des 
méthodes tournées davantage vers la qualité, les rapports humains ou encore le 
bien-être au travail. Cependant, toutes les collectivités sont hétérogènes, de par 
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l’organisation de ses agents, de leurs services ou encore de leur propre ligne poli-
tique. Nous nous intéresserons donc en particulier au contexte de la commune 
de Pau en Nouvelle-Aquitaine et à la Communauté d’Agglomération Pau Béarn 
Pyrénées (CAPBP). Composée de 31 communes, elle organise les services de vie 
quotidienne pour environ 162 000 habitants et a pour mission de développer la 
qualité de vie de ses citoyens, mais aussi de planifier l’aménagement du territoire. 
J'ai effectué mon stage au sein de la Délégation Qualité Innovation Pilotage et 
Prospective (D-QIPP), chargée d'accompagner les différentes directions des ser-
vices de la ville de Pau à  l’échelle de l’agglomération. L’étroite collaboration entre la 
commune (collectivité locale) et la communauté d’agglomération (EPCI : Établis-
sements Publics de Coopération Intercommunale) nous permet de comprendre 
ces deux structures de la fonction publique territoriale comme faisant partie de la 
même “collectivité”, et ce, jusqu’à la fin de ce mémoire. Dans cet environnement 
tissé de dynamiques complexes, nous étudierons la question de projet suivante :

Comment l’expérience de la participation peut-elle favoriser l’amé-
lioration des services publics ?

Pour traiter ces questions, nous nous appuierons sur des cas de missions d'accom-
pagnement réalisées à la D-QIPP, ainsi que des projets d’amélioration des services 
publics qui viendront compléter notre réflexion sur la question de la participation 
dans la collectivité. Nous verrons comment les agents et les citoyens sont amenés 
à se mobiliser et s’exprimer, par exemple sur les conditions d’accueil ou de travail. 
Nous nous interrogerons également sur comment améliorer les prestations de la 
collectivité grâce à l’implication des parties prenantes, à travers le développement 
d’une pensée collective. 
Ainsi, dans un premier temps, nous commencerons par définir les notions com-
munes à l’expérience participative en collectivité, puis nous aborderons dans un 
second temps les méthodologies de la participation par le design afin d'améliorer la 
qualité des services publics de la collectivité. D’abord nous détaillerons les projets 
de services publics (lié à l’accueil et l’intendance des sites de la collectivité) puis 
enquêterons auprès des usagers et bénéficiaires par les questionnaires et entre-
tiens afin de ressortir des pistes de travail. Enfin, dans la troisième partie de cette 
recherche, nous étudierons comment mobiliser les usagers pour mener des ateliers 
de co-conception. Nous finirons par traiter du fonctionnement de la collectivité 
en mutation dans des projets de transformation des services et de ses perspectives.





Chapitre 1. 
État de l’art : 
l’expérience participative

Dans ce premier chapitre, nous commencerons par définir les notions 
principales découlant de l’expérience participative. Pour cela, nous al-
lons chercher à comprendre l’étendue de la participation dans le champ 
de l’innovation pour en déceler l’innovation publique. Après avoir 
identifié les principes de la participation, nous étudierons les acteurs 
(qui), les enjeux (pourquoi) et les actions menées (comment) par le 
biais de documentations scientifiques et d’exemples pertinents.
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1.1 L’expérience de la participation :
 Transformation de la société

1.1.1 UN CARREFOUR À L’INNOVATION
D’abord, clarifions ce qu’on entend par innovation. Cette dernière se caractérise par 
l’introduction d’une invention dans un environnement social avec une recherche 
constante d’amélioration de l’existant. Son caractère opérationnel lui permet une 
mise en œuvre concrète et immédiate dans le système. Le Manuel D’oslo l’OC-
DE1 définit l’innovation comme étant «l’ensemble des démarches qu’elles soient 
scientifiques, technologiques, organisationnelles, financières ou commerciales 
qui aboutissent ou sont censées aboutir à la réalisation de produits ou de procé-
dés technologiquement nouveaux ou améliorés» (1997). L’innovation, présente 
depuis toujours dans notre société, prend donc des formes multiples au cours du 
temps pour s’appliquer à plusieurs domaines. Alors, pour caractériser et préciser 
ses différentes formes d’innovations, son champ de manifestation succède réguliè-
rement le terme. 
En partant de notre formation en design issue de l’innovation sociale puis en pas-
sant par l’innovation participative avec ses méthodes managériales en entreprise , 
nous tenterons de comprendre l’innovation publique s’installant dans les collec-
tivités. Nous verrons comment les formes d’innovation s’entremêlent autour de 
l’ambition l’humaniste et se déclinent selon les environnements.

1.1.1.1 L’innovation sociale  
Notre formation en Master Design Innovation et société nous enseigne les principes 
de la recherche en innovation sociale. Cultivée par le groupe d’enseignants-cher-
cheurs à Projekt2, la pratique du design est éclairée et abordée en tant que disci-
pline scientifique. Comme représentée dans ce diagramme (figure 1), la recherche 
s’appuie sur des partenaires publics pour traiter un projet. La théorie s’applique à la 
pratique puis réciproquement, il est possible de tirer parti de l’expérience du projet 
pour faire avancer la recherche en design. Findeli (2004 : 8-11) propose le terme de 
«recherche-projet» pour évoquer cette même recherche par le design, lorsque les 
designers-chercheurs confrontent théorie et expérience. La diffusion des apports 
liés aux sciences humaines et sociales dans la pratique du design ajoute à ce dernier 
la dimension éthique (figure 2) ; c’est-à-dire un regard porté aux «acteurs» au sens 

1  Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) & Eurostat, Manuel D’oslo, p 12. 
Consulté 08 février 2021, à l’adresse https://www.oecd.org/fr/sti/inno/2367523.pdf
2  Équipe de recherche en design et innovation sociale de l’université de Nîmes nommée PROJEKT.

https://www.oecd.org/fr/sti/inno/2367523.pdf 
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Figure 1. Diagram of the relationship between the research team and teaching activities in the project dans From 
the specificity of the project in design to social innovation by design - Marie‐Julie Catoir- ‐Brisson, Stéphane Vial,  
Michela Deni, Thomas Watkin, 2016.

 

 

 

Recherch 
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and project

Public 
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Figure 2. La disparition de l’objet dans le projet en design, Findeli, A. dans la recherche-projet : une méthode 
pour la recherche en design, lecture «Erstes Design Forschungssymposium» , HGK Basel, 13-14 Mai, 2004, p 22.
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de parties prenantes gravitant autour du projet et donc à l’expérience qu’ils font du 
produit, de l’objet ou du service. Des précurseurs comme Charlotte Perriand (s.d.) 
affirmait qu’ «en design l’important ce n’est pas l’objet, mais l’homme» ou encore 
comme Victor Papanek prônant le changement social montrait déjà la perspective 
d’un design centré sur l’humain. C’est dans cet élan que nous entendons par le 
«design», un «design authentique» (Gauthier et al., 2015 : 120-122) qui s’attache 
«aux relations entre les humains et leurs divers environnements, aux modalités du 
vivre-ensemble, à l’expression des cultures contemporaines et aux conceptions du 
bien commun». L’usager est donc placé au centre du dispositif 3 mêlé à d’autres 
acteurs concernés afin de répondre en communion  aux besoins de la société, non 
résolus marquant alors l’insatisfaction des individus. Dans cet objectif, le designer 
formé à l’innovation sociale étudie l’environnement avec «empathie profession-
nelle» (Bason, 2018) et investit le terrain auprès des usagers. En effet, Findeli (2015 
: 3) précise à ce titre que le designer :

S’appuie sur l’expérience des bénéficiaires, sur l’expertise d’usage et non 
seulement sur leur propre expertise de concepteurs. […] Pour cela, ils et 
elles mettent en œuvre des ateliers de co-conception (design participatif), 
où toutes les parties prenantes des projets, usagers compris, sont conviées 
aux phases de conception [dès le départ des projets].

Pour faire émerger des solutions concrètes et ancrées dans la réalité, des temps 
d’échanges sont donc organisés. L’individu est, à partir de là, pris en compte dès le 
début et tout au long du processus en passant par la co-conception, l’expérimen-
tation et l’évaluation de ces nouvelles solutions testées. Dans ces temps de travail 
couramment appelés «ateliers», les usagers sont invités à collaborer dans ces dif-
férentes démarches de projet. L’innovation sociale par le design va permettre de 
réunir les participants autour de problématiques pour tenter de répondre et de 
construire des solutions. En effet, l’innovation définie selon Chambon et al. (1982) 
«n’est pas gratuite, elle est le produit d’un besoin, d’un désir, d’une aspiration, 
ou, encore, elle découle d’une recherche de solutions à un problème social. [...] 
Pour les différents auteurs concernés, le local est le lieu par excellence d’émergence 
de l’innovation sociale». Par ailleurs, Phills Jr et al.4, ajoutent : «la valeur créée re-
vient principalement à la société dans son ensemble plutôt qu’à des particuliers» 
(2008). La démarche d’innovation sociale intervient de cette façon sur le regrou-
pement d’acteurs impliqués, mais surtout destinés à un ensemble d’individus, de 
communautés pouvant même aller jusqu’à l’échelle de la société visant le bien-être 
des individus et des communautés5. L’innovation sociale permet alors de poser 

3  Démarche de design centré usagé (human-centred-design)
4  Directeurs et professeurs du Center for Social Innovation at the Stanford Graduate School of Business
5 TEPSIE, 2014 et OCDE, 2011 in PROJEKT, (s. d.). L’innovation sociale par le design, PROJEKT, EA 7447, 
Design et innovation sociale. Disponible à l’adresse https://projekt.unimes.fr/innovation-sociale-design/
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des problèmes de société d’une façon nouvelle (Gisclard, 2020 : 155) ou mettre en 
place de nouvelles pratiques sociales (Harrison, 2012 : 5) à l’échelle locale avec la 
participation d’acteurs.

1.1.1.2 L’innovation participative
À l’échelle de la communauté, l’entreprise privée a su développer plus rapidement 
la notion d’innovation, que ce soit pour ses produits et services ou bien pour le 
bien-être de ses salariés. Voyons maintenant l’innovation tournée vers l’humain et 
le management dans les entreprises. Généralement investie par les ressources hu-
maines, l’innovation cherche à transformer l’organisation, les missions mais aussi 
la communication et l’interaction entre salariés. D’abord née dans les entreprises 
privées des firmes telles que La Poste, Renault et EDF afin de mettre en place un 
climat favorable pour que chaque employé se sente libre de faire des propositions, 
l’innovation participative s’étend aujourd’hui aux collectivités et administrations. 
Par définition, l’innovation participative décrite par Garcia & De Paganow est 
«une démarche de management structurée visant à stimuler et à faciliter l’émission, 
la mise en œuvre et la diffusion d’idées dans l’ensemble du personnel» (2012 : 15). 
Cette démarche managériale d’intelligence collective permet de créer des condi-
tions favorisant l’expression des salariés, mais aussi activant leurs contributions, 
puisque 76 % des actifs interrogés souhaiteraient que leur entreprise les incite da-
vantage à innover au quotidien6. Il s’agit là d’impliquer les salariés à produire des 
idées, étant donné qu’en France, deux salariés sur trois affirment ressentir le besoin 
ou l’envie de proposer de nouvelles idées dans le cadre de leur activité profession-
nelle7. La participation ici dans le sens d’«intéressement des salariés aux fruits ou à 
la gestion de l’entreprise »(CNRTL, s.d.), encourage le salarié à devenir actif pour 
son environnement de travail, en outre au service de l’intérêt général de l’entreprise 
et de sa croissance ( Garcia & De Peganow : 15). On retrouve donc comme dans 
l’innovation sociale cette notion de communauté, d’intérêt général avec le groupe 
formé d’un ensemble de salariés de l’entreprise. Par ailleurs, nous pouvons consta-
ter d’après ces enquêtes l’influence que génère l’expression des salariés via l’innova-
tion participative sur la quête de sens : 70 % des salariés estiment que l’innovation 
participative permet de donner plus de sens à leur travail, développe leur épanouis-
sement et la qualité de vie au travail (QVT)8. Souvent associé à la souffrance et à la 
contrainte, l’activité professionnelle est peu mise en avant pour l’épanouissement 
ou la liberté qu’elle procure. C’est la raison pour laquelle la qualité de vie au travail 

6  Enquête réalisée par Innov’Acteurs et Capitalcom, en 2012 et 2013 dans Muriel Garcia, 2014, L’innovation 
participative, une évidence 3 incontournables pour développer la créativité des salariés, pp. 16-17. Consulté le 
10 mars 2021 à l’adresse : http://capitalcom.fr/wp-content/uploads/2014/11/LivreBlanc_InnovActeurs_Inno-
vation_Participative_2014.pdf 
7  Ibid. pp. 12-13
8  Ibid.
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a pris un essor considérable dans les organisations pour accompagner les salariés et 
agents dans leur métier par l’aspect psychosocial. Dans ce prolongement, Finde-
li exprime l’intervention du designer social sur les niveaux matériel, psychosocial, 
culturel/spirituel dans l’environnement des individus (2015).
Pour comprendre plus précisément les actions de l’innovation participative et 
donc caractériser la participation dans un environnement de travail, prenons ap-
pui sur l’association française : Innov’acteurs à l’initiative d’innovation partici-
pative dans les organisations. Nous pouvons discerner 4 aspects (perception et 
principes) à l’innovation participative à partir de l’analyse du podcast présent sur 
leur site internet : les interactions humaines, les rouages, les ressources et l’expé-
rimentation. Ces éléments montrent très clairement la porosité avec le design via 
l’innovation sociale.

— Les interactions humaines, collectif, relation, communauté :  
«confiance, travailler ensemble, partage, reconnaissance, écoute, réseau, 
mouvement avec les autres, innovation c’est toujours collectif»  
—  Rouage, élan, engagement, avancer vers :  
«résolution de problème commun, moteur, donne envie d’avancer et 
suscite un élan, mettre de la couleur dans les services, envies»  
— Les ressources, compétences, outils :  
«créativité, potentiel créatif, animation, outils démocratique»  
— L’expérimentation :  
«prise de risque, pas avoir peur de l’échec, expérimenter, défi»  

À travers ces différents exemples, on peut voir se révéler les grandes lignes d’un 
processus de projet conduit avec un management similaire au design. Faire ap-
pel à l’humain, c’est mettre en lien, réunir des acteurs et créer de l’interaction, de 
l’échange. Pour animer ces temps collectifs, il faut accorder plusieurs paramètres 
complexes liés à l’organisation, la motivation, la temporalité, en définitive cela 
correspond à l’énergie diffusée continuellement pour faire tourner le projet. Les 
ressources humaines et matérielles sont essentielles pour rendre active la mobilisa-
tion des acteurs. Outils et animations vont structurer et guider les réflexions tout 
en fixant la matière des échanges sur un support. Enfin, le dernier point relève de 
la boucle itérative : répétition de la méthode d’essai-erreur constituant l’élément 
clé de l’expérimentation. Ce processus vise à développer une idée, un modèle assez 
rapidement pour la visualiser, la tester auprès d’utilisateurs afin de l’améliorer, la 
mettre au défi. Ceci ouvre sur deux aspects de l’interaction humaine : travailler en 
collectif et solliciter l’expression des individus. 
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1.1.1.3 L’innovation publique
Jusque-là, nous avons pu voir que l’innovation pouvait prendre plusieurs formes 
et que les croisements des disciplines du management, du design, tendaient tous 
deux vers la conduite de projet et interrogeant à la fois la qualité de vie au travail 
et l’implication des individus. Néanmoins, cette délimitation reste poreuse. Ces 
deux environnements demandent parfois à être croisés et particulièrement dans 
l’innovation publique que l’on peut considérer comme une entreprise publique 
travaillant pour l'intérêt de la société. D’elle-même, la participation se déploie dans 
la société comme outil d’expression pour faire progresser les interactions et la qua-
lité de vie au travail. Développée par l’innovation, la participation chemine dans 
divers domaines pour se confronter massivement ces dernières années au secteur 
public et administrations. Si les entreprises privées ont très vite intégré les avantages 
économiques et humains, les administrations sont plus réticentes à s’engager dans 
cette voie.
Intéressons-nous enfin au mouvement des administrations du secteur public : l’in-
novation publique. Cela concerne les services de l’État, opérateurs, collectivités ou 
encore les hôpitaux. La promotion de l’innovation des services publics a pour but 
d’optimiser la conception et la mise en œuvre des politiques publiques. Toutes les 
administrations et l’ensemble du territoire sont concernés. Néanmoins, sa progres-
sion est lente et peu homogène. Le service public désignant à la fois la structure 
et l’activité de la mise en œuvre des politiques publiques, souhaite se transformer 
pour mieux adapter ses services à la société. De toute évidence, les institutions sont 
dans un processus de transformation continu où les acteurs apprennent à orienter, 
influencer et gérer ces transformations (Trosa, 2010). Les innovations menées pour 
le secteur public désignées comme innovations publiques sont introduites dans les 
collectivités afin de satisfaire la société et «d’assurer aux services de nouvelles façons 
d’accroître la qualité de vie des collectivités et des citoyens» (Klein & Harrisson, 
2010 in Gisclard, 2020). De plus, grâce aux démarches managériales et au processus 
de design, des méthodologies intègrent la démarche de pilotage de projet faisant de 
l’innovation publique «un vecteur de réussite de la transformation de l’administra-
tion française dans le cadre de la réforme de l’État». De cette façon, le service public 
souhaite se moderniser pour adapter son administration à la société.

Lorsque l’on examine attentivement ces formes d’innovations, on peut y voir des 
similitudes. D'abord, on peut faire un parallèle dans l’approche de «l’innovation 
anthropo-centrée»9, à savoir des transformations qui se concentrent sur l’indivi-
du. Nous pouvons donc entendre par «innovation» les différentes démarches et 
inventions faisant naître du sens et de nouvelles solutions pour parvenir en tant 

9  Alessandro Zinna distingue les mutations du design dans une généalogie de la pratique du design depuis la 
préhistoire jusqu’à l’anthropocène.
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qu’individu à s’adapter à l’environnement, ou inversement comme solutions pour 
parvenir à adapter l’environnement aux individus (Cf. Zinna, 2020 : 6). Nous en-
tendons par environnement dans notre cas, le domaine de la collectivité où l’inno-
vation s'immisce dans le management, le bien-être au travail, la qualité de vie de 
travail pour les agents mais encore aux qualité de vie, démarches administratives 
pour les habitants. Plus globalement, l’innovation dans un environnement spéci-
fique s’attachera aux interactions des différentes parties prenantes. Nous pouvons 
donc constater que les terminologies d’innovation sociale, participative ou encore 
publique cadrent ces innovations dans leurs environnements d’applications, mais 
malgré cela partage la méthodologie pour faire progresser les pratiques.

Nous choisirons donc de nommer la participation issue des démarches d’innova-
tion : «expérience participative». Elle désignera d’une part les parties prenantes 
issues de la collectivité (fonctionnaires) et d’autre part, des parties prenantes civiles 
(citoyens) sollicités et réunis autour d’une problématique pour un changement 
managériale et donnant accès à de nouvelles pratiques sociales (Harrison, 2012 : 4 
- 5). Ces différents usagers, parties prenantes ou «actants» (cf. Deni, 2021) auront 
pour but d'apporter des solutions à leur environnement, que ce soit un environne-
ment professionnel ou civique. Ceci définit donc notre emploi de l’expérience par-
ticipative auprès des actants du service public et questionne alors l’enrichissement 
de l’institution publique territoriale par l’usage de cette pratique dans un intérêt 
commun.
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1.1.2 LES ENJEUX DE LA PARTICIPATION POUR L’ACTION PUBLIQUE
Comme nous l’avons évoqué plus haut, plus l’action publique sera en adéquation 
avec les besoins des acteurs concernés pour formuler des réponses «construites lo-
calement» (Fontan et al., 2004), plus les dispositifs publics répondront efficace-
ment aux besoins et difficultés vécues par les usagers. Par conséquent, les réponses 
apportées à ces besoins font évoluer leur qualité de vie et leur qualité de travail. 
Ainsi, pour impliquer les usagers au mouvement, l’État encourage les démarches 
de participation citoyenne dans les collectivités afin d’être plus transparente et in-
clusive pour ses citoyens. Le renforcement de l’action publique reste encore un 
challenge commun à l’État et les collectivités qui voient grandir la défiance des ci-
toyens face à l’institution. Voyons ensemble comment se matérialise la transforma-
tion publique sur le territoire français.

1.1.2.1 la transformation publique 
Dans cette perspective de «politiques d’actions», la France membre du Partenariat 
pour un Gouvernement Ouvert (OGP)10 a lancé pour la troisième année le «Plan 
2021-2023»  depuis février. Des plans d’actions sont élaborés avec la société civile 
portée par la Direction interministérielle de la transformation publique (DITP) 
via le Ministère de la transformation publique. Partenariat pour un gouvernement 
ouvert est «une organisation de réformateurs à l’intérieur et à l’extérieur du gouver-
nement travaillant à transformer la façon dont le gouvernement sert ses citoyens» 

(Open Government Partnership, s. d.). Les collectivités territoriales relaient le gou-
vernement sur les différentes échelles du territoire afin d’assurer cette continuité 
d’engagement vers un gouvernement ouvert. Pour agir sur la représentation des 
institutions envers les citoyens, les collectivités s’associent avec des organismes 
tels que le Laboratoire Démocratie Ouverte ou encore la 27 ième Région pour 
expérimenter sur le territoire à l’échelle des villes et des régions. Travaillant à dé-
sinstitutionnaliser l’image de la collectivité pour institutionnaliser la participation 
des citoyens, les villes intelligentes «Smart City» (Pokore, 2020) émergent dans 
l’ère du numérique. Les villes intelligentes intègrent la question de participation 
citoyenne avec les technologies de l’information et de la communication (TIC et 
NTIC) en utilisant la transparence des données. La qualité des services urbains 
ainsi que les conditions de vie des citoyens s’en trouvent améliorées par les données 
publiques récoltées. Les citoyens se rapprochent dès lors des services publics. En re-
vanche, agir pour la transparence de l’action publique nécessite le rétablissement de 
la confiance des citoyens sur la crédibilité et l’efficacité des collectivités.  La ville in-
telligente appréhendée comme démarche et non finalité en soi, est une manière de 
«mettre la ville en partage» (Banque des Territoires, 2019). Puisque de plus en plus 

10  Partenariat pour un Gouvernement Ouvert (PGO) ou OGP en anglais : Open Government Partnership
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d’éléments favorisent la participation des citoyens dans la phase de projets et trans-
formations afin de permettre l’acceptabilité sociale. L’inclusion au sens de «faire 
figurer dans un ensemble quelqu’un, quelque chose» (Larousse, s.d.) donne éga-
lement l’occasion aux citoyens de s’exprimer soit par le biais d’outils du numérique 
ou de dispositifs alliant méthodologies et animation de projet (§ 1.3.2) organisées 
dans une démarche de participation citoyenne, relevant d’un choix de politiques 
publiques accès sur la démocratie participative.

1.1.2.2 La démocratie ouverte et gouvernance partagée
D’un point de vue politique sur l’organisation sociale, les modes de gouvernances 
ainsi que les démocraties évoluent. «Nous devons maintenant concevoir une meil-
leure version de la démocratie : plus ouverte, plus inclusive, avec les citoyens au 
centre. [...] En regardant le monde actuel, cette pandémie rappelle l’importance 
de la confiance entre les gouvernements et les citoyens» a annoncé Emmanuel 
Macron, en septembre 2020 (DITP, 2021). Cette annonce nous rapporte donc 
l’intérêt des institutions publiques à évoluer dans une démocratie ouverte dans la-
quelle les villes pourront développer localement cette forme démocratique en ex-
périmentant sur le territoire la transparence et l’inclusion. 
Prenons le cas de la commune de Loos-en-Gohelle où la démocratie «système poli-
tique, forme de gouvernement dans lequel la souveraineté émane du peuple» (La-
rousse, s.d.) est mise en avant via la «participation habitante»11 dans le cadre de 
conduite du changement de l’action publique. Appelée plus généralement démo-
cratie participative, démocratie ouverte ou encore démocratie directe, en découle 
une organisation plus à l’écoute des citoyens et plus participative. À l’initiative du 
maire Jean-François Caron, la ville de Loos-en-Gohelle a été accompagnée entre 
2018 et 2019 par le LABO Démocratie Ouverte, la banque des territoires et l’ADE-
ME.  Cette commune française située dans le département du Pas-de-Calais inclut 
les citoyens au fonctionnement de la ville avec au départ un travail de communi-
cation.

Outre le «Flash infos», destiné à l’information en temps réel dans les 
quartiers (travaux, nuisances…),  Loos-en-Gohelle dispose d’une lettre 
mensuelle, «Agir Ensemble», et d’un trimestriel, «Échos loossois», ma-
joritairement consacré à des dossiers thématiques s’inscrivant dans le pro-
cessus de qualification des acteurs.12

Ensuite, dans une transition écologique, démocratique et solidaire, la ville a pour-

11  Service communication de la ville de Loos-en-Gohelle. (2011, mars 29). Participation des habitants. Loos-
en-Gohelle. Consulté 12 février 2021, à l’adresse https://www.loos-en-gohelle.fr/loos-ville-pilote/participa-
tion-des-habitants/
12  Ibid.
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suivi ses démarches avec le dispositif «fifty-fifty»13, reposant sur les principes 
suivants : «une idée, un appui de la commune et une convention» (Démocratie 
Ouverte 2018-2019). Ce programme illustre un principe gagnant-gagnant d’une 
gouvernance partagée, à savoir la gestion partagée de la commune et de ses ha-
bitants sur des actions concrètes mises en place dans le cadre de projets. Cette 
co-gestion permet d’intégrer et responsabiliser les Loossois (citoyen, groupe d’ha-
bitants, association, école, etc.) dans des projets concrets. Quel est le principe de ce 
programme ? Prenons l’exemple de l’entretien des chemins ruraux, pesant près de 
100 000 € pour la ville. En effet, les agriculteurs locaux dégradaient la voirie par 
leurs passages pour travailler dans les champs. En conséquence, la municipalité a 
décidé de ne plus les entretenir. Seulement mécontents, ces agriculteurs ont décidé 
de passer avec la municipalité un accord «fifty-fifty» : la ville fournit le matériel 
tandis que les agriculteurs se charge de l’entretien. En s’associant, une économie 
estimée à près de 70 000 € a été générée grâce à cet accord et en prime, l’opération 
des agriculteurs a été valorisée dans la communication de la ville. Ce programme 
permet donc à la municipalité de fournir le matériel et une assistance logistique, 
contre la réalisation des habitants dans un acte collectif et solidaire (Jordi, 2016). 
Loos-en-Gohelle est donc un exemple de démocratie participative territoriale que 
l’on pourrait aussi nommer de société ouverte14 sous entendant où la collectivité 
prône l’autonomie et la responsabilisation des acteurs de son territoire afin de créer 
une gouvernance agglomérante, ouverte, inclusive et partagée. Enfin, dans l’expé-
rience d’implication et d’inclusion des citoyens en co-gestion avec la ville, Caron 
J.F. et al. (2020) ajoute dans le retour d’expérience de la commune :

On peut participer de manière passive, alors qu’impliquer requiert une 
attitude plus proactive. En outre, l’implication permet à chacun de passer 
à l’action, ce qui constitue une étape nécessaire dans la mise en place du 
processus de «capacitation».

L’ouverture à la collaboration par l’action des habitants donne l’occasion d’amplifier 
l’intérêt des habitants à leur territoire en s’impliquant dans les décisions et dispo-
sitifs de leur collectivité. Ceci met en évidence d’une part un rapport de confiance: 
«la communauté ne fonctionnera correctement que si elle se sent en confiance» 
soulignent Novel & Riot (2012). D’autre part, les échanges entre ces différents ac-
teurs montrent une nouvelle combinaison à la gestion de la ville, augmentant alors 
le pouvoir d’agir aux habitants (§ 1.1.3.2). Cette collaboration sur cette commune 
est un exemple significatif d’expérimentation d’actions agissant sur les dynamiques 
sociales et solidaires formées pour l’intérêt général.

13  Ibid.
14  Gouvernement réactif, tolérant et dans laquelle les mécanismes politiques sont transparents. 
Société ouverte. (2021). In Wikipédia. https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Soci%C3%A9t%C3%A9_ou-
verte&oldid=182350140
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1.1.2.3 L’intérêt général : responsabiliser les individus
Ainsi, comme on a pu le voir précédemment, la démocratie participative dans une 
gouvernance partagée confère aux «citoyens actifs» l’espace pour s’impliquer dans 
la gestion et projets de la collectivité agissant en communion sur l’intérêt général. 
L’intérêt général désigne les intérêts partagés par le plus grand nombre d’individus 
de la société en vue du bien-être de ses membres. La démocratie participative à pour 
objectif de permettre aux citoyens l’ouverture à l’expression dans un gouvernement 
ouvert. La participation impliquant activement différentes parties prenantes en-
gendre dans son activité l’expression des acteurs de la collectivité territoriale et ci-
toyens (§1.2.1) dans un agir pour le collectif. L’intéressement des individus ou leur 
motivation intrinsèque dans un projet alimente de collectif par le partage d’objec-
tifs, d’intérêts communs et d’actions collectives. «Combattre l’individualisme dans 
une démocratie en incitant les citoyens à participer eux-mêmes à l’administration 
de leur communauté» (Schnapper, 2014 in Albertini, 2020), conduit à une solida-
rité sociale émanant lorsqu’un groupe se forme, passant alors d’un agir individuel 
à un agir collectif. Le laboratoire du Collectif (2019) explique que «l’intention 
personnelle» de chaque individu sous entendu l’intérêt à entrer dans le projet est 
mutualisée avec «l’intention de projet» lié à la pertinence de ce qui va être réali-
sé collectivement pour donner une direction au projet et à  «l’intention sociale» 
correspondant à l’envie de voyager ensemble. Ces 3 niveaux d’intentions forment 
une cohabitation équilibrée qui permettrait ainsi «motivation, épanouissement 
et synergie» dans une «mécanique sociale» (le laboratoire du Collectif, 2019). 
En effet, la participation en psychologie sociale souligne l’idée de dynamique de 
groupe via l’engagement personnel en tant que membre de ce même groupe. Pour 
agir dans ce rouage, il est important de clarifier ces différentes intentions pour per-
mettre de responsabiliser et donc se sentir concerné mais surtout de favoriser le 
dialogue entre les parties prenantes pour faire réagir les individus sur leurs attentes 
si elles sont méconnues ou mal connues. Du point de vue de l’agent territorial, 
selon Albertini (2020) «l’agent public doit en outre incarner et promouvoir, par 
son initiative concrète, sa responsabilité assumée et l’engagement intentionnel qu’il 
manifeste, un rôle sociétal explicite alliant objectif de cohésion, transmission de 
valeurs et action citoyenne». De cette façon, les acteurs responsables et motivés se 
réunissent avec des intentions propres à chaque membre, qu’il reste à éclaircir pour 
formuler l’intention porteuse du groupe. Maintenant mobilisé pour une même 
cause, la cohésion de la communauté dans un agir ensemble et la cohérence des 
actions se verront bonifiées pour une «revitalisation des démocraties»(Albertini, 
2014). Il s’agira donc de voir au-delà de la démocratie «un ensemble de procédures 
pour en faire une valeur mobilisatrice à travers un projet à construire» souligne 
Albertini. C’est bien l’intention partagée par le groupe qui pourra motiver l’action 
des membres au travers d’un projet.
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Les technologies accélèrent les démarches d’inclusion et de participation pour faire 
progresser la transformation publique progressant lentement dans la société. L’ac-
tion publique se voit renforcée par ces transformations engagées et en phase d’ex-
périmentation sur le territoire. Progressant lentement dans les organisations suite 
à une volonté partagée de confiance et de transparence, la participation nécessite 
une démarche inclusive. L’intérêt engage donc les individus à se réunir, autant au 
sens de former une communauté active, qu’au sens d’une mise en commun des 
forces ou ressources. Toutefois, on pourrait se demander pourquoi la participation 
suscite si peu d’engagement des habitants du territoire.
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1.1.3 Comportements psychologiques et sociologiques  
de la participation

Intéressons-nous alors aux comportements et à l’expression des usagers sous le 
prisme de la contribution des habitants au territoire pour la société. De nom-
breuses études étudient l’engagement  par la question de désengagement de la so-
ciété. Il est donc nécessaire de comprendre les tenants psychologiques et sociolo-
giques de l’affranchissement des individus à l’engagement, à la participation et donc 
aux  responsabilités dans la posture du rôle de citoyen pour le territoire.

1.1.3.1 Le désengagement dans la société 
Il n’existe pas de remède institutionnel pour contrer un manque d’intérêt général  
ou de désintérêt constaté pour le bien public.  Le contexte sociétal étant fragile 
(défiance, abstention et actuellement par la crise sanitaire), «l’encouragement à la 
citoyenneté est une démarche nécessaire, positive et fédératrice qui permet aux ac-
teurs (citoyens, municipalité, associations, entreprises) de trouver sa place dans la 
ville»15.  C’est dans cette perspective que des actions sur le territoire sont menées 
par l’association Empreinte citoyenne depuis 2014. Cette dernière œuvre en faveur 
de la promotion de la citoyenneté, initiatrice de la «Démarche nationale Villages et 
Villes Citoyennes» avec le label «Ville Citoyenne». Empreinte citoyenne propose 
sept principes qui caractérisent une ville citoyenne (figure 3). Sans surprise nous y 
retrouvons les notions définies plus haut de transparence, de collaboration, d’in-
clusivité, de solidarité, de valorisation mais intéressons nous ici à l’engagement et à 
la valorisation. Pour qu’une ville soit représentée comme «ville citoyenne»  il faut 
qu’elle soit «engagée»  envers une cause et de ce fait, qu’elle réussisse à engager des 
acteurs dans cette même cause. Pour être plus précis, concernant la commune, cela 
inclut un engagement des agents de la collectivité et aussi des habitants pouvant, 
avec un intérêt fort sur le sujet, se rapprocher des actions de manière autonome ou 
alors être mobilisé. Cependant, contraindre les individus d’une part, ne changera 
pas leur comportement et d’autre part ne leur fera pas prendre conscience de leur 
rôle dans la société (Conseil d’État, 1998).  En effet, dans ce même rapport public 
rédigé en 1999, il est explicité que : 

C’est en tant qu’êtres autonomes et responsables qu’ils [les citoyens] participe-
ront à la définition et à la mise en œuvre des fins d’intérêt général. [...]  À ce stade, 
la politique tend à rejoindre l’éthique. C’est sans doute dans une éthique de la 
responsabilité que pourront être recherchées les initiatives, notamment dans 
l’ordre de l’éducation, propres à encourager des citoyens libres à se réapproprier 
les valeurs de solidarité, ciment du bien vivre ensemble de la société.

15  Empreintes Citoyenne. (s. d.). Ville Citoyenne. Empreintes Citoyenne. 
Consulté 24 juin 2021, à l’adresse https://empreintes-citoyennes.fr/demarche-villages-et-villes-citoyennes/
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En conséquence, s’il n’est pas efficace d’imposer et de contraindre pour faire participer, ce-
pendant il est possible d’instaurer un cadre où les initiatives sont valorisées. Nous parlerons 
plutôt de volontariat dans les démarches d’expérience participative où l’individu «assume 
les valeurs qu’il a choisies et donne, grâce à ce libre choix, un sens à son existence» (La-
rousse, s.d.) pour apporter son engagement. La valorisation des citoyens autonomes met en 
avant par l’engagement la prise de conscience et les responsabilités des participants en tant 
qu’usagers du territoire. En conséquence, pour agir sur l’engagement des individus, nous 
comprenons qu’il est important de revaloriser la place du citoyen et d’attirer les usagers sur 
un ressort psychologique.

COMPRÉHENSIBLE : Clarifier les fonctionnements et compétences des territoires et élus,
TRANSPARENTE : Renforcer la confiance à l’égard des décisions territoriales et des élus,

COLLABORATIVE : Construire une culture et une pratique de la participation,
SOLIDAIRE : Animer et soutenir les convivialités et solidarités,

VALORISANTE : Encourager et valoriser les initiatives citoyennes,
INCLUSIVE : Soutenir l’éducation aux principes démocratiques et républicains,

ENGAGÉE : Engager les concitoyens dans la transition écologique.

Figure 3. Démarche et logo Villages et Villes Citoyennes ( DVVC)- Empreinte Citoyenne, (s.d.). Disponible sur 
https://empreintes-citoyennes.fr/demarche-villages-et-villes-citoyennes/ 
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16   Schon,D. A., Beyond the Stable State. Public and private learning in a changing society,Harmondsworth: 
Penguin, 1973. in TROSA, S. (2010) L’administration est-elle un acteur de la modernisation ? Pyramides. Revue 
du Centre d’études et de recherches en administration publique, 19, pp.29-52

1.1.3.2 La conscientisation du rôle du citoyen 
L’engagement pour le collectif induit un changement, une réappropriation de la 
place accordée au citoyen.  Mais alors participer voudrait-il dire apprendre à agir 
pour le collectif ? Pour vivre en société il faut assimiler les règles de vie en commu-
nauté «pour répondre aux besoins sociaux à satisfaire et aux nouveaux enjeux aux-
quels est confrontée la société. [...] La démocratie repose entièrement sur les indi-
vidus eux-mêmes et sur leur capacité à assumer leur charge de citoyens» (Rapport 
d’État, 1999). Mais c’est quoi finalement «être citoyen» ? La citoyenneté s’exprime 
comme un «idéal type» (cf. Schnapper) de vie en commun où le citoyen s’intéresse 
au fonctionnement de la commune sur la vie publique et politique.

L’engagement «citoyen» devient la marque de fabrique d’une époque 
qui entend replacer l’engagement en faveur de causes collectives ou de 
valeurs civiques au premier rang des valeurs sociales. Le terme «citoyen» 
ne désigne plus seulement un homme ou une femme sujet et acteur d’un 
système institutionnel ; il exprime d’abord un comportement qui qualifie 
les valeurs de la vie sociale. (Conseil d’État, 2018 : 12)

Le citoyen est bien inclus dans un système où il y intègre un rôle bénéfique à la com-
munauté. Néanmoins comme exprimé, le désengagement (§1.1.3.1) fait prendre 
des mesures nécessaires par les collectivités pour intéresser les habitants, favoriser 
leur participation et diminuer les tensions entre institution et citoyenneté. En effet, 
dans ce même rapport du Conseil d’État (2018, 41), il est rapporté que :

Les Français expriment de nombreux souhaits d’évolution de la vie pu-
blique. Leurs attentes peuvent se résumer en trois grands axes : restaurer 
la confiance des citoyens envers leurs représentants, rapprocher les lieux 
de décision et de vie politique des citoyens, permettre aux citoyens d’être 
plus fréquemment et plus directement associés aux décisions politiques. 
Ils sont conscients, enfin, que l’implication des citoyens dans la vie pu-
blique exige une éducation et une formation. 

Agir collectivement en faveur du territoire et donc de sa qualité de vie, renforce la 
confiance entre les acteurs et développe la conscience de l’intérêt général pour y 
parvenir. À cet égard, le rôle de la participation comme «activité coopérative orien-
tée vers la résolution d’un problème» analysé par Fourniau (2012) est une réponse 
à la gestion de ces transformations. Toutefois comme le souligne Schon16 :

Nous devons avoir envie d’apprendre. Nous ne devons pas seulement 
adapter nos institutions à de nouveaux enjeux ou de nouvelles attentes. 
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Nous devons être capables de mettre en place des systèmes qui s’adaptent 
d’eux-mêmes, qui soient en mesure de se transformer continûment. Le 
vrai défi qui se présente à nous, État, administrations, individus est celui 
de la capacité d’apprendre. 

Le design social tente de répondre à cet enjeux de conscientisation et d’adaptation 
de l’environnement en invitant le citoyen dans un «parcours narratif de l’appro-
priation»17, débutant par «l’explication (et la sensibilisation), pour conduire le bé-
néficiaire ensuite vers la compréhension, portant à la familiarisation et aboutissant 
dans l’appropriation».  Nous pourrions supposer que la conscientisation du rôle 
du citoyen dans ce parcours s’immisce entre la compréhension et la familiarisation 
laissant le bénéficiaire ou l’habitant au titre du citoyen, c’est-à-dire un citoyen in-
formé et conscient de son rôle dans la société. 

Nous pouvons aussi nous rapprocher de «l’intermédiation»18 : produit d’une dy-
namique collective autour des recherches citoyennes et participative, d’innovation 
élargie et d’un tiers-secteur scientifique (constitué d’initiatives de la société civile). 
Elle a pour but de «renforcer les capacités d’action des acteurs par la coproduction 
et la circulation des connaissances ainsi que leur statut d’initiateurs et de parties 
prenantes de l’intervention» (Barré, 2020). Cette montée en puissance de la capa-
citation des citoyens appelée aussi empowerment où la «réappropriation des ca-
pacités des individus à un niveau local» (Gisclard,2020) serait donc une manière 
de valoriser les usagers dans la démarche d’expérience participative où finalement, 
les dispositifs de participation mis en œuvre (§ 1.2.3.1) s’inscrivent dans une di-
mension éducative à la citoyenneté générant des nouvelles dynamiques d’actions 
citoyennes.

1.1.3.3  L’expérience vécue du point de vue de l’usager : A-t-il conscience 
de participer ?

Pour expliquer la prudence des usagers face aux questions d’engagement, regardons 
l’étude du comportement des participants. Dans cette perspective l’objectif est de 
repérer les effets, la perception et les ressentis de la participation du point de vue 
de l’usager. Nous prendrons appui sur l’étude de la participation ordinaire qui ana-
lyse le vécu du consommateur pour faciliter son adhésion.  La participation relève 
ici des consommateurs de produit, de bien ou de service (dans l’industrie et à des 
fins commerciales). Malgré cela, nous pouvons en faire un parallèle avec les béné-
ficiaires et contributeurs des services publics en ce qui concerne la «naturalisation 
de la participation»  des usagers.  

17  Parcours narratif, colloque L’appropriation sémiotique : l’interprétation de l’altérité et l’inscription du soi, 
organisé à l’ENS de Lyon les 28 et 29 avril 2016 in Deni 2018, P. Basso Fossali (dir).
18 « L’intermédiation comme démarche », Cahiers de l’action, N° 55(1), 2020, pp.7-11.
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En effet, décalons notre regard de l’expérience participative liée à l’implication des 
usagers dans les décisions et co-conception de la ville pour prendre en compte les 
transformations de la participation dans l’industrie. L’étude de «la participation 
ordinaire»  de Benoit-Moreau et al., (2013) met en lumière la contribution du 
client-usager dans l’industrie. En effet, notre société à souhait de «naturaliser» la 
participation, au sens de familiariser les individus et rendre naturelle l’action de 
faire soi-même. Le choix du libre-service aux caisses automatiques ou encore le ser-
vice de la pompe à essence (une personne était chargée de remplir à notre place le 
réservoir) en sont des exemples. Bien que la participation fut intégrée dans l’expé-
rience du service, parfois au choix de l’usager, parfois en devenant une condition 
sine qua none au service. Il est néanmoins intéressant de voir que ces changements 
de services ont changé les habitudes des usagers rendant la contribution à ce même 
service finalement acceptable. À noter également, que chacun, avec ses motivations 
et son expérience, va donc appréhender et réagir différemment aux mécanismes 
d’adhésion de cette contribution. Benoit-Moreau et al. identifient cinq registres de 
participation (figure 4) : la participation révoltée, la participation idéale de colla-
boration, la participation en voie d’émancipation, la participation fonctionnelle et 
enfin la participation résignée; naviguant entre un vécu négatif vers un vécu positif 
(axe horizontal) et sur l’échelle de réflexivité faible à forte (axe vertical). 

Ceci nous rappelle combien la participation peut être complexe, car elle renvoie aux 
expériences individuelles antécédentes et comprend entre autres les motivations, 
les ressources, l’interprétation de ces individus. Il est donc important d’écouter les 
réticences et d’en comprendre les causes afin de pouvoir désamorcer l’impression 
de contrainte et de refus à la collaboration. Ainsi, la participation s’avère plus com-
plexe d’un point de vue du vécu du participant que le simple fait de vouloir changer 
des pratiques et comportements. Ensuite, l’idée de pouvoir rendre la participation 
habituelle dans cet environnement industriel nous questionne sur le devenir de 
la participation dans l’institution publique, car comme nous l’avons compris plus 
haut, l’expression des usagers dans les collectivités reste encore faiblement investie. 
Habituer les citoyens à la participation est-il transposable aux collectivités ? L’expé-
rience de la participation en collectivité est-elle acceptée par ces acteurs ?
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Figure 4. Les cinq registres de la participation Benoit-Moreau, F., Bonnemaizon, A., & Cadenat, S. (2013). La 
participation ordinaire. Revue française de gestion, N° 234(5), pp. 151-166.
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1.2 La modernisation des services 
dans la collectivité 
Portons maintenant un regard attentif aux acteurs des collectivités territoriales qui 
tendent vers la modernisation. Déjà amorcées plus haut, des dynamiques sont lan-
cées pour transformer petit à petit les collectivités. Les parties prenantes de l’envi-
ronnement des collectivités territoriales, ont donc diverses missions pour mener à 
bien cette activité. Nous chercherons ici à comprendre qui sont les acteurs prônant 
et diffusant l’innovation publique dans la collectivité de Pau. Quelles sont leurs 
missions menées dans cette perspective ? Quels freins rencontrent-ils ?

1.2.1 Les acteurs du changement et leurs échelles d’actions

1.2.1.1 La structuration de la collectivité 
Les collectivités territoriales sont divisées en trois grandes catégories : les régions, 
les départements et les communes. Lorsqu’il y a une mise en réseau de communes 
sur le territoire local, on parle alors de structures intercommunales mises en œuvre 
au sein d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) avec par 
exemples les Métropoles, les Communauté d’Agglomérations ou encore les Com-
munauté de communes - dépendent du nombre d’habitants rassemblés par l’inter-
communalité (figure 5). La commune et la communauté des communes restent 
les organisations qui agissent sur le plus petit territoire. Au sein de la fonction pu-
blique territoriale dans les collectivités territoriales et EPCI est composée de nom-
breuses strates hiérarchiques rendant sa structuration complexe de prime abord. 
Faisons donc le point avec la figure 6 pour comprendre la structure administrative 
de la collectivité Paloise. Ce schéma nous aidera à identifier de manière simplifiée les 
imbrications d’acteurs et leurs fonctions au sein de l’organisation. (Pour connaître 
la structuration complète de la Communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées 
voir annexe 1). 
Ensuite , les missions de services publics sont assurées par les collectivités territo-
riales, elles poursuivent un but d’intérêt général au nom et au compte de l’État (Le 
CNFPT, 2014).  Le service public traite de tous les aspects de la vie du territoire au 
plus proche des citoyens. Les services de la collectivité sont régies par des politiques 
publiques, en revanche, Lascoumes et Patrick (2007) expliquent que :

Les politiques publiques sont une action collective qui participe à la créa-
tion d’un ordre social et politique, à la direction de la société, à la régu-
lation de ses tensions, à l’intégration des groupes et à la résolution des 
conflits. [...] Les politiques publiques sont autant des questions de mise 
en œuvre que des questions de décision.  Le terme « politique publique » 
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est donc aujourd’hui délaissé au profit de la notion d’«action publique» 
pour prendre en compte l’ensemble des interactions qui agissent à des 
niveaux multiples.

On peut donc parler d’action publique lorsqu’il y a mise en œuvre de l’action ré-
pondant à une démarche collective de traitement de problèmes politiques. 

Figure 5. La fonction publique territoriale : les collectivités territoriales et les EPCI. Bonnefoy 
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Figure 6. Structuration de la collectivité et parties prenantes du territoire. Bonnefoy 
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1.2.1.2 Les dynamiques et expertises  
Dans une organisation très hiérarchisée et rigide, l’administration met en œuvre 
certains changements pour reconquérir la confiance des citoyens envers l’institu-
tion, améliorer l’efficacité des services publics et favoriser l’action publique. Pour 
cela les collectivités cherchent à mettre en cohérence les actions issus de la dé-
marche d’innovation déjà engagées sur le territoire afin de promouvoir les actions 
amorcées par différents acteurs à différents niveaux comme on a pu le voir avec la 
Direction interministérielle de la transformation publique (DITP) au sein de l’État 
(§ 1.1.2.1), le laboratoire Démocratie Ouverte accompagnant entre autre la com-
mune de Loos-en-Gohelle(§ 1.1.2.2) ou encore l’association empreinte citoyenne 
(§ 1.1.2.3).  Avec une gouvernance ouverte, l’expertise d’usage devient un véritable 
apport. Cette expertise se situe à deux niveaux : d’une part les bénéficiaires sont les 
plus à même de s’exprimer sur des sujets qui les concernent entièrement, favori-
sant alors l’acceptation au changement, d’autre part cette expertise d’usage appuie 
l’expertise politique (stratégique) et/ou technique en partageant les responsabili-
tés des agents et élus. Car en effet, la problématique du «monopole d’expertise» 
(Bensoussan et al., 2015 : 2) des strates politiques, habituellement correspondant 
aux «décideurs» (figure 7) peuvent être valorisées et agrémentées avec l’expérience 
participative. Seulement, les inégalités sociales dans la participation sur la question 
de représentativité des participants restent tout de même encore un frein à la parti-
cipation (Barlet, 2018 : 10). 
En conséquence,  l’alliance de ces expertises génère une force pour le territoire, 
en revanche  la dynamique dans laquelle la participation se lance est à prendre en 
compte. Il existe 3 dynamiques de «participations différenciées» (Bensoussan et 
al., 2015). Premièrement, «les logiques de participation descendante» partent 
d’initiatives des élus ou de réglementation et ont pour but de recueillir le point 
de vue des habitants. Ensuite, «Les logiques de participation ascendante» met en 
avant la mobilisation des groupes d’habitants qui se réunissent, hors institutions 
sociales pour décider de leur avenir et actions collectives, ceci se rapprochera de 
l’empowerment. Enfin, les activités menées sur le terrain par des intermédiaires 
(publics ou sociaux) avec pour objectif de faciliter les interactions entre citoyens et 
pouvoirs publics seront nommés «logiques intermédiaires».

Les actions initiées par la société civile dites «bottom-up», «ascendante» ou en-
core «d’empowerment»  sous entendent à la fois la conscientisation de leurs rôles 
de citoyen (§1.1.3.2) et donc la capacité à apporter à  s’investir pour l’intérêt du 
territoire locale. Les citoyens apportent leur expertise d’usage, mais pour se réaliser, 
cela suppose que les deux autres expertises (stratégique et technique) laissent place 
aux citoyens pour engendrer des échanges solides. 
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Figure 7. Schéma réalisé à partir du schéma récapitulatif des expertises- Frégali Conseil, (s.d.), à l’adresse : https://
www.fregali.fr/fregaliconseil/accompagnements.html et Patrick Norynberg (s.d.) à l’adresse : https://www.pa-
tricknorynberg.com/

https://www.fregali.fr/fregaliconseil/accompagnements.html
https://www.fregali.fr/fregaliconseil/accompagnements.html
https://www.patricknorynberg.com/
https://www.patricknorynberg.com/
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1.2.1.3 Les missions de la D-QIPP 
Dans le cadre de ce mémoire en design, ma recherche s’intéresse aux services publics 
pour cela mon stage ancre mon terrain d’étude à la Communauté d’agglomération 
Pau Béarn Pyrénées au sein de la Délégation, Qualité, Innovation, Pilotage et Pers-
pective surnommé la D-QIPP. La D-QIPP accompagne les services à l’intrapreneu-
riat19, l’intelligence collective (facilitation), l’intelligence collaborative (méditation) 
vers une démarche de modernisation des services publiques avec des méthodes 
empruntés à l’innovation (§1.1.1), d’où ma présence dans son équipe. Mes compé-
tences de designer social et de service se rapprocheront de la facilitation dans leur 
service.  Pour comprendre dans quels dynamiques mes interventions à la D-QIPP 
se situent, ce schéma (figure 8) propose d’illustrer les rapports qu’entretiennent les 
différents acteurs et leurs interactions dans un projet de services publics. Le desi-
gner ou l’agent facilitateur comme c’est le cas à la D-QIPP n’ayant pas de designer 
intégré, intervient sur deux strates; soit au sein du service (d’une direction) avec 
les agents, soit sur la prestation de service. Pour une prestation, les citoyens sont 
les bénéficiaires et usagers du service public. On peut déjà voir à travers ce schéma, 
un double enjeu à la  participation pour la collectivité : se diffuser en interne et 
s’ouvrir aux citoyens. L’expérience participative est déjà apprivoisée par la D-QIPP 
comme outil de pilotage de projet. Ils possèdent des formations et des ressources 
qu’ils appliquent pour certaines de leurs missions : la qualité (élaboration d’un 
plan qualité) ; l’innovation comprenant la facilitation, l’intelligence collective, de-
sign de service, transformation digitale, management du savoir, bien-être au travail, 
démarche d’intrapreneuriat ; le pilotage (politiques publiques, système d’informa-
tion décisionnel, évaluation) et enfin la prospective (prospective organisationnelle, 
coordination des observatoires). Par exemple, le bien être au travail se concrétise 
par de la méditation pleine conscience instaurée par Isabelle D., agent au sein de la 
D-QIPP20, se pratiquant sur des sessions généralement collectives, l’accompagne-
ment émotionnel permet le mieux-être au travail des agents, de par les temps col-
lectif, de visualisation ou d’échange. Ces temps sur volontariats sont très appréciés 
par les agents et par les managers qui y voient une réelle plus value pour le service. 
L’intrapreneuriat quant à lui, est une autre mission de la D-QIPP qui ouvre aux 
agents de toutes catégories la possibilité d’entreprendre un projet en plus de ses 
missions principales. Encadré par la collectivité, l’intrapreneuriat accompagne et 
finance à la suite d’un jury les projets servant le collectif. L’intraprenariat est donc 
l’action d’entreprendre en intra, au sein même de la collectivité des projets pour 
la ville, pour son territoire. Ces différentes missions expriment aussi le caractère 
hétérogène et aléatoire des collectivités car en effet, chaque collectivité structure ses 

19  L'intrapreneuriat est un ensemble de méthodes et de processus par lesquels une personne vient à entreprendre 
au sein même de son entreprise. Ainsi, un intrapreneur est à la fois un salarié et un entrepreneur qui développe un 
projet pertinent pour son organisation. Thevenin-Lemoine, P. (2020).
20  Annexe 2. Équipe de la Délégation, Qualité, Innovation, Pilotage et Prospective (D-QIPP), janvier-mai 2021
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directions différemment. Il n’y a pas de modèle idéal, en revanche la structuration 
et les missions des agents de la collectivités engendre alors des incidences sur les 
dynamiques et améliorations internes.

Figure 8. Schéma illustrant les deux typologies d’interventions de mes missions dans la collectivité.  Bonnefoy
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1.2.2 Les facteurs variables dans les collectivités
Travailler dans une administration publique est parfois complexe, cette entreprise 
est composée de nombreuses directions et services complexifiant la communica-
tion entre elles ou même la visibilité sur les actions entrepris. Il est d’autant plus 
difficile de comparer entre elles les collectivités, même à une échelle équivalente de 
nombreux facteurs interviennent. Quels sont-ils? La transformation est longue et 
peu homogène sur le territoire, les colorations politiques influencent également 
les projets, la structuration de la bureaucratie et sa gestion rendant la collectivité 
relativement instable.  

1.2.2.1 Les intermédiaires et ressources 
En interne, la collectivité de Pau a su créer par force de proposition de ses agents 
(de missions, de projets, d’opportunités), offrant de nouvelles ressources et possibi-
lités à la collectivité d’innover et de progresser dans les transformations. Pour aller 
plus loin, la D-QIPP a souhaité lancer un laboratoire d’innovation publique pour 
offrir à la collectivité un espace physique et d’accompagnement à la transforma-
tion publique : démarches de participation citoyenne et de management interne. 
La D-QIPP accompagne des services et forme des agents à la facilitation (anima-
tion d’atelier), déjà sensible aux réflexions participatives, les managers intègrent les 
agents au processus de travail toutefois associer simultanément les citoyens aux 
agents dans le processus du projet reste encore inédit pour la collectivité de Pau. 
Dans cette perspective, la Direction Vie des Quartiers (DVQ) s’ajoute à l’écosys-
tème des acteurs de la collectivité sur ces questions de participations, de par son 
échelle en passant du micro au macro entre les habitants (par le biais des managers 
de quartier) et les commandes politiques. La DVQ fait de la médiation entre les 
citoyens et la collectivité avec «une réflexion participative permanente pour essayer 
d’avoir la réponse la plus appropriée possible» . La DVQ et la D-QIPP ont donc 
tout intérêt à associer leurs forces dans ce projet de Laboratoire si l’expérience par-
ticipative nécessite l’apport des usagers-bénéficiaires des services de la collectivité. 
Cette alliance est d’autant plus légitime lorsque l’on sait que :

Officiellement, le métier de fonctionnaire territorial en charge de la dé-
mocratie participative n’existe pas. Il n’existe pas plus de définition sta-
bilisée de ces activités professionnelles, que de diplômes agréés ou de 
catégorie «chargé de mission démocratie participative» dans la grille de 
métiers publiée par le CNFPT : Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale.(Gourgue, 2012)

Quelles sont les ambitions et stratégies de la collectivité sur ces questions d’expé-
rience participative ? Comment les agents évoluent-ils dans un cadre encore trop 
peu établi de leur fonction ? 
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1.2.2.2 Partager la vision de la participation
La modernisation des collectivités, l’innovation publique et la démocratie partici-
pative sont des paramètres politiques plus ou moins appliqués selon les territoires 
malgré l’impulsion nationale. Des divergences de point de vue à différentes échelles 
subsistent : dans un même service, dans la collectivité,  entre la commune et l’agglo-
mération, ou encore entre les politiques publiques départementale ou régionale. 
La cohérence des actions en devient fragilisée. Au sein de l’agglomération, Sté-
phane T., Directeur de la Direction Vie des Quartiers (DVQ), nous rappelle l’écart 
de vision au sein de la communauté d’agglomération lors de mon entretien avec 
lui sur la thématique de participation citoyenne (entretiens complet en annexe 3) : 

La DVQ c’est 80 agents, on est 3 milles sur la collectivité donc autant dire 
que et dans nos 80 agents, je ne suis pas sûr qu’on soit tous convaincu 
des faits de la démocratie participative. Donc très, très minoritaire ça il 
faut l’avoir en tête. Vous, avec Thierry A., à la D-QIPP vous êtes un petit 
village gaulois et nous on est le 2e petit village gaulois quoi. Pour le faire 
un peu schématique c’est ça. 

De plus, faire appel aux usagers à leurs expertises d’usage n’est pas encore une mé-
thodologie validée ou répandue  dans la collectivité, ni partagée par tous. Des expé-
riences menées par des agents ont montré que si elles sont forcées, les dynamiques 
de participation(§1.2.1.2), ne sont alors pas acceptées autant par les citoyens, non 
engagés ou dans ce cas présent, les élus.

On a tenté à un moment donné d’y aller par la grande porte. On a fait 
venir un sociologue spécialiste de ces questions-là, on a fait une séance 
d’acculturation avec les élus. Bon, ça n’a été un échec, mais ça n’a été un 
grand succès non plus, c’est un peu resté lettre morte, bon voilà. [...] Ce 
n’est pas le genre de politique publique que l’on peut imposer. Je pense 
qu’il faut que ça vienne de l’intérieur, que ça soit porté, mais si c’est fait de 
manière artificielle, à contrecœur ou sans conviction. C’est une politique 
de sincérité d’abord.

Finalement suite à cette expérience la D-QIPP et la DVQ ont choisis de transfor-
mer la collectivité par «une stratégie de petit pas» (Stéphane T.). Pour gérer les 
tensions entre le pouvoir politique et le pouvoir d’usage des habitants, Stéphan 
T. relève la question de la confrontation. Faut-il ajourner la confrontation? Alors 
qu’elle est perçue comme une fatalité ou une impasse, elle pourrait pourtant per-
mettre de résoudre les problèmes par l’échange. Sans oublier que l’objectif d’une 
démocratie participative, selon Stéphane T. «c’est quand même de satisfaire les be-
soins du territoire, pas des habitants, du territoire.» 
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Nous, notre théorie qu’on cherche à démontrer, c’est de dire ce n’est pas si incon-
fortable que ça  [ les zones de conflit] parce que partager la vision d’un territoire, 
c’est partager aussi les responsabilités, les prises de risque. [...] La démocratie par-
ticipative ce n’est pas juste la rencontre avec les habitants, c’est aussi la façon dont 
on structure la proximité, la question de la relation élus-techniciens, les échanges 
d’informations à ce niveau-là, ça va beaucoup plus loin que la relation avec les habi-
tants. [...] Enfin, ce qu’il faut aujourd’hui pour mission, qu’il faut se fixer si elle est 
partagée par les hautes sphères, c’est développer une stratégie.

Qui doit mettre en place les stratégies d’action ? Comment réitérer l’expérimenta-
tion de la participation dans la collectivité ?

1.2.2.3 Les fragilités du changement 
Les missions et l’organisation des agents peuvent être réévaluées en fonction des 
politiques publiques proposées et donc des opérations à mener. Le contenu du 
métier de fonctionnaire est défini au fur et à mesure de l’exercice impacté par le 
caractère variable et fragile du processus d’innovation dans le service public (Gour-
gues,2012). Missionnée sur le pôle innovation de la collectivité durant mes six mois 
de stage, j’ai assisté au changement de Directeur Général des Service et Directeur 
Général Adjoint de la ville de Pau ce qui a occasionné de multiples chamboule-
ments aux missions de la D-QIPP et aussi de ces interventions dans les services al-
lant jusqu’à re-questionner l’innovation et sa validité dans la collectivité ainsi que la 
restructuration des différentes directions sur l’organigramme (annexe 4). Gourgue 
précise «pour se maintenir dans l’institution, les innovations participatives doivent 
donc démontrer en permanence leur pertinence et afficher leur existence au sein 
même de l’institution»(2012, §36). D’une part, les métiers liés à l’innovation sont 
alors constamment en changement mais aussi dans une organisation très hiérar-
chisée où les mobilités des postes nécessitent aux agents une force d’adaptation 
pouvant déclencher un épuisement. L’implantation institutionnelle encore fragile 
de la démocratie participative et plus globalement de l’expérience participative per-
met de comprendre que «le processus d’innovation n’entretient pas de lien systé-
matique et automatique à la reconfiguration institutionnelle. L’innovation peut 
rester aux portes de l’institution» (Gourgues, 2012, §35). C’est ce qui est arrivé 
à la D-QIPP en mars, contraignant les agents à mettre en pause leurs activités le 
temps de décider et remettre en question les missions et ses valeurs générées pour 
la collectivité (§3.2.3). Comment composer avec les missions existantes des agents 
qui attendent de développer les dispositifs participatifs dans la collectivité ? Quel 
type (ou degré) de participation est déjà en place ? Et où se situe la collectivité dans 
ses actions d’expression ?
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1.2.3 Les mécanismes des participations : redonner des moyens 
d’actions aux usagers
La coordination entre directions est établie avec l’évaluation des politiques pu-
bliques qui doit maintenir la cohérence des dispositifs. La participation est em-
ployée pour récolter des données ou évaluer un service, une idée, un projet. Pré-
cédemment, nous avons compris que les transformations dans les collectivités 
accéléraient les démarches de participation pour augmenter la qualité de vie des 
citoyens et la qualité de vie au travail des agents. La vision partagée des bénéfices 
de la participation est encore trop peu répandue, toutefois certaines directions 
sont enclines aux logiques managériales basées sur le nouveau management ou au 
service public libéré. On entend par là, impliquer les agents volontaires dans les 
démarches de projets pour remonter la parole des agents mais aussi parfois lorsque 
le projet s’intéresse aux bénéficiaires des services publics, d’interroger les citoyens 
en interactions avec les agents lors des prestations. Dans cette proximité au terrain, 
la difficulté relève dans l’écoute et la prise en considération du point de vue des 
usagers pour éviter une démarche «top-down» mais plutôt des agents du terrain 
vers l’administration dite «bottom up» (Diot-Labuset, s.d. :55). Comment récol-
ter l’expression des usagers en interne auprès des agents et pareillement à l’extérieur 
de la collectivité auprès des citoyens ? Comment mettre en place la participation, 
quels en sont les processus et outils ?  Découvrons les différentes formes de partici-
pation, de degré possible pour mobiliser les usagers pour qu’ils aient l’opportunité 
d’agir et qu’il est le sentiment d’être actif et sollicité avec sincérité.

1.2.3.1 Les niveaux d’implications et pouvoirs associés
Matérialisée en différentes étapes ou en degrés d’implication, l’expérience de la par-
ticipation fait varier les interactions, les supports et les modalités de rencontres. 
Plus l’individu voudrait s’impliquer, c’est-à-dire s’engager et se responsabiliser 
comme on a pu le remarquer particulièrement dans les recherches précédentes (§ 
1.1.2), plus l’individu en question sera inclus dans le processus décisionnel ren-
forçant son pouvoir d’action. Étudions ici les degrés de participation, ce tableau 
(figure 9) propose de rassembler différentes versions des niveaux d’implications 
agrémenté des recherches préalables. Les niveaux d’implications sont graduelle-
ment représentés, allant de l’information à la co-gestion sur le plan horizontal. Ils 
représentent la mobilisation des individus dans le processus de participation. Ils 
sont ensuite mis en relation avec les «pouvoirs associés» : pouvoir de contribution, 
pouvoir d’élaboration et pouvoir de décision (Diot-Labuset, s. d. :11). Jean-Michel 
Fourniau, Directeur de recherche en sociologie politique, démocratie participative 
et débat public souligne :

Il ne s’agit pas de redistribuer du pouvoir entre citoyens et autorités pu-
bliques mais de combler la distance croissante entre les élites politiques 
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et les citoyens en améliorant la communication entre eux. Les dispositifs 
de participation, quelle que soit leur forme, doivent d’abord permettre 
d’écouter les gens pour mieux comprendre leurs attentes et favoriser l’au-
tonomie d’expression de tous.

En effet, le «pouvoir» des citoyens est à prendre au sens d’avoir le droit et au pré-
alable la liberté et la possibilité d’agir. Le concept de souveraineté n’émane plus 
des décideurs ici, mais plutôt met en lumière la montée en puissance du citoyen 
dans l’action publique. Finalement, les nuances dans les formes de participation 
montrent que l’usager peut être sollicité à différents niveaux. L’information est 
associée à aucun pouvoir, c’est dans un objectif de sensibilisation, prévention 
ou communication que ce niveau est requis comme préalable à la participation. 
Ensuite, la consultation comme la concertation peut s’apparenter à un pouvoir 
de contribution, cependant la consultation plutôt concerne plutôt l’expression 
des usagers qui seront invité à s’exprimer tandis que la concertation est entendu 
comme un échange entre parties prenantes dans un processus de dialogue. Pour 
la co-construction que l’on retrouve aussi sous le terme co-production, le but de 
cette coopération est d’élaborer, construire et produire les prémices d’un projet en 
faisant ensemble (pouvoirs de contribution et d’élaboration). Puis lorsque les par-
ties prenantes s’accordent sur les décisions, nous pouvons parler de consensus et 
de responsabilisation avec les pouvoirs de contribution, élaboration et de décision. 
Ces trois pouvoirs réunis mènent à la co-gestion comme on a pu le voir avec le 
programme «fifty-fifty» de la ville de Loos-en-gohelle (§1.1.2.2). Pour compléter 
ces niveaux de participation, je propose de nommer pouvoir d’action, cette mobi-
lisation fédératrice des individus qui accomplissent des actions concrètes pour un 
projet. Enfin, nous retrouvons deux types de processus, l’un cherche à restituer 
l’attendre de la collectivité sur le citoyen tandis que l’autre se concentre sur l’apport 
valorisant le citoyen. 

En somme, cette synthèse montre que les collectivités territoriales sont à diffé-
rents stades de démocratie et gouvernance (§ 1.1.2.2), les collectivités appliquent 
de manière disparate les niveaux d’implications quand il est question d’expérience 
participative, impactant directement sur l’intégration des expertises (§ 1.2.1.2) 
dans les projets d’amélioration des services publics. Il ne faut pas oublier que ces 
niveaux d’implications sont tirés de la recherche sur la démocratie participative (ci-
toyens-collectivité), et que nous traitons également l’expérience participative, dans 
l’espace d’un service public (administration - agents opérationnels) comme présen-
té précédemment dans la figure 8 (§1.2.1.3). L’innovation participative, démarches 
managériales liées à l’implication des agents vont de pair avec les démarches de par-
ticipation citoyennes, agents comme citoyens cherchent à s’exprimer, le but étant 
de leurs donner la parole via des dispositifs participatifs permettant l’inclusion à 
degrés variables de ces usagers au processus. Nous pouvons donc prendre appui sur 
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la participation citoyenne pour imaginer ces mêmes degrés de participation dans 
l’environnement interne. Les niveaux d’implication de participation sont alors em-
ployés en fonction du pouvoir accordé par la collectivité dans un projet. On peut 
alors se demander, comment les dispositifs de participation intègrent-ils les diffé-
rentes facettes de la participation ?
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Figure 9. Les niveaux d’implications et les pouvoirs associés à partir des éléments recueillis dans Mission Agenda 
21, (s. d.) p 10; Direction de la communication du Groupe Banque des territoires, 2018, p7; Diot-Labuset, C.,  (s. 
d.), p6 et Service communication de la ville de Loos-en-Gohelle, 2011. Bonnefoy 
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1.2.3.2 La participation : un outil pour la ville
Divers dispositifs participatifs sont conçus et employés en rapport direct avec le ni-
veau d’implication, ce sont des moyens d’interagir et stimuler les usagers pour leur 
propre intérêt. Contre ces informations récoltées,  la promesse est d’en améliorer les 
services de la collectivité. Pour se réaliser ceci passe par des outils et méthodologies. 
La banque des territoires a recensé  de nombreux outils numériques permettant 
le dialogue, la cartographie participative mais aussi de générer des signalements ce 
qui, de toute évidence, facilite l’accès des agents aux informations et ouvre un nou-
veau canal de discussion entre les citoyens et la collectivité. Les moyens numériques 
sont grands, allant des applications, en passant par des sites internet, formations en 
ligne, dossiers méthodologiques pour animer les formats participation ; des carto-
graphies permettant la visualisation de projets, signalements, acteurs du territoire 
ou encore des sites multi-services proposant le tout en un ainsi qu’un espace de 
financement et budget participatif. «Tell my city»  (figure 10) est une application 
utilisée par plusieurs villes, développée par Spallian, elle permet de signaler les ser-
vices de la ville d’une anomalie, d’un danger ou d’une dégradation constatée dans 
l’espace public. Ce moyen de communication permet également à la ville d’infor-
mer les citoyens de projets. À Pau une application similaire nommée «Ma ville 
facile»  a été développée et s’y ajoute un espace pour les démarches en ligne per-
mettant aux habitants de toute l’agglomération Paloise d’accéder aux services cen-
tralisés de la collectivité. Elle est également consultable en version web depuis le site 
de la ville. Pour aller plus loin dans les outils numérique et faire lien avec les projets 
d’intrapreneuriat évoqués dans les missions de la D-QIPP (§1.2.1.3), le projet de 
la plateforme ID-QUART propose un outil de «démocratie partagée et augmen-
tée»21.  ID-QUART propose une application et une méthodologie combinée dans 
un enjeu pédagogique mise en pratique sur deux thématiques récurrentes dans les 
collectivités : l’événementiel (spectacles) ou l’aménagement. Par la réalité augmen-
tée, l’intention est de faciliter la visualisation de l’environnement pour matérialiser 
et communiquer les projets. Comme un jeu de construction, l’usager va  faire des 
choix tout en étant  informé du coût que cela représente à chaque choix qu’il fera 
dans le but de le responsabiliser aux contraintes réelles de la collectivité. Une fois 
avoir prévisualiser et estimer le coût de cette personnalisation, l’idée est soumise au 
vote, puis si un projet plaît, il sera retenu et approfondi. 

21  Entretien avec Marie-Hélène Bru-dure sur le projet monté à la suite de la démarche d’intrapreneuriat  
(1° année) accompagné par Clémence H. (D-QIPP) et Bêta Gouv ( réseau des incubateurs de Startups d'État).
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Figure 10. Application mobile citoyenne: Tell My City, Saint-Médard-en-Jalles. Disponible à l’adresse : https://
fr-fr.facebook.com/ville.saintmedardenjalles/posts/2435588973137830/

https://fr-fr.facebook.com/ville.saintmedardenjalles/posts/2435588973137830/
https://fr-fr.facebook.com/ville.saintmedardenjalles/posts/2435588973137830/
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BILAN CHAPITRE 1
La participation se fraye un chemin pour arriver dans les strates des collectivi-
tés publiques. Ce que l’on a défini de l’expérience participative, nous a permis de 
comprendre qu’à l’image de l’innovation,  plusieurs dynamiques et niveaux de 
participation existent pour répondre aux différents enjeux du territoire. L’applica-
tion des dispositifs de participation dans le champ de l’innovation publique pour 
la modernisation des collectivités opère des transformations internes (manage-
ment, accompagnement, gouvernance) pour accueillir ensuite des méthodes plus 
ouvertes envers les usagers. La mise en relation, c’est-à-dire l’interaction des parties 
prenantes, intègre un processus psychologique important dans les projets. 

L’expérience vécue, la perception et les intérêts des individus sont à prendre en 
compte dans les mécanismes de mise en commun pour l’intérêt général. La parti-
cipation appelle au sens de responsabilisation des usagers, à leur capacité d’action 
et d’apprentissage dans une prise de conscience de leur rôle pour le territoire. L’ex-
périence participative est donc vécue activement par la réflexion et le «faire»  en 
utilisant des processus méthodologiques et des dispositifs redonnant des moyens 
d’action et d’expressions aux usagers. Cette démarche valorise les compétences in-
dividuelles et sociales,  dans l’intérêt du collectif (valorisation, quête de sens, rôles 
dans la société, apprentissage). Il est donc avantageux d’inclure les différentes ex-
pertises pour partager et avoir la capacité de collaborer selon son degré d’engage-
ment et de manière à mettre à profit des responsabilités et décisions co-établies 
avec la collectivité. L’expérience de la participation en collectivité se situe à deux 
niveaux : auprès des agents à l’intérieur des services d’une direction et dans le rap-
port citoyens - agents. 

En effet l’institution publique ou du moins les acteurs internes prônant de l’inté-
rieur le changement. Ils mettent en œuvre des projets avec des ressources humaines 
et matérielles pour répondre plus justement aux besoins des usagers. Malgré la 
complexité que cela peut générer au sein des collectivités, les fonctionnaires tentent 
de traduire à leur échelle d’expérimentation les enjeux nationaux de transformation 
publique pour faciliter et améliorer localement les services publics, la qualité de vie 
au travail et la qualité de vie des habitants. 

On peut retrouver de nombreux outils, méthodologies, applications permettant de 
diffuser la participation pour mobiliser l’usager à différents degrés (plus ou moins 
actif), mené par des dynamiques variées (ascendantes, descendantes) et avec une cer-



51

taine liberté d’échange (plus ou moins de pouvoirs).  Après avoir assimilé les enjeux 
et les potentiels de l’expérience de la participation issus des formes d’innovation ;  
nous ne nous intéresserons pas à la participation dans le processus de délibération, 
de nombreuses études existent déjà sur cette question mais préoccupons-nous de 
la répercussion de l’expérience participative sur l’investissement des usagers pour le 
collectif. Pour rappel, notre problématique de recherche-projet, questionne com-
ment l’expérience participative en collectivité peut œuvrer pour l’intérêt général 
et en devenir un levier d’action pour favoriser l’amélioration des services publics ?





Chapitre 2. 
Design social et 
expérience participative 
dans les services de la 
collectivité

Dans ce chapitre nous observerons le terrain pour déchiffrer les 
fonctionnements de la collectivité de Pau et de ses agents. Nous 
étudierons ensemble les projets d’amélioration de services publics 
avec l’apport de la méthodologie du design issue de l’innovation 
sociale. 



54

2.1 Missions d’accompagnements :  
terrain et méthodologie
Quels sont les projets dans la collectivité nous permettant d’expérimenter l’expérience 
participative ? Dans les projets des services publics, nous construirons les étapes du 
processus de participation, soit d’engagement des usagers pour le collectif.

2.1.1 Contexte et enjeux des projets de services publics
La recherche par le design appelé aussi recherche-projet (§1.1.1) permet d’étudier 
une problématique de recherche d’un poin54t de vue scientifique en associant un 
cadre théorique avec un terrain d’étude. Ici de par mon intégration à la Délégation 
Qualité, Innovation, Pilotage et Prospective (D-QIPP), nous étudions le territoire 
Palois. Pour cela, nous prendrons appui sur trois projets auxquels j’ai été mission-
né durant mon stage à la D-QIPP de janvier à fin juin 2021 pour questionner et 
expérimenter les questions de recherche-projet amorcées dans ce premier chapitre. 
Découvrons dès maintenant en détail ces projets répartis en trois cas.

2.1.1.1 Redéfinir les missions d’intendant de site (cas A)
Cas A. La D-QIPP a été chargée d’accompagner la Direction Accueil Moderni-
sation et Citoyenneté (DAMC) sur la mission d’intendant de site et plus préci-
sément sur la redéfinition de ses missions. D’abord, qu’est-ce qu’un intendant de 
site ? L’intendant de site assure l’accueil physique des visiteurs, des agents ou des 
usagers extérieurs dans les différents sites de la collectivité territoriale. Pour Pau, 
ces agents sont chargés de la gestion de 3 sites : l’Hôtel de Ville (HDV), Hôtel 
de France (HDF) et le Centre Technique municipal (CTM). Ces agents d’accueil 
fournissent les services utiles à la bonne utilisation et au bon fonctionnement des 
ressources communes tels que les salles de réunion et leurs matériels informatiques, 
les véhicules (voitures et vélos) ou encore la mise en lien avec les services techniques 
pour les petits travaux. Par ailleurs, il faut souligner que le contexte de ces chargés 
d’accueil a été récemment perturbé entre une réorganisation basée sur le principe 
de séparation des accueils physique et téléphonique, ainsi que les mesures prises en 
conséquence de la crise sanitaire. L’enjeu de ce projet est de mettre à jour la fiche 
de poste de la mission d’intendant de site permettant in fine de répondre à certains 
besoins et opportunités d’améliorations en interne à la collectivité sur ces différents 
sites. La méthodologie du design de service avec le rapport aux usages a donc toute 
son importance ici, l’expérience des intendants de site, mais aussi des usagers in-
ternes à savoir les agents de la collectivité sont amenés à coopérer à la démarche 
via des outils, méthodes ou dispositif choisi spécifiquement pour répondre à cet 
enjeu. Pour répondre à cette commande de mise à jour, la D-QIPP est chargée d’ac-
compagner avec ses méthodes (de facilitation et de design) aux transformations de 
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l’intendant de site, en commençant par enquêter sur les missions de ce poste. Les 
postes d’accueil demandent aux agents une certaine mobilité, en effet, ces agents 
doivent connaître le fonctionnement des services de la collectivité et ainsi s’adapter 
constamment à leurs interlocuteurs. Adapter le poste d’intendance des sites revient 
à adapter les missions pour un fonctionnement plus efficace et facilitant l’organi-
sation et ses agents sur site. Quelles sont donc les missions à intégrer, élargir ou à 
revoir pour faciliter la gestion de ces postes et l’amélioration de l’accueil de la col-
lectivité ? 

2.1.1.2 Une démarche d’appui (cas B)
Cas B. La Direction Accueil Modernisation et Citoyenneté (DAMC) porte éga-
lement deux services : d’une part le Guichet Unique (GU) qui à pour but de ren-
seigner et faciliter les administrés concernant les démarches administratives des 
services de la Mairie comme par exemple la création de certificat, recensement, 
ou attestation. D’autre part, l’État Civil et Citoyenneté (ECC) est un service de la 
collectivité où les prestations sont relatives à l’identification administrative d’un 
individu. Ce service délivre des actes notamment de mariage, naissance, décès. La 
commande de cette direction a été établie suite au projet de déménagement vers 
de nouveaux locaux. La réhabilitation d’un bâtiment devait permettre d’accueillir 
les prestations de ces deux services GU et ECC, actuellement séparés administrati-
vement que physiquement. L’un se situant à l’Hôtel de Ville et l’autre dans des lo-
caux aux alentours. Pour ce faire, un travail a été lancé avec une ergonome22 et une 
programmiste23 afin d’adapter les locaux aux contraintes du métier et prestations 
d’accueil du public et ainsi transmettre un programme détaillé à la maîtrise d’ou-
vrage et architecte. La D-QIPP a été sollicitée en complémentarité à ce travail afin 
de fournir un accompagnement envers les agents, qui n’ont pas été mobilisés ou 
informés jusque-là du projet mais aussi alimenter l’étude de l’ergonome et de la pro-
grammiste avec l’apport qualitatif des agents avec leurs expertises. L’enjeu commun 
est donc d’améliorer ici les conditions de travail des agents et d’accueil des usagers. 
Ce projet que l’on nommera Gambetta, vient chercher comme pour le cas 1 avec 
les intendants de site, l’expérience et leurs expression par l’échange et l’empathie. 
Les objectifs à mener pour ce projet Gambetta sont d’abord de communiquer et 
inclure les agents à la démarche de projet; proposer aux équipes un temps créatif et 
de réflexion commune ; puis transmettre une vision globale et partagée des agents. 
En effet, cette démarche qualitative vient croiser les ressentis des deux services en 
accompagnant le service en interne et permet aussi d’appuyer l’étude effectuée de 
l’ergonome et de la programmiste. Qui plus est, la contrainte de leur calendrier 

22  Les entreprises et collectivités font appel à l'ergonome pour améliorer leurs performances, concevoir des systèmes 
de travail et de nouveaux produits, organiser la production, prévenir les risques professionnels. www.onisep.fr
23 Il intervient en amont, avant l’architecte pour garantir la qualité et la faisabilité d’un ouvrage. Il prend en 
compte les contraintes (sociales et environnementales, l’utilisation des équipements, les coûts, normes..) et doit 
répondre aux besoins des utilisateurs. www.onisep.fr.
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vis-à-vis du livrable à fournir à ce binôme, m’a amené à intervenir de façon courte 
et ciblée (3 interventions) auprès des agents du GU et ECC. Dans cette temporali-
té, nous étions dans l’impossibilité de faire appel aux citoyens dans cette première 
phase du projet.

2.1.1.3 Acculturer des directions à la participation par le projet (cas C)
Cas C. Un appel à projet s’inscrivant dans les objectifs du cadre national et euro-
péen de la participation des citoyens à l’action publique a été lancé fin 2019 par 
la D-QIPP dans la Communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées (CAPBP). 
Cet appel à projet diffusé dans les directions de la collectivité vise à introduire des 
démarches participatives et ainsi expérimenter ou appuyer des actions déjà initiées 
à Pau et son agglomération. La participation citoyenne vise à soutenir et à accélérer 
la réalisation de projets innovants proposés par les directions de la collectivité pour 
une transformation en profondeur. Les bénéfices seront pour la direction deman-
deuse d’améliorer ses services plus en adéquation avec les besoins des citoyens, pa-
rallèlement de créer du lien entre les agents et les citoyens par exemple dans le cadre 
de signalements ou de propositions de dispositifs. C’est pourquoi, l’inclusion des 
usagers s’effectuera dès le départ de ces projets, en co-production avec des agents 
volontaires du service demandeur afin d’établir des solutions ensemble. 
En conséquence, ces bénéficiaires ici citoyens Palois vont contribuer à l’expérimen-
tation de la participation dans cinq projets proposés par les directions ayant candi-
daté via un formulaire lancé par la D-QIPP fin 2020. Ces cinq projets (annexe 5) 
concernent des thématiques et parties prenantes diversifiées, l’objectif aurait été de 
proposer des accompagnements personnalisés à leurs besoins pour avancer dans la 
démarche et de réunir les porteurs de projets pour coordonner des points collectifs 
et apprendre des expériences des autres. Cependant face au contexte de change-
ment de direction incluant la restructuration des services et mobilités internes et 
fragilisation de certains services (§ 1.2.2.3), les projets ont été suspendus après avoir 
commencé certaines rencontres avec les porteurs de projet pour lancer la démarche 
suite à leur candidature. Nous avons pu conserver uniquement le projet de la Di-
rection Accueil Modernisation et Citoyenneté (DAMC) à nouveau avec le Gui-
chet Unique et l’État-Civil concernant les horaires et ouvertures.

Depuis 2 ans, une ouverture tardive est proposée aux usagers à l’état-civil 
et au Guichet Unique , le jeudi jusqu’à 18h30. Au vu des chiffres de fré-
quentation, les agents ont du mal à trouver du sens à cette offre de service. 
Par ailleurs, sur la maison du Citoyen qui va ouvrir en janvier 2021 au 
Complexe se pose la question d’une ouverture le samedi matin, compte 
tenu de la proximité avec les halles. Nous souhaitons donc pouvoir en 
interrogeant les usagers, savoir si ces offres de service répondent à un réel 
besoin, s’il faut les adapter. Sont concernés les deux services qui sont en 
activité d’accueil physique sur la direction et qui reçoivent près de 50 000 
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usagers palois et habitants de l’agglo par an.24

Même si les autres projets n’ont pas eu l’occasion de poursuivre, les recherches et 
entretiens ont alimenté les réflexions autour de l’inclusion de volontaires aux pro-
jets de la ville, au rapport entretenues entre les citoyens et l’administration, ou en-
core, à la cohésion entre les services et directions sur l’acculturation des méthodo-
logies de la participation. Selon les projets candidats, le service public et les parties 
prenantes varient de terrain, cependant, leur candidature marque une considéra-
tion commune à ces réflexions. Parmi les projets issus de l’appel à participation, 
les besoins des directions soulignent la question commune : comment solliciter 
l’avis des citoyens pour mieux adapter le service aux besoins et attentes des services 
publics ? Et donc, par conséquent, améliorer les services avec la collaboration des 
bénéficiaires et permettre une dynamique plus transparente et collaborative entre 
la collectivité et ses bénéficiaires ou administrés.

L’expérience participative prend place dans la transformation de la collectivité en se 
diffusant dans les directions par la méthode de projet pour explorer les usages, les 
modes de réalisation des missions ou également de traiter des interactions actives 
en sollicitant l’expression des parties prenantes. Ainsi, nous pouvons résumer ces 
trois projets de la manière suivante et nous y référer pour la suite de notre étude :

— Cas A. 
Projet intendant de site (questionner les missions d’intendant de site)

— Cas B. 
Projet Gambetta (observer les conditions de travail et d’accueil des 
prestations GU et ECC)

—  Cas C. 
Appel à participation citoyenne (en particulier avec une réflexion sur 
les horaires des services GU et ECC)

24  Annexe 5. Sophie Lesur Directrice DAMC.  Tableau candidature AMI participation citoyenne.
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2.1.2 Le processus plutôt que la finalité 

2.1.2.1 L’imprévisibilité de la démarche
Dans cette phase de début de projet, un premier temps de concertation avec le 
commanditaire et l’équipe projet, si elle est déjà constituée, est préférable au lan-
cement de la commande. Ce temps d’échange permet d’accorder les parties pre-
nantes du projet sur son sens, sur les objectifs et sur le processus à établir. Ces 
premiers entretiens approfondissent les besoins et attentes de départ du comman-
ditaire sur l’accompagnement, néanmoins en design nous sommes régulièrement 
attaché à re-questionner le problème initial par l’étude du terrain. Correspondant 
à la phase 1 du schéma (figure 11), cette immersion dans l’environnement in situ 
ouvre le processus par l’observation des individus dans leurs environnements avec 
les réalités du terrain, elle est dite divergente. L’environnement et les relations entre 
parties prenantes sont essentiels (§ 1.1.1) pour proposer des solutions adaptées et 
grâce à la collaboration d’acteurs mobilisés et à leurs participations tout au long du 
processus. C’est d’ailleurs, comme le souligne Michela Deni, «la condition néces-
saire à toute démarche participative du design» (2018 : 194). Ensuite, l’enquête 
mène régulièrement à des éléments imprévisibles et soulève parfois des écarts entre 
le problème initial et de nouvelles pistes ou problématiques qui entraînent la re-
formulation de celle-ci et donc ouvre à une nouvelle direction au projet. On peut 
alors affirmer que mettre en place des démarches participatives demande de la part 
de l’équipe projet de l’investissement dans une posture active basé sur le partage et 
nous pouvons également ajouter à cette réflexion, un changement de posture dès la 
phase d’immersion que Bornand & Foucher caractérisent de «lâcher prise» (2019 
: 161). Par conséquent, la collectivité entière doit être prête à piloter et manager 
un projet autrement, sortir de sa zone de confort et prendre le risque de perturber 
son organisation. Il s’en va de même pour les membres de cette organisation : com-
manditaire et agents. En effet selon Novel & Riot (2012 : 194) «il faut également 
être en mesure d’avancer dans les projets sans savoir à l’avance quelle sera la meil-
leure solution possible qui sortira du travail collaboratif : il s’agit de faire confiance 
à la capacité du collectif pour générer lui-même ses propres clé d’innovation, ac-
cepter une part de chaos et laisser faire le vivant.» La mise en œuvre d’un projet 
contient donc une dynamique imprévisible qu’il est important de garder (le fond), 
en revanche, il est possible de préparer le cadre (la forme) (§2.2) et d’accepter cette 
part de flou, d’éléments indéterminés moyennant l’engagement de cette démarche 
participative auprès des participants. Pour ce qui est de la notion de confiance, 
nous y reviendrons postérieurement (§ 2.1.2.3). Également itératif, la démarche 
par l’expérimentation fait avancer au fur et à mesure le projet et la réflexion mal-
gré les «zones de turbulences» (Bornand & Foucher, 2019) qui plonge donc les 
parties prenantes dans l’incertitude du résultat, révèle une démarche de sincérité 
où le contrôle est relégué au challenge collectif, aux responsabilités partagées par 



59

les expertises. Par ailleurs, «l’appel du design est porté par un désir de faire bouger 
les lignes, de transformer des services ou dispositifs existants ou d’en créer de nou-
veaux [...]. [Toutefois] le design ne peut agir sur l’outil qu’à condition d’agir aussi 
sur la démarche dans laquelle il est mis en œuvre» (Bornand & Foucher, 2019 : 
161-164). Ceci nous rappelle combien la démarche projet est nécessaire pour le 
ressort psychologique des participants et démontre l’efficacité de la démarche de 
design particulièrement lorsqu’elle occupe le processus d’élaboration. Un proces-
sus qui doit mettre en condition la collectivité au changement, au lâcher prise et 
à l’imprévisibilité, telle est la mission du designer. En effet, le designer (ou agent 
formé à la pratique du design) occupe une posture neutre et d’un œil neuf en étant 
extérieur à l’environnement observé, l’analyse restituée génère une observation qua-
litative et représentative du contexte. À savoir un contexte avec une problématique 
de départ à traiter ou un projet à solutionner en fonction de la commande. Cette 
méthodologie de projet met en place un processus qui est méconnu auprès des 
agents ou des citoyens de prime abord, ce qui demande en premier lieu un travail 
de communication, d’information autant sur le processus de la démarche que sur 
ce qu’elle implique comme action, engagement ou investissement des usagers.

Figure 11. Schéma processus en double diamant issu du Design Council - Emy Digital. 
Disponible sur https://www.emydigital.fr/methodes/ 

https://www.emydigital.fr/methodes/ 
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2.1.2.2 Miser sur un apprentissage actif
En réponse aux candidatures de la Direction Prévention et Sécurité Publique sur 
l’appel à projet de participation citoyenne (cas C), j’ai eu l’occasion de découvrir les 
initiatives de lutte contre le moustique tigre et de sensibilisation aux risques ma-
jeurs. Ces initiatives déjà engagées par la collectivité avaient besoin de se développer 
vis-à-vis des citoyens Palois. Suite aux entretiens avec les porteurs des projets, le rôle 
d’accompagnement de la collectivité dans le quotidien des citoyens est éclairé avec 
ces deux exemples. Effectivement, la ville de Pau propose des affiches de préven-
tion pour lutter contre le moustique tigre, cette communication début mars per-
met d’encourager les bons gestes et de responsabiliser les habitants. Les habitants 
peuvent agir dans leur espace privé pour réduire le risque de formation de larves. 
Majoritairement la ponte aurait lieu autour d’objets en plastique et avec de l’eau 
stagnante comme les bouchons de bouteilles ou les gouttières par exemple. C’est 
donc dans le milieu urbain et dans les propriétés privées que 80 à 90 % du temps, 
le moustique tigre pond. Sachant que le moustique ne se déplace pas au-delà d’une 
zone de 50 m, les gestes de chaque individu peuvent faire la différence et impacter, 
les voisins, le quartier jusqu’à la ville entière. Laurent G., Chef du Service Commu-
nal d’Hygiène et de Santé (SCHS) relève lors de l’entretien de lancement du projet 
que la difficulté vécue pour l’administré se forme dans l’attente d’action, pourtant 
la collectivité n’a aucun sur les propriétés privées. «Il [le bénéficiaire] attend que 
ce soit le pouvoir public qui fasse quelque chose, or, nous sommes impuissants 
sans eux [les habitants], le moustique vient de chez eux». De plus, c’est en effet les 
mauvaises informations ou la non-connaissance sur le sujet qui pénalise trop tard 
les habitants et donc la collectivité. La collectivité a depuis la lutte antivectorielle 
(lois 2019) un devoir de signalement et communication en cas de risque sanitaire 
comme la dengue, le but étant ici d’agir en amont. La collectivité propose d’accom-
pagner les citoyens, de transférer ces compétences et connaissances en formant le 
public pour les rendre autonomes. Conscients du danger, la Direction Prévention 
et Sécurité Publique souhaite faire appel à la responsabilité individuelle et collec-
tive des Palois dans la chasse aux moustiques-tigre. Une première communication 
à été lancée pour d’or et déjà sensibiliser «les chasseurs de moustique-tigre» (nom 
donné aux habitants qui chassent les moustiques). Il est intéressant de voir que le 
nom forme ici une communauté s’activant pour une cause. Nous retrouvons cette 
même démarche pédagogique avec la thématique des risques majeurs, des interven-
tions ont lieu dans les écoles pour sensibiliser les enfants toutefois, la question qui 
se posait ici sur la mémoire du risque est plus large, comment maintenir les bons 
comportements des Palois face que l’on ne voit plus après plusieurs années sans in-
cidents ? Il existe un support disponible au retrait en mairie, ce Document d’Infor-
mation Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), destiné à la population re-
cense les risques de la commune et les comportements à adopter. En revanche, c’est 
à l’initiative de l’habitant que le document est transmis, la collectivité tente donc 
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dans cette démarche de participation citoyenne de former et sensibiliser les citoyens 
Palois à la conduite à avoir en cas de danger via des ateliers. En se rapprochant des 
citoyens, la collectivité cherche à diffuser des enseignements autrement que par la 
communication papier et générer plus de liens avec ses habitants. Les avantages des 
ateliers sont les interactions possibles comme tester les connaissances et activer les 
participants par le faire pour les rendre autonomes (§ 1.2.3.1). Parfois communi-
quer ne suffit pas, il faut établir un dialogue et entamer un processus pédagogique 
pour éduquer, sensibiliser et maintenir les connaissances des usagers sur le terri-
toire local. La participation plus largement qu’en impactant le processus, mobilise 
les parties prenantes (agents comme citoyens) sur un temps d’apprentissage actif. 
Là où la collectivité employait la participation de consultation, ici la démarche de 
participation apprenante envisagée par ces deux directions amène le citoyen dans 
une participation de co-gestion. La collectivité soutient et accompagne ainsi dans 
un rapport qualitatif et humain les citoyens et prône le collectif. Par ces exemples 
nous pouvons voir les bénéfices à penser par l’intérêt général, d’abord car cela sert 
aussi les intérêts personnels des individus, ensuite nous pourrions penser que c’est 
le rôle de la collectivité de maintenir les connaissances civiques régissant le territoire 
locale pour la sécurité de ces citoyens. Enfin, la collectivité n’a pas la main mise sur 
la résolution de ses solutions, elle ne peut qu’accompagner, (in)former ou préserver 
les connaissances des citoyens Palois.

2.1.2.3 Une démarche de confiance 
Avant de pouvoir accompagner les services à se rapprocher des usagers pour amé-
liorer ses services, en termes de conditions de travail, de qualité d’accueil ou de fa-
cilitation de prestation ; faisons un point sur l’encadrement de la démarche projet. 
La posture du designer ou de l’agent formé, externe à la direction commanditaire 
adopte une posture neutre lors de l’accompagnement des services facilitant alors 
l’expression des agents ou des citoyens. La «neutralité bienveillante» de l’enquê-
teur évoqué par Blanchet & Gotman (2010 : 20) est une qualité que le designer 
détient pour impulser les membres réunis à «s’exprimer, de se dévoiler en privi-
légiant l’écoute bienveillante donnant lieu à l’inclusion et l’acceptation» (Deni, 
2021). Le designer ou l’agent formé comme on peut le comprendre détient donc 
par dans sa posture de coordinateur ou de médiateur, la capacité à adapter l’envi-
ronnement et le climat propice à l’échange. De plus, le facilitateur n’a pas d’attente 
sur les éléments prononcés par les participants réunis. Le facilitateur ne se trouve 
pas en conflit d’intérêt en étant d’une autre direction donc hors de l’environne-
ment étudié. Bornand & Foucher souligne le fait «que le commanditaire en espère 
le plus souvent un résultat qui consolidera le sens de l’action d’ores et déjà prévue 
et entreprise» (2019 : 170). C’est donc dans cette tension que le médiateur doit 
intervenir, rappeler le processus indéterminé (§2.1.2.1) tout en faisant une mé-
diation entre les usagers et le commanditaire (figure 8). Une tension s’invite alors 
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autour de la démarche et du terme, soit instauré par l’administration parfois pour 
confirmer un élément déjà pensé par elle-même, soit perçu par le designer plutôt 
comme un déséquilibre bénéfique ouvrant aux opportunités (Bornand & Foucher 
2019 : 170). C’est pourquoi les agents et les citoyens ne s’investissent pas toujours 
dans la démarche car ils la pensent non-sincère et ont peur de ne pas être entendus 
(§2.2.2.1). Les divergences de points de vue sont souvent de mise lorsque l’on a af-
faire à différentes parties prenantes avec des intentions et objectifs variés, il est donc 
préférable de lever les doutes sur les intentions de chacun, de partager ses intérêts, 
en défintive être le plus transparent possible. Michela Deni ajoute que le designer 
cherche à valoriser la pertinence de chacun des membres présents à «exister en tant 
qu’actant individuel» (2021). L’intelligence collective est donc l’interaction au 
sein du rassemblement d’«actants individuels», attaché à un rôle dans un contexte 
spécifique, ils nourrissent le dialogue autour d’un thème. L’apport de chacun des 
membres, de chaque expertise, perception partielle et expérience composent le col-
lectif. «Chaque membre trouve un bénéfice à collaborer et sa performance au sein 
du groupe se trouve bien meilleure que s’il était » (Novel & Riot, 2012 : 188). 
Alors, un groupe constitué d’individualités, avantage le collectif.
Si l’on revient aux projets, l’organisation du calendrier, essentielle pour réunir 
les membres, à tendance à se prolonger en fonction des difficultés du terrain. Par 
exemple pour les trois projets, trouver des disponibilités pour monopoliser les 
agents opérationnels (cas A : intendants de site, cas B et C : agents d’accueil du GU 
et ECC) et gérer la logistique de la rencontre. Le contexte sanitaire à impacter la 
capacité des salles pour le cas B, nous avons dû présenter trois fois une présentation 
pour permettre un roulement des agents. Pourquoi ne pas utiliser la visioconfé-
rence ? Des plateformes ont développé leurs outils numériques, en revanche, on 
peut se rendre compte de la limite de cette inclusivité, ces mêmes agents ne sont pas 
obligatoirement formés à ces outils ou n’ont pas sur leur lieu de travail un espace 
ou le matériel pour réaliser une rencontre virtuelle. Les usagers comme les agents 
sont inclus au processus et accueillis alors en présentiel dans un atelier conçu et 
animé pour faire émerger l’intelligence présente dans le collectif et les placer dans 
une posture active. C’est le rôle du facilitateur, il a pour mission la réalisation de 
ces ateliers d’intelligence collective, en tenant compte du format, du temps de pré-
sence, du nombre de participants et d’autres facteurs essentiels pour mener à bien 
la session collective. On peut supposer que l’expérience participative s’établit alors 
aussi dans les regards pluriels et comme pour la question d’engagement et de désen-
gagement, accepter l’échange invite à être attentif au conflit généré par la libération 
de la parole (Blondiaux & Fourniau, 2011). Le designer cherche donc à propager 
un climat de confiance pour que la dynamique de groupe se mette en place et quoi 
de mieux que la médiation pour faciliter l’échange, nous verrons par la suite com-
ment la facilitation peut aider à dé-complexifier et représenter les points de vues et 
donner du sens.
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2.2 Adapter la démarche projet : 
construire le processus de participation
Avec cet éclaircissement sur le contexte des projets et sur le processus à engager, 
voyons à présent comment mobiliser les usagers pour entreprendre une démarche 
de projet qui s’adapte aux trois cas énoncés précédemment (§ 2.1.1.3). Entrons 
dans la dynamique de projet pour construire la participation auprès des agents et 
des citoyens. Quand et comment faire participer en fonction des projets ? Nous 
nous appuierons sur des méthodes variées adaptées aux différents cas présentés, ce 
qui nous donnera l’occasion d’étudier l’expérience participative sous divers angles. 
Pour rappel, nous avons deux typologies d’accompagnement de projet (figure 8) 
mobilisant usagers et bénéficiaires en interne à l’organisation puis d’autre part une 
ouverture vers la citoyenneté.

2.2.1 Cas A - Projet d’intendant de site 
Prenons appui sur le cas A, la D-QIPP intervient ici en vue d’améliorer l’organi-
sation de la fonction d’accueil et d’intendance dans les sites de l’Hôtel de Ville, 
de l’Hôtel de France et du Centre Technique Municipal (§2.1.1.1). La démarche 
du design de service la plus adaptée aux demandes de l’exécutif et aux besoins des 
usagers reprend les phases du double diamant (figure 12). Cette chronologie (fi-
gure 13) vous donne un aperçu des grandes étapes de la démarche dans le temps 
en respectant l’immersion (entretiens), la définition des problématiques (axes), les 
ateliers d’idéation (ateliers thématiques) et enfin le prototypage avec les tests. La 
représentation de la démarche projet matérialise le sens par la mise en forme. La 
représentation du calendrier par une timeline (frise chronologique)  pour montrer 
la temporalité du processus et ses actions mises en œuvre ou à venir est peut-être 
le premier schéma permettant de nous rattacher au projet, qu’on soit extérieur au 
projet ou partie prenante. La timeline nous fait suivre le projet, de plus elle forma-
lise les interventions, la prise en considération des parties prenantes entre autres 
dans ces phases d’analyses, de restitution ou de réunion. La représentation du 
temps permet d’assimiler et de s’y référer. Depuis l’introduction jusqu’à conclusion 
du projet, en passant par les étapes du processus itératif, dans toute sa complexité, 
elle nous sert d’appui. Il faut souligner que les agents sont sollicités à chacune de 
ces interventions, d’abord par l’entretien, puis au cours d’atelier d’intelligence col-
lective. La timeline est donc une synthèse représentant les complexités liées à la 
temporalité et aux acteurs.
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Figure 12 - Timeline Cas A. Intendant de site. Bonnefoy

2.2.1.1 Donner la parole : entretien semi-directif  
L’expression des usagers interne à la collectivité concerne ici de la gestion des sites. 
Ce sont assurément les intendants de site directement concernés par leur poste qui 
sont impliqués dans la démarche projet. Arrivant en début de mission sur le pro-
jet d’intendant de site (cas A), j’ai pu m’investir dans la seconde phase d’entretien, 
en réalisant des interviews auprès des intendants de site (annexe 6). Des premiers 
entretiens avaient déjà été menés avec une dizaine d’agents de la collectivité volon-
taire pour participer à la mise à jour de la fonction d’intendant. L’enquête par en-
tretien selon Blanchet & Gotman est «l’instrument privilégié de l’exploration des 
faits dont la parole est le vecteur principal. [...] Ces faits concernent les systèmes de 
représentations (pensées construites) et les pratiques sociales (faits expérimentés)» 
(2007 : 23). Il s’agit dans ce temps d’écoute active de s’appuyer sur les constats des 
intendants sur l’organisation effective et actuelle des missions et d’en enregistrer les 
différents points de vue. 
La D-QIPP n’ayant pas de designer s’est formée à ces méthodes et emploie trois mé-
thodes complémentaires pour recueillir les données des usagers-bénéficiaires dans 
ses accompagnements : l’observation (ce qui se passe sur place), l’empathie (vivre 
l’expérience du bénéficiaire et enregistrer son vécu) et l’interview (raconter son 
vécu et ses avis). Pour cet accompagnement, nous avons employé l’interview pour 
observer et dessiner le cadre d’intervention d’un agent d’accueil puis définir quelles 
sont ses missions et ses difficultés (perçu et rencontré). L’entretien semi-directif 
propose une trame à l’échange néanmoins, cette méthode laisse libre cours à la pa-
role des agents. Très rapidement une anecdote surgit, c’est donc puisant dans leur 
souvenir, ou bien en racontant une journée-type que les faits surviennent et nous 
donne une représentation de leurs missions et problématiques. Les intendants sont 
mobiles et formés aux trois sites bien différents en termes d’accueil et mission, leur 
permettant de comparer les expériences sur chacun des sites. Ils ont pu s’exprimer 
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sur les freins, les émotions et ressentis vécues, et même leur idée d’amélioration. 
Les entretiens, côté usagers internes à la collectivité et parallèlement bénéficiaires 
des missions des intendants ont également permis d’identifier les comportements 
ou missions actuelles et en besoin des chargés d’accueil avec un autre recul, ce qui 
nous a permis ensuite de conforter ou de renforcer la richesse des données récoltées. 
Nous avons donc en conclusion interviewé par la méthode des entretiens semi-di-
rectifs dix intendants de site que nous avons ensuite croisé avec les dizaines d’entre-
tiens d’usagers internes par la suite. 

2.2.1.2 Synthétiser et cartographier les pistes de travail
Les entretiens mènent à comprendre globalement l’environnement dans lequel les 
intendants de site travaillent. Comme on a pu le noter précédemment, l’environ-
nement ou le contexte doivent être étudiés pour introduire un changement adap-
té. Les entretiens ont généré des données qui nécessitent un traitement, un travail 
de thématisation et de synthétisation afin d’extraire la matière et de la croiser avec 
les données des autres usagers et intendants. (annexe 7) D’abord cela permet de 
garder une trace des entretiens en produisant un document anonyme et livrable 
au commanditaire. Ensuite, cette synthétisation affine et fait remonter la donnée 
qui concerne notre objectif et restitue de manière simple et efficace les grandes no-
tions émergentes. Cette restitution que l’on pourrait définir d’intermédiaire prend 
la forme d’une réunion de présentation avec comme objectif, l’état des lieux sur 
la démarche et propose de faire un point sur les éléments observés et analysés afin 
d’informer le commanditaire et de le préparer à la suite.

Par la maîtrise qu’il [le designer] offre des moyens de représentation – et 
qui permet d’excéder ce que livrerait la simple analyse de ce qui a pu se 
dire –, le design est ainsi une médiation utile à engendrer du contenu, des 
insights présents dans l’entre-deux. Le design est utilisé, en quelque sorte, 
pour détacher de leur gangue des problèmes dormants dans la conversa-
tion, Ce modèle de mobilisation du design – centré sur l’extraction de 
contenu et le détour par l’image médiatrice – s’oppose à un autre mo-
dèle dans lequel le design servirait plutôt à « illustrer » une démarche de 
conception plus classique.25

Laurent Duclos, nous l’explique que pour rendre ces éléments compréhensibles, le 
designer prélève la matière et en fait sa médiation. Il traduit les données par l’image. 
L’iconisation ou la cartographie mettent en lumière la complexité des données pré-
levées de manière percutante pour les parties prenantes (Deni, 2021). Nous avons 

25  INTERVENTION #2 Laurent Duclos, DGEFP. Exploration des Formes d’Innovation Publique par le de-
sign. Consulté à l’adresse : http://fipexplo.fr/ 

 http://fipexplo.fr/ 
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donc cherché à regrouper les données des intendants et d’usagers internes sur un 
schéma (figure 13), présentant quatre grands axes à traiter. Dans cette représen-
tation, autour de l’intendant : «agent ressource et vitrine de la collectivité»26 se 
dessine d’une part les axes liés aux permanences et à l’orientation tournée plutôt 
vers les questions d’accueil et de réception. D’autre part, la partie sur les services et 
l’assistance aborde un troisième axe sur la gestion et entretien des équipements ainsi 
qu’un axe sur les missions annexes. En somme, ce schéma met en avant les différents 
sujets et ainsi les pistes de projets et opportunités de travail. Il aide à formaliser l’état 
des lieux des entretiens mais surtout questionne le commanditaire sur la priorité et 
le temps accordé à ce projet pour envisager la suite avec la construction des ateliers. 
Il est évident que nous ne pouvons pas traiter toutes les problématiques. Ici, le 
commanditaire s’ouvre et s’adapte à l’impulsion des échanges menés, ceci est bien 
la conséquence d’une démarche sincère en n’étant pas définie d’avance (§ 2.1.2.3). 
Nous avons eu l’autorisation de traiter l’étendu des sujets en restant ouvert sur le 
travail à suivre, basé sur ces quatre axes. Néanmoins, avec les contraintes de mobi-
lisation des agents opérationnels, nous avons convenu de resserrer les quatre axes 
présentés en trois grandes thématiques (figure 14) en répartissant les missions an-
nexes dans l’une des trois thématiques correspondantes, optimisant alors le temps 
d’atelier en trois sessions.

Figure 13. Schéma sujet et axe - intendant site. Bonnefoy

 26  Issu d’un entretien, plus d’information en annexe 6
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Figure 14.  Les trois thématique, diapositive intendant site. Bonnefoy

2.2.1.3 Concevoir l’atelier 
Ces trois grandes thématiques (figure 14) concernent d’abord la gestion des sites 
avec la question des permanences et des absences, la seconde se concentre sur les 
interventions et la maintenance, enfin, la dernière thématique concerne l’accueil 
au public et aux agents interne à la collectivité sur le sujet de l’orientation et de la 
communication interne. Tous ces sujets étant très larges et ne pouvant remédier à 
tout, le but avec ces thématiques est, comme on l’a compris plus haut, de restituer 
un travail synthétisé, mais surtout de préparer la seconde phase avec les ateliers d’in-
telligence collective. Trois ateliers seront animés pour traiter les trois thématiques 
énoncées en sollicitant les agents sur une thématique par atelier. Les intendants 
de site seront conviés dans ces ateliers ainsi que les agents interviewés dans la pre-
mière phase. Lors de ces ateliers, nous invitons au mélange de points de vues et par 
conséquent les expertises d’usage et technique (§ 1.2.1.2). Dans quel but mobi-
lise-t-on les agents internes et les intendants de site ? L’objectif dans ces séances est 
de laisser les participants «co-sentir» ; Breda et al., emploient ce terme pour décrire 
la conduite des participants à aller «vers des dimensions objectives, subjectives et 
collectives, invitant à voir avec un regard neuf, à observer avec un œil neuf la situa-
tion» (2017). Les émotions négatives (ressentis, problématiques rencontrées) dans 
les entretiens ont pour but de faire réagir les participants. Ensuite, l’interaction des 
échanges permettra de formuler une ou des problématiques dans un second temps 
puis constitura le cadre aux solutions à imaginer. Des cartes d’aides comme les 
cartes des émotions seront dévoilées en cas de difficulté, elles reprennent les idées 
formulées par les interviewés dans les entretiens sur la thématique en question. En-
fin, la finalité de cet atelier est de produire des solutions viables, les plus abouties 

Thématique 1 Thématique 2 Thématique 3
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possible pour pouvoir les mettre en place assez rapidement pour les tester et ainsi 
les améliorer. En design, on nomme cela le prototypage, c’est donc la conception et 
réalisation d’une version à tester dans son contexte dans le but de l’optimiser.

La figure 15 propose une représentation des phases méthodologiques de l’atelier. 
Présentée aux participants, elle montre les objectifs par étapes du processus de 
conception collective. La matérialisation de ce processus par les supports rassure 
et guide les participants avec des éléments matériels pour représenter les données 
(expression, idées, concepts) des membres réunis sur une des questions. Régulière-
ment, les participants demandent qu’est ce qu’ils vont faire dans cet atelier, ou en-
core comment vont-ils pouvoir aider. Toutefois, agir par étapes rend accessible aux 
membres la méthode découpée en phases et amène les parties prenantes à analyser, 
débattre, concevoir des solutions concrètes de manière collective et collaborative. 
Il s’agit de mettre en forme les données des interviewés pour faire réagir les parti-
cipants dans l’atelier, pour cela, la première phase de l’atelier est conçue avec des 
cartes correspondantes aux données des entretiens. Nous avons réalisé des cartes 
«émotions négatives» pour en faire des cartes à réactions (annexe 8) matérialisant 
la parole des agents, le but étant de passer de ces émotions/problématiques vécues 
en solutions et donc en émotions positives. Le design social encourage l’intelligence 

Figure 15.  Conception de l’atelier intendant de site. Bonnefoy
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collective en proposant des projets co-construits avec une visée sociale et innovante 
par la transformation de problèmes en opportunités (Deni, 2021). Ensuite, l’idée 
sera de les faire travailler en intelligence collective sur la formulation de problé-
matiques à partir des réactions, priorisation et intuition de ces cartes afin de faire 
émerger des opportunités de travail ou de solutions potentielles à : l’amélioration 
de la collectivité, des conditions de d’accueil et de travail des agents ; ou encore 
à la mise à jour des missions des intendants de site. Enfin, à partir de leurs idées, 
générées individuellement puis réfléchis en collectif (ou sous-groupe en fonction 
du nombre présent), les participants pourront voter pour une idée à définir plus en 
détail via une fiche solution (annexe 8), en vue de prototyper et tester la solution 
en condition réelle. 

2.2.1.4 Accueillir et s’échauffer : Brises-glaces et energizers
Les quatre différentes activités du futur atelier, pensé pour guider pas à pas le par-
ticipant jusqu’aux solutions, est ponctué d’animation et de méthodologie issues de 
l’intelligence collective pour maintenir les participants dans de bonnes conditions. 
Lors des ateliers de co-création, une attention particulière est portée au «cadre de 
bienveillance» et au «format dynamique»  comme le souligne Design et collecti-
vité (s.d.). 

Tout d’abord, la session est souvent amorcée par une activité permettant d’accueil-
lir et inclure les participants, les préparer physiquement et intellectuellement à 
se mettre en condition. En début de session, en fonction des activités prévues, il 
est possible de démarrer par un temps de concentration pour projeter les parties 
prenantes dans un environnement précis ; la méditation de pleine conscience est 
utilisée par la D-QIPP dans ces cas précis. Ou encore l’atelier peut s’amorcer par la 
technique d’animation du brise-glace permet de «démarrer un temps participatif 
de manière conviviale et de constituer un groupe soudé» (Démocratie Ouverte, 
2019). En introduisant la session de manière décalée et non conventionnelle, les 
codes de la réunion traditionnelle sont chamboulés et mettent en avant de nou-
velles règles. Les participants sont invités à penser collectivement, faire appel à 
l’émotionnelle et au corps : «l’esprit ouvert, le cœur ouvert et la volonté ouverte, 
en étant relié au réel» (Scharmer, 2007 in Breda et al. 2017), de façon à laisser place 
à l’émergence d’émotions, de créativité et d’intuition; conditions propices à l’ate-
lier de co-création. D’autant plus que les démarches d’intelligence collectives avec 
«la pédagogie du flow, [...] séquences pédagogiques parfaitement ajustées les unes 
aux autres» (Cristol, 2018) initié par le psychologue Mihaly Csikszentmihalyi, ont 
pour but de valoriser le flux porteur d’une énergie collective, utilisant le meilleur 
de chaque compétence individuelle. Les stratégies sont alors mises en place par les 
facilitateurs comme alterner les temps en sous-groupe, individuel et collectifs ou 
encore en changeant de configuration en plénière dans les cas de présentation ou de 
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restitution par exemple. Des règles de bienveillance sont communiquées en amont 
pour souligner ce changement de cadre et exclure les freins à l’expression, l’exemple 
du «CQFD» proposé par le Worklab (figure 16) expose les principes suivants:

— de non-censure ou d’autocritique  
 et pas de bonnes réponses ou de réponses attendues
— d’abondance d’idées
— de créativité, de lâcher prise
— d’interaction, de partage 

Figure 16.  Règle du jeu d’un atelier de créativité, Worklab.

Le facilitateur rappelle donc à tous les participants le respect des règles établies pour 
l’objectif de l’atelier pour favoriser l’écoute et l’interaction. Afin de mener à bien cet 
atelier d’intelligence collective, nous avons choisi d’aérer les temps de travail c’est 
à dire d’espacer les temps de discussion pour la formulation de problématiques, 
du temps de brainstorming pour la génération d’idées et de l’approfondissement 
d’une idée à l’aide d’une fiche solution. Ces jonctions auront pour but de préparer 
les agents au travail de l’étape suivante. Voici le déroulé (figure 17) avec les explica-
tions pour chaque temps :
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Figure 17.  Le déroulé de l’atelier. D-QIPP

Le Brise-glace (ou icebreaker) de la constellation : Des affirmations sont énoncées 
et les participants doivent se déplacer dans la pièce pour représenter leur assertion. 
Prenons l’exemple suivant : j’aime jardiner, les participants sont invités alors à se 
positionner du plus près du centre de la pièce si c’est le cas ou s’éloigner en se rap-
prochant des murs s’ils n’aiment pas jardiner. Ainsi, nous pouvons nous rendre 
compte pour chaque affirmation l’échelle d’appréciation en fonction de la distance 
choisie, indiquant si le participant est en accord ou désaccord. Le brise-glace ouvre 
l’atelier avec énergie et mobilité tout en faisant connaissance avec les participants. 
Vis-à-vis de la configuration de la salle de réunion nous laissant peu d’espace, nous 
avons adapté cette activité en utilisant les marches de l’escalier pour représenter les 
échelons et non plus du centre vers les extrémités. Toujours avec ce même exemple, 
si le participant aime jardiner il monterait les marches de l’escalier jusqu’au palier 
selon ses goûts pour le jardinage.

Le premier energizer : Les énigmes sont employés ici dans un moment de réflexion 
préparatoire pour amener à décaler le regard par rapport à une situation. Le but 
étant d’analyser une situation en enlevant les préjugés et en décortiquant les élé-
ments pour pouvoir donner une solution. Si on prend une des énigmes : « Un 
garçon de treize ans est en voiture avec son père quand ils ont un accident. Le père 
meurt sur le coup et le fils est transporté d’urgence à l’hôpital. Le meilleur chirur-
gien de l’hôpital est appelé en urgence pour l’opérer, mais au moment où il entre 
dans la salle d’opération il voit le garçon et dit qu’il ne peut pas l’opérer car c’est 
son fils, comment est-ce possible?» Avez-vous trouvé la réponse ? Le chirurgien 
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s’avère être la mère du garçon. Ici, l’exemple utilise la préconception que l’on a du 
terme chirurgien au masculin pour brouiller les pistes d’un protagoniste féminin. 
Ces énigmes échauffent donc de manière ludique le cerveau à l’analyse d’une si-
tuation en mettant en garde sur des erreurs possibles d’idée préconçue, mais aussi 
en plaçant le participant comme enquêteur extérieur à la situation avec une mise à 
distance - avec un regard plus général sur la situation.

Le second energizer : Pour préparer la génération d’idées, l’energizer «le défi des 30 
cercles» propose aux participants de libérer leur créativité en trois minutes envi-
ron. L’objectif sur cette feuille représentant 30 cercles est de venir dessiner un élé-
ment qui utilise les cercles, ce peut-être à l’intérieur du cercle, en associant plusieurs 
cercles ou bien en choisissant de sortir du cercle. La consigne doit laisser place à la 
liberté de sortir du cadre, d’être force de proposition dans un temps court et limité 
donc obliger les participants à être réactif et inventif. Un tour de table suit l’exercice 
pour faire lever les participants autours des idées de chacun. Ce défi met en lumière 
la diversité des idées et de la compréhension de la commande à travers l’audace, le 
dépassement du cadre souvent rigide, où les idées peuvent être «farfelues» comme 
présentés dans la règle du jeu du Worklab.
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2.2.2 Cas B - Projet Gambetta
Pour introduire le Projet Gambetta (cas B), voici les intentions et chronologies du 
projet présenté dans ce schéma. Avec un calendrier court, nous avons fixé les inter-
ventions dès le départ du projet.

2.2.2.1 Expliquer la démarche auprès des agents
Mon intervention dans ce projet Gambetta a débuté directement avec une présen-
tation orale de la démarche auprès des agents de Guichet Unique (GU) et de l’État 
Civil et Citoyenneté (ECC). Avec la présence du commanditaire (directrice de la 
direction DAMC) et de la coordinatrice du service, nous avons fortement souligné 
l’opportunité d’améliorer les conditions d’accueil et de travail en sollicitant leurs 
retours d’expert. Six agents (trois GU et trois ECC) ont été consultés dans l’optique 
de les faire exprimer sur l’état actuel de leurs missions, leurs ressentis, leurs idées, 
les éventuels points de blocages afin de prendre en compte ces éléments pour les 
futurs locaux. Cette présentation faisant le point sur la démarche à savoir le pro-
jet, mon intervention avec le design de service et les attendus, s’est conclue par un 
appel à volontariat pour participer à un atelier de deux heures pris sur leur temps 
de travail. Cet atelier, constitué de trois agents aux missions diversifiées à pour but 
de capturer l’état actuel du service en investiguant à partir d’une journée type leurs 
actions, missions, les problématiques rencontrées et émotions ressenties. Mon rôle 
étant après de restituer ce travail élaboré avec les agents volontaires pour le présen-
ter aux autres agents du même service n’ayant pas pu participer. Finalement, les 
deux groupes (service GU et service ECC) ont eu des réactions totalement oppo-
sées. D’une part, trois agents ont dû être désignés par leur cheffe de service faute de 
volontaire après la présentation. Nous sommes confrontés à un premier blocage, 
tentons d’en comprendre les causes. Les agents très silencieux ont fini par verbaliser 
leur non-consentement en début d’atelier. Ils ont exprimé clairement leur refus de 

Figure 18- Timeline Cas B. Projet Gambetta. Bonnefoy
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participer, d’abord parce qu’ils ont été obligés leur hiérarchie, ce qui questionne les 
limites du volontariat et comme nous l’avons vu dans le cas du désengagement, les 
individus ne peuvent pas être forcés (§ 1.1.3.1). Les agents ont également clarifié 
le fait qu’ils aient des éléments à partager mais qu’ils se répétaient sans cesse sans 
que rien ne change. Malgré ces réticences de départ liées à la lassitude de participer 
pour rien (ne pas être écouté et/ou pris en compte dans les décisions), l’atelier à pro-
gressivement permis de les interroger sur leurs ressentis, leurs expériences, exper-
tises d’usages. Finalement, le refus catégorique s’est transformé en coopération aux 
échanges. En somme, intégrer les participants-usagers le plus en amont possible 
facilite l’acceptation et la sincérité de la démarche, seulement d’un côté, leur expé-
rience de la participation non-actionnable engendre des tensions et rend complexe 
la poursuite de l’expérience de participation. «La création d’un dispositif partici-
patif se justifie par l’existence réelle ou supposée de points de vue pluriels et institue 
de ce fait un espace de conflit. La question de l’engagement et de sa poursuite nous 
invite alors à être attentifs aux effets provoqués par les dispositifs participatifs sur 
la dynamique des conflits»27. D’un autre côté, en étant externe au service, cela ga-
rantit plus de liberté aux participants pour s’exprimer et retranscrire leurs retours. 
L’animateur dans sa posture neutre d’écoute active lève ainsi temporairement les 
barrières ou tensions sous-jacentes.

2.2.2.2 Solliciter l’expertise des agents opérationnels
Pour répondre aux objectifs fixés avec le commanditaire, l’atelier fixé à deux heures 
et avec trois agents par service doit interroger l’expertise des agents pour restituer 
ensuite ces données qualitatives à la programmiste et ergonome chargées de l’amé-
nagement des futurs locaux. Pour ce faire, nous nous sommes inspirés du Service 
Blueprint mêlé au parcours utilisateur afin de cartographier les services GU et 
ECC. Le Service Blueprint considéré comme le plan du service est employé lors de 
la conception d’un produit UX ou d’un service permettant de représenter l’étendu 
d’un service et les éléments qu’ils s’y intègrent, il facilite le diagnostic des problèmes 
d’efficacité opérationnelle. Il reprend l’expérience complète du parcours utilisateur 
en décortiquant les différents plans suivants : le déroulé par étapes d’une journée 
type, les interactions effectuées et avec qui, les supports ou interfaces (points de 
contact), les attentes et opportunités et enfin une courbe de l’expérience exprimant 
le parcours émotionnel ressentis (figure 19). Tous ces éléments viennent déceler 
les points forts et ceux nécessitant des améliorations dans ce schéma du service. Si 
nous avions eu plus de temps nous aurions tenté de déceler le front : partie visible 
du service (espace agents-bénéficiaire) et le back-office : coulisse du service, invi-
sible des bénéficiaires. La représentation générale de l’environnement de travail de 
l’agent et des interactions avec l’usager, ajoute en compréhension. Elle est néces-

 27  LUNEAU, A.( 2013). Consulté 16 février 2021, à l’adresse https://www.dicopart.fr/fr/dico/engagement
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saire pour visualiser les moments problématiques et les opportunités naissantes. 
Les agents ont pu expliquer le déroulement d’une journée type en pensant à leur 
poste d’agent mais évidemment aussi aux usagers en interactions avec eux dans les 
prestations. Concernant le Guichet Unique, les remarques venaient plus ou moins 
dans la chronologie des prestations et de leur journée type (Customer journey). 
Tandis que pour l’État-Civil, les missions plus diversifiées, car le service propose 
plusieurs prestations (mariage, naissance/décès, élection, actes civils) ont été plus 
complexes à cartographier sur un même schéma. Ceci nous a demandé une adapta-
tion supplémentaire dans ce temps collectif, mais efficacement les rôles trois agents 
volontaires se sont réparties sur les différentes prestations. Chacune réfléchissait à 
une prestation et annotait les remarques faites oralement sur un grand format en se 
passant la parole. Nous avons pu solliciter leur expertise d’usage ou de terrain pour 
reconstituer le parcours utilisateur et en comprendre davantage les missions et les 
problématiques rencontrées. C’est avec l’expression des agents, et des interactions  
que les réponses mises bout à bout permettent de construire l’étendu du service et 
de leurs missions. Cette méthode permet de monopoliser les agents dans la même 
séance et offre une dynamique d’échanges abondants tout en gravant par l’écrit les 
détails. Le support-outil stimule selon les groupes la réflexion avec ce support vi-
suel en train de se former et propose une attitude active en s’emparant des stylos, 
des post-it, pour inscrire ses propres remarques (verbatims). Les participants s’im-
pliquent donc dans la réflexion et dans le travail d’analyse en produisant ou com-
plétant des supports. L’outil s’adapte ici au degré de participation de l’individu.

Figure 19. Conception de l’outil-support de l’atelier Gambetta. Bonnefoy
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2.2.2.3 Synthétiser, restituer, livrer
Suite à cet atelier, nous avons élaboré une version numérique pour à la fois restituer 
la représentation du service aux équipes et proposer pareillement le fichier au bi-
nôme (programmiste et ergonome). Le contenu des supports généré pendant l’ate-
lier a été retranscrit sur l’outil collaboratif Klaxoon, seulement sur la forme pour 
permettre sa diffusion et sa clarté tout en gardant les éléments et verbatims (figure 
20). Pour le cas du Guichet Unique nous avons remis dans l’ordre chronologique 
les actions des usagers et des agents : depuis la démarche de rendez-vous en ligne du 
citoyen, en passant par le pré-accueil, la prestation et en parallèle l’arrivée de l’agent, 
les parties en back-office et les pauses concernant uniquement les agents.
Nous avons pu ensuite synthétiser les données en les regroupant par catégories  (fi-
gure 21) et en faire deux synthèses de présentation simplifié, une pour le guichet 
unique et l’autre pour l’état-civil (figure 22). Cette synthèse reprend les éléments du 
support Klaxoon mais est cette fois non plus présentée par temporalité ou mission 
mais plutôt par catégorise les informations, par grandes notions. Par exemple, pour 
la synthèse de l’état-civil, on y retrouve des points de vigilances sur la facilitation 
que ce soit des démarches numériques, du matériel, des flux ou encore la confiden-
tialité, la communication, l’accessibilité, la sécurisation, l’organisation de l’espace de 
stockage et enfin le bien-être au travail englobant l’ergonomie, la convivialité ou la 
personnalisation de l’espace de travail. Dans chacune des catégories, on y retrouve 
les points de vigilance perçus par les agents. Cette première partie interrogeait les 
agents experts de leur service sur les conditions d’accueil et de travail dans un temps 
très limité, mais prévoyait dans la poursuite de cet accompagnement un travail sur 
les scénarios pour préparer les agents et les mêler aux propositions qu’aurait établi 
la programmiste et l’ergonome. Nous aurions pu aussi continuer en interrogeant 
les usagers sur le projet de déménagement, utilisant ce temps pour annoncer et 
préparer les agents comme les usagers aux changements. 
Finalement, le projet de déménagement a été stoppé quelques mois après ce travail 
pour des raisons budgétaires (et suite aux changements de DGS). Quelles en sont 
les conséquences sur les agents qui se sont investis et projetés ? Les services et la 
direction toute entière ont été très déçus de cette décision, malgré un travail large-
ment amorcé, cette situation montre l’instabilité de la démarche et met en avant la 
frustration des agents à avoir perdu du temps ou ne pas voir finalement de résolu-
tion de problème sur leurs conditions de travail. 
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Figure 20.  Retranscription de l’atelier Gambetta. Bonnefoy

État Civil et Citoyenneté

Guichet Unique
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Figure 22.  Synthèse État Civil et Citoyenneté. Bonnefoy

Figure 21.  Synthèse  Klaxoon, État Civil et Citoyenneté. Bonnefoy
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2.2.3 Cas C - Projet de la DAMC (appel à participation citoyenne)
Cette fois pour le projet d’appel à participation (Cas C), nous avons choisi d’utili-
ser la timeline comme guide, outil de restitution du projet. Élaborée sur Klaxoon, 
elle n’a pas été pensée en amont de la démarche, c’est bien à la fin que la frise a été 
généré suite aux actions menées. Toujours dans un rôle de médiation, elle est ac-
cessible pour le aussi pour l’équipe projet. En effet, elle garde trace de la démarche 
dans une vision globale avec la possibilité de la compléter. Cet outil nous permet 
de suivre l’évolution de la démarche et d’en comprendre son évolution, tout en 
ayant un seul et même support de communication. Nous avons donc sur ce même 
support différentes informations par interventions (démarche, réunions, question-
naires, actions...). En effet, la communication qu’elle soit interne au groupe projet, 
diffusée dans la collectivité ou transmise aux habitants, fait partie intégrante du 
processus. Le partage des informations doit se faire continuellement pour garder à 
jour un système d’information. Complété au fur et à mesure, il restitue les temps 
d’échange avec les agents ambassadeurs et symbolise l’avancée de la démarche dans 

Figure 23. Timeline Cas C, Appel à participation citoyenne. Bonnefoy
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le temps. Les logiciels multifonctions comme Klaxoon (dont la collectivité à une 
licence) a permis de trouver avec la crise sanitaire, des alternatives aux réunions tout 
en ouvrant la parole à tous sur une temporalité de travail en direct ou en différé (les 
participants sont en autonomie sur un temps donnée pour s’exprimer). En défini-
tive, la communication et la médiation par les supports graphiques ( § 2.2.1.2), il 
propose de partager dans un processus ouvert les informations accessibles par tous 
les membres. Il est possible de compléter, de mettre à jour et de constituer à la fois 
un suivi des actions et un livrable restituant la démarche, les données et donc de 
d’appuyer sur la transparence et la communication tout le long du processus.
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2.2.3.1 Communiquer sur la démarche et maintenir la communication
Une première réunion nous a permis de lancer ce projet de participation citoyenne 
lié à l’organisation des prestations sur la question des horaires et plus précisément 
sur la mise en place de «nocturnes» : ouverture plus tardive que les horaires habi-
tuels, mis à l’essai avant la Covid le jeudi de 17h à 18h30. La direction se questionne 
sur l’organisation de cette nocturne, est-elle nécessaire? Répond-elle vraiment à un 
besoin des citoyens finalement ? La participation à un double enjeu ici, proposer 
aux agents d’intégrer l’équipe projet en se portant volontaire, en tant qu’ambassa-
deur de leurs services. Ils représentent dans leur investissement au projet l’expres-
sion de leurs collègues, agents opérationnels des services Guichet Unique et État 
Civil et Citoyenneté. L’expérience de la participation expérimente non seulement 
l’intégration d’agents dans l’équipe, mais aussi l’apport des administrés de ces deux 
services correspondant dans notre cas à tous les citoyens de Pau et de son agglomé-
ration nécessitant des démarches administratives. Il était important de symboliser 
dès le départ la formation de l’équipe afin de mettre tous les intervenants à égalité 
et de renforcer la transparence de la démarche. La réflexion et les décisions seront 
dans l’ensemble menées avec eux, ils ne seront donc pas invités uniquement dans 
la phase de concertation, mais bien présents dans le pilotage de projet. Dans cette 
première rencontre, nous avons prévu trois temps, un premier pour faire connais-
sance avec un tour de table, un second sur un pitch du commanditaire afin d’éclair-
cir le contexte et la commande et entendre le ressenti des agents présents. Enfin le 
dernier concerne le cadrage du projet en termes de rôles ou compétences à appor-
ter dans l’accompagnement mais aussi un échange sur les contraintes de temps et 
conditions de réalisation du projet.
En effet, cette réunion projet a permis d’établir un premier bilan sur le contexte, 
les initiatives et les ressentis collectifs sur ces services publics. Toujours sur l’outil 
Klaxoon, nous avons pris des notes au fur et à mesure des interactions. En conclu-
sion, ce temps d’échange a permis une mise au point des intentions communes et 
d’organiser les prémices de la démarche. Nous avons pu trier les retours par caté-
gories pour éclairer et garder une trace des témoignages (figure 24). En partant de 
la problématique des nocturnes, des précisions ont étaient données d’après leur 
expérience et retours des bénéficiaires sur la fréquentation, le flux, les ouvertures, 
l’organisation et plannings des prestations (temps de la prestation, types de presta-
tion, sur rendez-vous ou non) ainsi qu’une ouverture sur la qualité d’accueil.
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Figure 24.  Synthèse de l’échange

2.2.3.2 Ouvrir la parole : Questionnaire-sondage 
Nous avons ensuite conçu un questionnaire pour alimenter les éléments abordés 
durant cette réunion d’équipe avec les agents ambassadeurs. N’ayant pas la possi-
bilité de monopoliser les agents des services pour réaliser des ateliers ou des entre-
tiens, nous en avons évoqué les causes plus haut (§2.1.2.1) alors de ce fait, nous 
avons imaginé un questionnaire-sondage (figure 25). D’après Blanchet & Gotman 
(2007 : 36-37) :

L’entretien s’impose chaque fois que l’on ignore le monde de référence, 
ou que l’on ne veut pas décider a priori du système de cohérence interne 
des informations recherchées. Le questionnaire, lui, implique que l’on 
connaisse le monde de référence d’avance, ou bien qu’il y ait aucun doute 
sur le système interne de cohérence des informations recherchées.

En effet, pour récolter les avis et ressentis des agents des services ce questionnaire 
élaboré sur Klaxoon ouvre la parole aux agents et nous donne des informations 
(données quantitatives) et précisions (données qualitatives) via cet espace d’expres-
sion numérique. Ce projet va directement les impacter, ils ont donc ici la possibi-
lité sans s’engager entièrement de s’exprimer dans cet espace, nous ferons le même 
processus avec les citoyens. Dans un premier temps, nous formerons un groupe de 
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travail avec des volontaires hétérogènes dans une démarche qualitative puis nous 
soumettrons ensuite plus largement les réflexions entamées avec le groupe ceci du 
côté agents puis des bénéficiaires (habitants de l’agglomération Paloise). Ce ques-
tionnaire a été conçu avec des questions ouvertes qui permettent aux clients de 
s’exprimer librement et anonymement ainsi que des sondages avec des questions 
fermées, dont les réponses sont prédéfinies. Nous avons aussi cherché à varier l’ap-
proche des questions et donc des réponses avec des systèmes de notation variés. 
En synthèse nous avons pu reprendre leurs réponses pour illustrer les notions trai-
tées. L’enquête est divisée selon les prestations Carte Nationale d’Identité (CNI) 
- Passeport, élection, État-Civil (mariage, naissance-décès) pour le service État Civil 
et Citoyenneté (ECC) et enfin le Guichet Unique. Une première partie concerne 
les généralités dans une question ouverte pour laisser inscrire très librement des 
remarques et commentaires des agents sur leurs ressentis, leurs activités ou mis-
sions ainsi que des anecdotes s’ils voulaient partager là-dessus. La seconde partie 
leur demandait de voter pour la réponse qui reflétait le plus leur activité par rap-
port à l’organisation des prestations et demande avec ou sans rendez-vous. Enfin, 
la troisième partie les interrogeait sur leurs ressentis avec trois systèmes de récolte 
et visualisation, d’abord avec un brainstorming sur ce qu’ils pensaient de la noc-
turne (en un mot). Ensuite, le second jaugeait sur une échelle de 1 à 5, leur percep-
tion des nocturnes ? Puis la dernière question cherchait à approfondir leur point 
de vue sur les nocturnes : peuvent-elles améliorer leurs conditions de travail et/
ou d’accueil ? Globalement la réponse à été sans appel, 100 % des interrogés (15 
votes) affirme que la nocturne n’a pas de sens et n’améliorerait pas les conditions 
de travail et ou d’accueil, suite aux réponses, les agents voit la flexibilité des horaires 
décalés d’accueil entre autre comme «une perte de temps et d’argent» , «inutile» 
ou «absurde» (figure 26, plus de détail en annexe 9). Un agent exprime dans ce 
questionnaire cette non-nécessité en soulignant «à l’heure actuelle elle n’a pas de 
sens, car nous ne faisons que de la réorientation rarement des prestations ou de 
l’information». De plus, il en émerge un manque de communication sur ces ho-
raires et que les horaires sans coupure le midi sont plus sujet de satisfaction que 
les horaires décalés. Enfin, les rendez-vous sont facilitateurs pour les services, ils 
permettent aux agents une répartition des fréquentations et évitent une attente 
trop importante avec des usagers qui s’impatientent dans la salle d’attente. Indirec-
tement, l’insécurité et l’énervement ressentis par les agents diminuent et améliorent 
leur environnement de travail.
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Figure 26.  Retours du questionnaire-sondage. Bonnefoy

Figure 25.  Questionnaire-sondage. Bonnefoy
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BILAN CHAPITRE 2
Dans ce second chapitre, on a pu expérimenter via trois cas la participation pour 
transformer les services publics de la ville. Comme on peut le constater les métho-
dologies varient et s’adaptent à l’environnement du projet (contexte, intermédiaire, 
collectivité, temporalité). De plus, l’expérience participative reste un processus en 
plusieurs phases d’intervention dans lesquelles les temps d’accompagnement condi-
tionnent la démarche de design. Dans un apport psychologique et social, l’inter-
vention de la Délégation, Qualité, Innovation, Pilotage et Prospective (D-QIPP) 
ouvre la réflexion des projets d’améliorations des services publics aux agents. En ef-
fet, la D-QIPP leur fournit un espace sécurisé dédié à l’expression et à l’action pour 
offrir un environnement de travail modernisé et plus adapté. L’accompagnement 
aux projets résout des problématiques d’accueil et d’intendance de site avec les usa-
gers concernés mais sollicite aussi d’autres actants pour enrichir les points de vue. 
En l’occurrence, nous invitons les bénéficiaires des prestations et missions à savoir 
citoyens et agents aux projets d’amélioration des services publics. 

Tout comme il n’y a pas «d’Usager Modèle»( Deni, 2018 : 192), nous pourrions 
penser qu’il n’y a pas de participation modèle. En effet, nous nous sommes adaptés 
aux participants, à leurs interactions et au contexte de la collectivité (en restructura-
tion). Nous avons donc construit et approprié la participation dans des dispositifs, 
ceci au fur et à mesure de la démarche.  Pour autant, l’expérience de la participa-
tion qu’elle soit expérimentée par son degré le plus bas : l’information ou jusqu’à la 
co-gestion doit apporter continuellement de la communication. Cette communi-
cation diffuse des informations pour garder une certaine transparence et confiance 
envers les parties prenantes incluant bien entendu l’équipe projet. De plus, que 
ce soit envers le commanditaire ou les individus interrogés, une communication 
synthétique illustre et restitue les données. Cette traduction par la mise en forme 
dé-complexifie la procédure et rend visible des éléments cachés (les insights). Nous 
avons pu voir que la méthodologie et les outils du design permettaient d’adapter les 
objectifs aux individus en valorisant leur expertise. La capacité de l’individu tant à 
s’investir qu’à apprendre de cette expérience pour devenir une personne-ressource 
à son échelle, est bénéfique pour l’intérêt général. L’expertise de l’individu est valo-
risée, sa participation génère du sens en servant ses intérêts et ceux de la collectivité. 

Nous avons pour cela utilisé des méthodes de collectes pour relever l’expression des 
usagers (entretiens, interviews, ateliers). L’intéressement des agents et des citoyens 
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aux services publics, correspond à faire «un pacte» pour transformer la collecti-
vité. Les agents s’impliquent dans la collectivité en voulant s’approprier leur en-
vironnement avec leur expérience du terrain. Ensuite en trouvant un compromis 
entre les transformations possibles et les solutions à émettre. La transparence de 
la démarche allie confiance et responsabilité partagée dans l’élaboration du projet. 
La première étape est donc d’informer sur les démarches initiées pour inclure les 
usagers volontaires ou justement chercher des volontaires sur ces problématiques. 
Dans ces temps de présentations, le sens de leur volontariat est valorisé avec des 
visuels, des timelines, des schémas afin de décortiquer le processus et d’expliquer 
la démarche. Parfois plusieurs acteurs sont sollicités dans les différents temps de la 
démarche. Il y a donc nécessité de restituer et établir des livrables restituant les élé-
ments obtenus pour mettre à jour ou maintenir le processus d’échange constructif 
sans perdre les engagés et les curieux. Comment engager les individus dans l’éten-
due de la démarche? Comment peut-on mobiliser les parties prenantes ? Comment 
capter et activer leurs intéressements autour d’un projet d’amélioration de service 
? Comment faire le lien entre les intérêts et motivations personnels pour rejoindre 
ceux de la collectivité ? Comment mêler les intérêts des individus dans des temps 
collectifs pour établir des solutions viables et mieux acceptées par les différents ac-
tants ? Comment les usagers vont-ils s’approprier les temps de co-conception?





Chapitre 3. 
Activer l’engagement des 
usagers pour le collectif 
et agir ensemble
Nous explorerons maintenant l’expérience participative sous l’angle 
de l’engagement collectif. L’engagement individuel dans cette partie 
du projet relève d’une dimension collective. Nous étudierons donc 
les actions collectives autour des ateliers menées sur les projets de ser-
vices publics liés à l’accueil et l’intendance des sites (cas A et C). 
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3.1 Diffuser la participation (invitations)
Sans les parties prenantes la démarche ne peut exister (§ 2.1.2.3 ), quelles stratégies 
mettre en place pour intéresser les participants et valoriser leur implication pour 
le collectif ? Nous chercherons à recruter et inciter les usagers à s’exprimer en vue 
d’améliorer les services publics avec l’apport de leurs expertises.

3.1.1  Mobiliser et se mobiliser 
Au vu des projets, l’expérience de la participation touche à la fois les citoyens béné-
ficiaires du service public mais aussi les agents de la collectivité, en l’occurrence les 
accueils du GU, ECC ou encore l’intendance des sites. Mettre en place la participa-
tion des parties prenantes se conçoit et s’organise en amont et se diffuse dans un ca-
nal (mail, téléphone, site internet, print) en fonction du choix de récolte ou mode 
de participation (§ 1.2.3.2). Avant même de réunir les participants, il faut appeler 
à la participation et l’encourager avec la communication. Que ce soit de la récolte 
de données (consultation) ou bien un événement (concertation/ co-construction), 
la démarche est la même : inviter les individus dans l’expérience de la participation.

3.1.1.1 Déléguer les rôles et ajuster les stratégies 
Tout d’abord, nous avons été confrontés dans le projet de l’appel à participation 
citoyenne (cas C) à la recherche d’usagers volontaires afin de participer aux ateliers. 
Pour trouver ses citoyens nous avons lancé l’opération «mobilisation» des usagers 
en physique, installé dans la cour de l’État-Civil nous avons avec les agents ambas-
sadeurs abordé et expliqué la démarche aux citoyens venant pour une prestation. 
Les usagers les plus intéressés nous ont donné leurs coordonnées dans le but d’être 
recontacté pour participer à ces temps de réflexion citoyenne. Les citoyens globale-
ment étaient contents de pouvoir s’exprimer ou de voir cette initiative d’améliora-
tion des démarches administratives prendre forme lorsque nous. Avant de mettre 
en place cette stratégie, nous avions laissé la mission aux agents ECC et GU de 
mobiliser les usagers pendant leur prestation. En présentant la démarche engagée 
aux usagers, les agents devaient informer et récolter des volontaires. Cependant, 
nous n’avons pas pu faire de briefing avant de lancer cette mobilisation, alors pour 
leur donner le cadre et les informations nécessaires pour diffuser aux usagers nous 
avions préparé une fiche résumant les modalités. C’est lors de la réunion envisagée 
pour faire un point intermédiaire sur la mobilisation, que nous avons changé de 
stratégie de communication car les résultats n’étaient pas concluants. Les agents 
n’avaient pas le temps consacré à l’explication de la démarche et à l’appel à volon-
tariat. Collectivement nous avons donc mis en place une nouvelle stratégie. Il est 
intéressant de voir les agents s’approprier et s’adapter d’eux-mêmes à la situation. 
Nous avons tous convenu  la mise en place d’un temps convivial pour recruter les 
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citoyens. À noter que la période sanitaire empêchait jusque-là les réunions dans 
les lieux publics, alors nous avons profité de cette autorisation et de l’accord de la 
direction pour démobiliser les agents ambassadeurs de leur poste afin de les rendre 
disponibles pour cette opération. Ils ont pu donc se relayer une journée pour cette 
mission afin de prendre le temps d’expliquer et récolter les coordonnées des citoyens 
intéressés pour participer à ces temps d’ateliers prévus sur leur pause déjeuner.

3.1.1.2 Opération « mobilisation des citoyens»

Figure 27.  Affiche appel à participation. Bonnefoy
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3.1.2 Les invitations à l’engagement
Les stratégies de communication sont multiples, les supports et interventions 
peuvent varier en fonction de qui l’on souhaite mobiliser, des moyens mis en place 
et de la localisation. Avec le recul des trois projets réunis dans cette recherche, on 
peut s’apercevoir qu’il existe plusieurs enjeux à l’invitation. Voyons maintenant 
comment les invitations font partie intégrante de la participation.

3.1.2.1 Consulter les usagers dans la démarche
Premièrement, l’invitation à pour but d’inclure des agents ou des usagers, en re-
vanche le moyen de diffusion et le degré de participation se différencient d’un pro-
jet à l’autre. Prenons exemple avec le cas B où les agents non disponibles le jour de 
l’atelier ont souhaité d’eux même contribuer à l’enquête. Nous avons donc proposé 
de prolonger l’expression des agents sur le projet Gambetta avec un temps sup-
plémentaire pour les agents souhaitant compléter ou s’exprimer sur ce qui avait 
été produit par leurs collègues lors de l’atelier (§ 2.2.2.2). L’utilisation de Klaxoon, 
nous a permis de facilement partager aux agents le support où sont présentées les 
données générées par l’atelier, à partir de là ils avaient donc la liberté de réagir et 
commenter les éléments. Un espace (numéro quatre) sur le support numérique 
Klaxoon leur a été dédié pour apposer leurs remarques dans l’espace GU et ECC. 
De nouvelles remarques ont émergé soit confortant l’état des lieux de l’atelier soit 
ouvrant sur d’autres pistes à améliorer dans le processus d’accueil. Par exemple, un 
agent de l’État Civil et Citoyenneté à penser au gain de temps de l’usager en propo-
sant de rendre accessible les formulaires (dossiers, d’inscription scolaire) depuis un 
pré accueil. Les agents repèrent d’eux-mêmes les opportunités et réflexion à mener 
pour rendre plus efficace l’accueil des administrés. En outre, optimiser leurs condi-
tions de travail pour générer une prestation d’accueil qualitative.
Dans un autre contexte, alors que nous cherchions à former un groupe de citoyens 
volontaires pour mettre en place un atelier sur la question des nocturnes (cas C), 
toujours avec le GU et ECC , l’équipe projet à été confrontée lors de la mobilisation 
des usagers (§3.1.2.1) au manque de disponibilité des administrés. L’intéressement 
était présent pour certains usagers qui se sont proposés à donner leurs coordonnées 
pour répondre plutôt à un questionnaire, moins contraignant pour leur planning. 
Nous pouvons considérer à partir de cette expérience, d’une part que la collecte 
de données via un questionnaire est la procédure standard, connue et normalisée 
par les citoyens. En ce sens le questionnaire recueille dans une démarche quanti-
tative, l’avis de volontaires sur la question toutefois cela permet t-il réellement aux 
citoyens de se sentir inclus à la démarche d’amélioration ? Le rapport intermédiaire 
des agents à la collectivité, ajoute-t-il un sentiment de sincérité à la démarche?
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3.1.2.2 Passer du qualitatif  au quantitatif  
Ensuite, nous avons ouvert l’invitation à l’enquête à plus d’usagers, passant alors du 
qualitatif au quantitatif pour crédibiliser les données récoltées. Pour transmettre 
le questionnaire (§2.2.3.2) au groupe d’agents nous avons utilisé un support de 
communication intermédiaire au mail qui expliquait à tous les agents des services 
du GU et ECC l’intention commune (problématique), le sens de leur participa-
tion et enfin présentait l’équipe projet (figure 28). Un lien leur permettait d’arriver 
vers le board klaxoon où figurait un tutoriel ainsi que les questions et sondages en 
trois temps. En somme, nous souhaitions les informer de la démarche engagée dans 
leur service et où leurs collègues agents ambassadeurs étaient présents dans l’équipe 
pilote. Dans un sens, cela casse la hiérarchie habituelle des projets top-down où 
les agents sont peu informés et doivent subir des changements, au contraire la dé-
marche à ici intérêt à se diffuser pour préparer les agents aux interrogations et trans-
formations et auxquels cas ils sont les bienvenus pour partager leur point de vue 
confronter les idées anonymement.

Figure 28.  Affiche appel à participation. Bonnefoy
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3.1.2.3 Réactiver l’engagement 
Par ailleurs, la communication en plus d’être nécessaire pour faire le relai entre 
la démarche établie et l’attente de participation de façon à mener cette même dé-
marche à bien, donne lieu au renouvellement et maintien de l’engagement des 
agents dans la participation. Les supports de communication divers ont été utilisés 
pour inviter les participants à la démarche, depuis l’appel au volontariat jusqu’à la 
rencontre des usagers. Divers canaux et méthodologies ont été investis : présenta-
tions orales avec support, mails, stand, SMS, démarchage téléphonique, selon le 
contexte et les moyens mis en œuvre pour mobiliser. Un travail de répétition de 
ces systèmes d’information a été engagé parfois tout en même temps ou parfois au 
fur et à mesure pour informer, proposer, récolter les coordonnées des volontaires, 
s’assurer de transmettre les détails de l’organisation et enfin rappeler l’événement. 
En interne à la collectivité, on peut se rendre compte que ce travail est allégé avec 
la plateforme Teams qui propose de partager un évènement dans l’agenda des in-
vités, préalablement vérifier les dates libres, ces derniers peuvent ensuite répondre 
en «oui», «non» «peut-être»  et produit alors des rappels automatiques. Il est 
donc plus aisé de produire une estimation du nombre de participants s’engageant 
favorablement pour l’événement et de plus généralement communiquer. Avec un 
besoin similaire pour prévenir et trouver des usagers motivés et intéressés, une stra-
tégie similaire est élaborée manuellement cette fois. L’avantage est une plus grande 
liberté dans la forme en fonction de l’outil choisi, néanmoins ceci demande une 
préparation et logistique supplémentaire à prendre en compte. De plus, contraire-
ment aux agents qui avec l’accord ou une incitation de leur direction se présentent 
dans les ateliers ou entretiens durant leur service, les administrés quant à eux n’ont 
pas toujours la disponibilité et le même engagement envers la collectivité. Il est 
d’autant plus important de bien rappeler les objectifs et répéter les modalités de 
l’expérience participative. Après l’opération de mobilisation lors de laquelle nous 
avons recueilli les préférences de disponibilité sur trois dates. Nous avons alors ap-
pelé, envoyé des mails et des SMS pour pouvoir s’assurer de leur venue et former un 
groupe de travail hétérogène avec des usagers de tout âge et de toute situation. La 
réalité à été plus complexe que prévu, sur une trentaines de personnes volontaires 
nous ayant donné leur coordonnées, seulement une dizaine à finalement validé leur 
venue puis, nous avons finalement accueilli entre trois et cinq citoyens aux deux 
premières dates dont trois mêmes venue au deux ateliers ce qui nous amener à an-
nuler le troisième en raison d’un manque de participant. 
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3.2 Le relai de l’intéressement à 
l’action : Atelier de co-conception
L’expérience participative, définie au début de ce mémoire a été mise en application 
sur plusieurs cas dans le second chapitre. Voyons maintenant comment les parties 
prenantes en intelligence collective s’associent pour agir en faveur des services pu-
blics.

3.2.1 Déconstruire les actions pour reconstruire le service 
public : l’intendance des sites 
Commençons par les ateliers du projet d’intendant de site. Ces ateliers de 
co-conception d’intelligence collective se séquences en trois sessions traitant pour 
rappel des thématiques suivantes : 

—  Thématique 1 : gestion de sites : permanences et absence

—  Thématique 2 : gestion des sites : intervention et maintenance

—  Thématique 3 : accueil des agents internes et du public : orientation 
et communication

3.2.1.1 Atelier 1. Orientation et communication 
Dans le chapitre deux, nous avions préparé les ateliers pour le projet d’intendant 
de site cas A (§2.2.1), c’est le moment de découvrir les solutions et pistes abordées 
par les intendants au cours de la première session. Comme prévu, une restitution 
intermédiaire des entretiens a amorcé la session permettant en amont de recontex-
tualiser le projet dans le temps avec la timeline et les ressentis généraux de ce poste 
au travers des verbatims recueillis lors des entretiens intendants et agents internes 
à la collectivité. Le déroulement à suivi son cours sur les 1h45 de disponibilité des 
trois intendantes invités. Ces dernières ont décidé de traiter la thématique numéro 
trois sur la communication et l’orientation. Avec les cartes à réactions, les inten-
dants ont formulé les trois problématiques suivantes :

(1)  Comment faire pour être au courant de ce qui se passe (sur tous les 
sites)?

(2) Comment faire pour aider une personne lorsqu’elle aurait besoin 
d’informations techniques ? (dépannage lié aux équipements, branche-
ment ou mise en fonctionnement)
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(3) Comment faire pour savoir qui range et désinfecte les salles entre 
chaque réunion? 

Actuellement, une adresse générale est dédiée à tous les intendants, au cours de la 
génération d’idées, une proposition répondant à la problématique (1) a suggéré 
la création d’une adresse mail ou d’un canal teams pour chaque site afin de trans-
mettre des informations plus ciblées au site en question et ainsi faciliter l’échange 
de ces informations en passant par les intendants. Une participante nous a expliqué 
qu’elle avait dans son ancien travail un carnet de transmission et qu’elle le mettait 
en place dans ses missions en version papier. Les autres participants ont apprécié 
l’idée et se sont appropriés l’information en imaginant un carnet de liaison ou de 
transmission numérique pour partager et mettre en commun des informations, 
des suivis de mails, savoir qui a lu, répondu ou transmis les informations nécessaires 
à l’intendant prenant le relais. Microsoft est généralisé dans toute la collectivité 
comme support de communication et l’utilisation de Microsoft Teams l’est éga-
lement toutefois tous les agents ne sont pas concernés et en l’occurrence les in-
tendants de site ne sont pas formés à Teams ou Outlook dans leur activité. Les 
participantes de ce premier atelier y ont vu une opportunité. Pour cela, tous les 
agents doivent bénéficier d’une formation avant de pouvoir généraliser cet outil 
numérique pour tout le service. Pour la problématique (2), la formation a été à 
nouveau formulée à plusieurs reprises pour acquérir des compétences de «techni-
cien» ou d’aide informatique, mais encore une réponse à interroger la forme d’un 
tuteur référent sur chaque site comme appuis en cas de soucis technique et enfin 
imaginer que l’organisateur de la réunion doit connaître le matériel et doit savoir 
s’en sortir sans l’aide des intendants. Les problématiques (2) et (3) cherchent finale-
ment à déterminer le champ des responsabilités au vu de l’intérêt de la collectivité 
et du respect des agents. Lorsque les agents ne savent pas explicitement qui doit 
ranger ou nettoyer, ce qui a été proposé est de mettre en place un règlement pour 
tous (intervenants et participants) dès lors qu’une réunion est programmée puis 
de rappeler les règles. Les intendants de site ont aussi relevé une autre piste sur la 
responsabilisation de l’organisateur.
Dans le temps consacré à l’atelier, les trois participantes ont complété une fiche 
solution (annexe 10) à partir de la problématique : comment faire pour être au 
courant de ce qui se passe sur tous les sites. La réponse proposée est donc la création 
d’un outil de communication et plus précisément du carnet de liaison commun 
dans Teams pour les agents de chaque site. Cette fiche concrétise le projet en cher-
chant à savoir quelles actions mettre en place à la suite de cet atelier et qui contacter. 
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Figure 29. Photographies prises  lors de l’atelier 1, projet intendant de site. Bonnefoy, 2021.
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3.2.1.2 Atelier 2. Permanences et absences

Dans le même déroulé que le premier atelier, celui-ci accueille trois intendants de 
site et une agente volontaire, ce qui permet de croiser les points de vues (§2.1.2.3) 
entre les intendants et les bénéficiaires internes à la collectivité des services gérés 
par les intendants. Nous avons donc repris le même déroulé, seul le brise-glace et 
le premier energizer ont changé proposant une autre activité tout en gardant le 
fond du processus. D’abord, toujours dans l’optique de faire connaissance avant 
de démarrer un petit challenge en binôme a été présenté, la règle est simple : en 
binôme trouver le plus de points communs dans un temps limité. Voici quelques 
exemples pour illustrer le challenge : nous portons toutes les deux des lunettes, 
nous travaillons à la collectivité, nous aimons faire de la pâtisserie. Très rapidement, 
le but est de former de réunir des personnes ne se connaissant pas et oblige à enta-
mer un échange de questions pour trouver ce qui rassemble et effacer petit à petit 
les différences hiérarchiques ou de directions. Le brise-glace instaure une «relation 
d’équivalence» (Diot-Labuset, s.d). Ensuite, nous avons fait l’energizer du rebond 
destiné à préparer les participantes à l’analyse, nous souhaitions cette fois rappeler 
par l’activité l’écoute active. En cercle, les individus doivent tour à tour prononcer 
un mot qui doit suivre le précédent.

Nous avons ensuite traité la thématique 1 sur la gestion de sites liée aux perma-
nences et absences. Voici les problématiques formulées par les agents et leurs ré-
ponses associées :

(1) : Comment faire pour utiliser et accéder au site en dehors des ho-
raires ?

(2) : Comment faire pour appliquer les règles de «bons-usages» 

(3) : Quelles tâches pourraient être faites pour garantir le bon fonction-
nement des ressources (matériel, salle réservable)?

(1) Créer une notification lors de la réservation sur GRR (horaire, code, matériel 
disponible, eau, ordinateur, public reçu). Informer aux conditions de la réserva-
tion, du matériel disponible). S’engager à respecter la réservation et savoir annuler 
la réservation si besoin.
(2) Faire des rappels aux agents et ceci est possible depuis GRR la plateforme de 
réservation dès la création d’une réunion et alerte aussi l’intendant pour qu’il véri-
fie que les membres de la réunion pourront s’organiser pour entrer avant que l’in-
tendant ne parte. Ajouter dans GRR des besoins supplémentaires (espace champ 
libre à remplir) Mettre en place des conditions, responsabiliser les utilisateurs à se 
rapprocher des intendants dans le sens d’organisation préalable, mise en contact 
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Figure 30. Photographies prises  lors de l’atelier 2, projet intendant de site. Bonnefoy, 2021.
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recommandé pour l’accès après 17h. Imaginer une armoire à clés à l’extérieur du 
bureau avec accès par badge ou encore une procédure code de secours pour les cas 
exceptionnels.
(3) Mise en place d’une procédure diffusée lors de la réservation. Afficher égale-
ment les réservations par jour (salle et vélo) sur les écrans dans le hall (lié à un projet 
en cours avec la Direction du numérique visant à afficher les horaires de bus ou des 
actualités de Pauwer intranet de la collectivité.  
En conclusion, la facilitation de l’accès pourrait rejoindre l’optimisation de la procé-
dure de réservation des salles de réunions en rappelant et mettant les informations 
à connaître en amont tout en s’engageant à s’organiser et préparer la salle. Vis-à-vis 
de l’atelier précédent la partie sur la responsabilisation et le rappel du nettoyage 
pourrait être inclus dans cette transformation de GRR. En fonction des sites, ce 
n’est pas toujours la même logistique, ni le même matériel, les participants ont 
donc recommandé de rappeler par exemple les informations de type : la réservation 
des salles est dissociée de la réservation des écrans, lorsque cela est en vigueur. Enfin 
il a été ajouté globalement la volonté de diversifier la communication à différents 
supports et moment : hall, GRR pendant la réservation, en notification automa-
tique de rappel, sur l’intranet dans les ressources toujours consultable. 

Figure 31. Photographies prises  lors de l’atelier 2, projet intendant de site. Bonnefoy, 2021.
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3.2.1.3 Retour d’expérience et conclusion
Les cartes à réactions se basant sur des expériences et émotions vécues relevées du-
rant les entretiens.  Comme nous l’avions prévu, cela a fait réagir les participants, 
même au-delà.  D’autres expériences «négatives» dans le sens ou l’usager s’est re-
trouvé dans une situation inconfortable ont été émis. Certaines de ces situations 
illustrent un problème auquel est confronté soit l’intendant soit un membre de la 
collectivité sur l’un des sites. Cependant, ces situations ne sont pas à prendre comme 
des cas uniques, le fait de réunir les parties prenantes nous permet de confronter les 
points de vue et expérience. Dans ce cas présent, c’est aussi estimer instinctivement 
(§ 2.2.1.3), ce qui est fréquent, urgent afin de les problématiques rencontrées et les 
traiter dans ce temps collectif. Le but de la reformulation, guidé va justement ap-
profondir et non pas ré-ouvrir comme on pourrait d’abord penser. En effet, l’idée 
est d’aider à remonter le processus et donc partir d’une des situations pour remon-
ter vers la cause du problème. Nous utilisons donc la formulation: «comment faire 
pour» en vue de trouver comment éviter ou faciliter telle ou telle situation, dia-
gnostiquée prioritaire par le groupe. Comme vous l’aurez compris pour concevoir 
une solution et non pas une solution unique comme pourrait le faire croire le sché-
ma en double diamant (figure 12) la priorisation et les choix intègrent le processus 
implicite du design (Bornand & Foucher, 2019 : 167). L’analyse du contexte et des 
missions de la gestion des sites nous a permis de déceler de nouvelles opportunités 
ou des transformations à intégrer pour ajouter en qualité de communication et de 
mise en place de procédure responsabilisante pour les deux premiers retours du tra-
vail collaboratif. Bien entendu, les deux thématiques sont uniquement présentes 
pour délimiter et prémâcher les différents axes de travail d’une session en intelli-
gence collective dans un temps relativement court (1h45). En réalité, des solutions 
ont déjà émergé dès la phase d’entretien, pris en considération dans les cartes d’aide 
toutefois le processus ici n’est plus individuel mais bien collectif. La construction 
de l’atelier et les échanges engendrent la mise en commun dans la prise en compte 
des points de vues d’une part. Elle produit aussi de nouvelles collaborations de 
projet transversales entres les directions par exemple la mise en place d’un carnet 
de liaison, ou encore fait monter en compétence les agents avec des formations au 
numérique.  La cohésion dans ces sessions de travail collective implique l’agent et 
lui donne un cadre valorisant pour l’intérêt des agents et de la collectivité.
À la fin de la session, les agents ont exprimé leur satisfaction, pour un intendant 
de site, le travail mené «fait avancer le service pour améliorer nos conditions de 
travail» et d’un point de vue d’un agent interne, cela permet de «mettre le doigt 
sur des éléments en ayant un regard extérieur».
En termes d’aboutissement, le carnet de liaison a été conçu par les intendantes pré-
sentes à l’atelier suite à une intervention d’une légère formation sur les possibilités 
teams et vont proposer ce carnet pour tous les intendants par la suite.
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3.2.2 Optimiser les démarches avec l’implication des citoyens

3.2.2.1 Atelier 1. Ajuster le service d’accueil
Pour rappel, l’objectif de ce premier atelier citoyen est de recueillir globalement 
leurs ressentis et expérience des services d’accueil sur les démarches administratives 
en mairie : GU et d’État Civil et Citoyenneté (ECC). À Pau, les deux services sont 
dissociés l’un de l’autre en tant que services distincts et sur deux sites différents 
ECC dans un autre bâtiment à quelques rues de l’Hôtel de Ville. Avec l’opération 
de mobilisation proposée par les agents ambassadeurs nous avons invité des ci-
toyens volontaires pour cette expérience participative. Cependant nous avons ren-
contré de nombreux désistements et dans un délai et des conditions difficiles. Ce 
premier temps d’accueil nous l’avons pensé pour que les volontaires n’aient qu’une 
trentaine de minutes minimum à nous accorder. Nous avions prévu un atelier créa-
tif à partir de leur expérience vécue, chacun aurait pu proposer leur service d’accueil 
idéal en se laissant guider par son imagination. Après avoir donné la consigne et 
les règles de base comme prendre du plaisir à donner son avis, exclure la critique 
ou l’autocritique et produire des idées, les participants auraient été autonomes en 
travaillant sur leur projet de service d’accueil idéal (figure 32). Puis de partager leur 
idée du service idéal avec les présents. Pour cela, les bénéficiaires peuvent prendre 
appui sur leur expérience et vécu comme le renouvellement d’une carte d’identité 
(CNI) ou d’un passeport pour ensuite évoquer des points qu’ils changeraient ou 
bien, les points de vigilance pour transposer ce service public en service idéal. Pour 
guider les participants nous avions prévu deux outils supports. Le premier pourrait 
être considéré comme des questions interrogeant le service idéal. Qu’est-ce que ce 
serait pour eux le service d’accueil idéal, de quoi auraient-ils besoin pour faire leurs 
démarches, qu’est-ce qui devrait être communiqué et comment puis, comment ça 
fonctionnerait ou qu’est-ce qu’ils devraient faire comme actions ? Nous avions pré-
vu un second outil, support d’affichage du Worklab que possède la D-QIPP appelé 
«on continue, on tente, on arrête» (figure 33). Comme annoncé précédemment il 
faut s’attendre aux imprévues (§ 2.2.1.2), l’animateur doit parfois réagir et adapter 
l’activité aux conditions changeantes ou aux participants. En définitive, les usagers 
ont eu du mal à faire appel à leur imagination et se sont concentrés sur l’existant et 
leur expérience récente d’un renouvellement CNI- passeport, nous avons donc réa-
gi à partir de leur retour oral et écrit sur ce qu’ils ont vécu pour creuser les opportu-
nités d’améliorations (on tente), mettre en avant ce qui fonctionne pour les bénéfi-
ciaires (on continue) et stopper ce qui est désavantageux (on arrête).  Les retours de 
ces usagers se mélangent avec certains éléments communiqués par les agents dans 
le cas B sur l’accueil, l’accès, les locaux, la procédure complexe. Les retours vont 
donc être profitables à l’amélioration du service public grâce aux rapprochements 
des citoyens sur le sujet et avant tout à leur contribution. «J’ai fait des photos pour 
refaire ma carte d’identité dans un photomaton et j’ai finalement appris après qu’il 
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y en avait un sur place à l’ECC à l’endroit même où on fait les démarches. Ça aurait 
été pratique de le savoir à l’avance» 28. Ceci illustre bien des petits ajustements qui 
auraient tendance à augmenter la satisfaction des usagers dans ces démarches ad-
ministratives, cela en écoutant et en questionnant l’expérience et le parcours usagé.

28  Issu d’une bénéficiaire pendant l’atelier

Figure 33. Outil «on continue, on tente, on arrête»  du Worklab

Figure 32. Le service idéal
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3.2.2.2 Atelier 2. La question des horaires
Dans ce deuxième atelier, les participants venus à l’atelier dernier et un nouveau 
volontaire se sont plongés à nouveau dans l’expérience de leur démarche adminis-
trative. Nous attendions plus de participants tout en continuant la démarche avec 
les nous avons essayé de repérer et de les mettre en situation avec un scénario. Le 
Storytelling outil de projection d’un scénario (Deni, 2021), plonge les participants 
dans une narration pour les mettre en condition (figure 34). On a pu l’employer ici 
pour estimer leur fonctionnement et échanger sur la question des horaires (pro-
blématique de la commande), tout en mettant en place une autre approche qua-
litative. Les participants se sont écoutés et ont interagi. La récolte d’informations 
malgré le peu de présence a montré sa plus-value, sur deux séances entre trente 
minutes et une heure, a fait ressortir : 

— des points positifs sur la prestation (système de rendez-vous, l’accueil, 
le renseignement, le choix de la procédure en ligne ou non) (figure 35)

—  des opportunités d’améliorations ou d’éclaircissements sur (la mai-
son du citoyen, le photomaton, l’outil numérique, l’appel en mairie, la 
salle d’attente, la communication)

—  des pistes à investiguer sur les avantages et inconvénients des horaires 
des services GU et ECC (horaires standard, entre 12 et 14h, le samedi et 
en fin de journée)

—  la démarche administrative et les options s’offrant aux administrées, 
expliquées par les usagers et illustrées (figure 36) 

 
Avec le complément de cette séance nous avons pu remonter ces problématiques 
liées à l’accueil qui n’auraient pas puent sans cette rencontre, être librement investies 
dans un questionnaire ouvert. À partir de ces témoignages, nous pouvons l’utiliser 
pour guider un questionnaire diffusé ensuite à un plus large public afin d’obtenir 
une plus grande quantité de retour, leur demandant une implication moins impor-
tante.  De plus, les participants présents se sont ouverts au partage d’expérience et 
ont trouvé un sens à partager leurs ressentis et expériences pour améliorer les dé-
marches afin d’en faire profiter tous les citoyens. Ces volontaires se sont même pro-
posés pour d’autres interventions et comme envisagé dans la commande, engager 
et «fidéliser des volontaires pour former un groupe d’ambassadeurs citoyens. Le 
but était d’envisager des sessions avec les citoyens pour traiter des problématiques 
et peut-être réévaluer régulièrement le service dans le sens d’entendre les retours, 
satisfactions, attentes, propositions des bénéficiaires.
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Figure 34. Storytelling atelier citoyen

Figure 35. Présentation de la synthèse de l’atelier. (Voir en annexe 11 pour plus d’informations)
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Figure 36. Le parcours d’une démarche administrative (faire son passeport).Bonnefoy
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3.2.2.3 Retour d’expérience et conclusion
Dans un contexte de flottement et d’incertitudes lié à la réorganisation de la col-
lectivité (§1.2.2.3), nous avons été confrontés à plusieurs événements, impactant 
les projets et les accompagnements. Suite à la volonté du Directeur Général des 
Services sur les 5 projets ayant répondu à l’AMI (appel à projet sur la participation 
citoyenne), quatre d’entre eux ont été annulés. Finalement ce dernier projet main-
tenu de participation à la DAMC a subi lui aussi quelques chamboulements allant 
jusqu’à sa mise en pause à ce jour. Voyons maintenant les tenants de cette mutation. 
D’une part, ce projet de participation de la DAMC malgré la commande initiale 
concernant l’enquête des horaires s’est ouvert aux conditions d’accueil et de travail 
des agents traités dans le cas B. 
Nous avons été confrontés à des bénéficiaires volontaires sur le moment qui fina-
lement se sont désistés. Les citoyens finalement présents ne constituaient pas un 
échantillon suffisamment représentatif des bénéficiaires. Notre objectif de départ 
était de réaliser trois ateliers de travail progressif, les deux premiers exclusivement 
avec les citoyens dans un premier temps sur le service d’accueil, sur la question des 
horaires;  puis un dernier temps d’échange entre citoyens et agents ambassadeurs 
des services GU et ECC. Seulement suite à ces différents constats définis, nous 
avons déprogrammé le dernier temps d’échange et commencé à élaborer un ques-
tionnaire avec l’aide des informations qualitatives des deux ateliers. En effet, notre 
objectif était d’abord d’être dans un rapport qualitatif avec les citoyens puis faire 
ressortir des éléments des bénéficiaires pour orienter et construire le questionnaire 
et récolter plus de retours. Ensuite, l’avantage que nous avons eu en traitant deux 
sujets avec la même direction, a été de pouvoir enquêter et comprendre leur terrain 
opérationnel. En effet, les agents ambassadeurs, les agents des services GU et ECC 
puis des citoyens volontaires durant les temps de discussion collective ont partagé 
leurs ressentis au-delà de la question des horaires (commande initiale) de manière 
naturelle, même lors de l’opération de mobilisation des citoyens. Comment propo-
ser de résoudre cette problématique d’horaire en sollicitant les parties prenantes, si 
ces dernières sont soumises à d’autres problématiques, incarné par des intentions 
propres à leurs activités ?  Pour les décideurs ce sera la gestion de l’argent, pour les 
agents: les conditions de travail durant la prestation et pour les bénéficiaires : la 
facilitation des démarches administratives. 
Nous pouvons voir ici un dilemme, si la collectivité est prête à expérimenter de 
nouvelles méthodes participatives en ouvrant les projets à l’expression des agents et 
des citoyens, jusqu’où les retours seront-ils pris en compte dans les décisions? 
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Figure 38. Photographies prises  lors des ateliers, projet de participation citoyenne. Bonnefoy, 2021.
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3.3 Une collectivité en transition
3.3.1 L’écart entre les décisions et le terrain opérationnel

On peut supposer que l’arrêt du projet Gambetta qui proposait des perspectives 
réjouissantes de déménagement dans de nouveaux espaces plus adaptés, à contri-
buer à la mise en tension des agents. En effet, les agents ont souhaité dénoncer 
le manque de réaction de la part de la collectivité sur les réparations de matériel, 
de soucis dans les locaux, impactant à la fois l’accueil des bénéficiaires mais aussi 
pénalisant le bien-être et les conditions de travail des agents. On a d’ailleurs pu aper-
cevoir les prémices de ces tensions avec l’atelier Gambetta (§2.2.2.2) qui cherchait à 
retracer les opportunités, problématiques et émotions négatives dans le déroulé des 
prestations des services d’accueil. Les éléments partagés par les agents montraient 
des problématiques ou «failles» sur ces mêmes questions. Une réunion avec le 
DGA et le service a finalement permis de remonter à nouveau les informations de 
vive voix afin de prendre en compte les remarques des agents pour réagir et réparer 
ce qui est possible avec les ressources disponibles à la collectivité. Par exemple, il 
était question dans une première mesure de réparer du matériel comme les stores, 
le logiciel très lent au démarrage qui décale alors les prestations, ou encore la mise 
en place d’un double écran pour les agents. Cette solution permet d’éviter l’im-
pression de papiers uniquement fonctionnels pour la prestation qui pourrait être 
évitée par ce double écran. Avec l’annulation du projet vers de nouveaux locaux 
plus adaptés (plusieurs fois annoncée et abandonnée), la projection des agents au 
déménagement laisse la DAMC en attente de solution. Ce projet de déménage-
ment proposait une nouvelle dynamique entre les services GU et ECC. Plutôt 
que d’abandonner ce travail, nous pourrions imaginer que l’analyse menée avec les 
agents soit réinvestie dans l’adaptation des locaux et du service. Cela pose question, 
faut-il attendre un déménagement dans des espaces permettant un réaménagement 
en profondeur ou bien est-il préférable de favoriser l’adaptation des lieux ? Ceci 
nécessiterait une meilleure coordination et transparence entre les intentions poli-
tiques et budgétaires tout en respectant les initiatives menées précédemment pour 
éviter un enchaînement d’annulation, générant de la frustration. «Une structure 
plus horizontale favorise également le passage d’informations entre les employés à 
différents niveaux et dans différentes fonctions et crée dès lors une main-d’œuvre 
plus avertie.» Yussof (2005).  La non-compréhension se fait ressentir, autant du 
côté agents où ils n’ont pas de vision systémique de la collectivité et les décideurs 
qui n’ont pas toujours la vision du terrain. Ce que met en avant Yussof reviendrait 
à mettre en place une transparence plus marquée entre les parties prenantes de la 
collectivité. Les questions de hiérarchie et d’autonomie rejoignent finalement le 
sens de la transparence dans une nouvelle démocratie, plus ouverte. 
Suite aux éléments répétés dans l’atelier et contestés par les agents, les démarches 
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vont se poursuivre accompagnées par les Ressources Humaines pour améliorer les 
conditions de travail des agents sur leurs postes courant septembre 2021. Ce n’est 
qu’ensuite que l’ouverture à la participation citoyenne sera réinvestie auprès des 
bénéficiaires sur les questions d’accueil de manière plus générale et agrémentée du 
travail qui sera fourni avec les agents. Le projet d’amélioration des services d’accueil 
du GU et ECC ont donc été chamboulés remettant en question les priorités des 
problématiques du terrain. En effet, entre le moment de validation de la démarche 
citoyenne en décembre 2020 et juillet 2021, de nombreux paramètres (§1.2.2) ont 
fait évoluer les besoins, les attentes, intérêts de chacun et vision de la collectivité. 
De plus, ceci met en lumière la frustration des agents vis-à-vis du temps consacré à 
l’expression. En effet, le processus place les agents dans une posture de projection 
vers le changement, lorsque celui-ci est finalement stoppé dans sa lancée, les agents 
se retrouvent sans solutions et issus à leurs problématiques. De même, quand le 
travail fourni n’aboutit pas, le sentiment de frustration des participants se déve-
loppe - agents comme citoyens - et deviennent alors réfractaires à l’expression car 
leur confiance en la démarche est abîmée. «Un management participatif crée des 
attentes qui ne peuvent à terme être satisfaites que par une organisation elle-même 
participative»  soulignent Hervé et Brière dans Riot (2012 : 209). En finalité, la 
participation selon son aboutissement peut amplifier les tensions ou pourrait deve-
nir un levier à la représentation des agents par le processus d’activation de la parole 
et d’écoute (ou de communication) en retour. Pourrait-on anticiper certains blo-
cages au projet pour éviter ces tensions? La collectivité est-elle entièrement prête à 
associer et entendre les retours des agents et des citoyens? Peut-on mettre en place 
des démarches de participation sans acculturer la collectivité entière en amont et 
ainsi éviter le découragement des individus ? 
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3.3.2 Ambitions partagées et clarifiées par l’évaluation ? 
Malgré les tentatives d’acculturation des élus et des décideurs, comme expliqué 
par Stéphane T., les acteurs engagés dans cette vision de gouvernance ouverte et 
d’innovation publique tentent de transformer petit à petit la collectivité. Chacun 
navigue sans horizon commun ou sans ambitions déterminées et partagées globa-
lement par la collectivité. Les directions construisent des projets ou répondent à 
des demandes, cependant pour transformer la collectivité et impacter toutes ses 
strates, faudrait-il plutôt mettre à jour des intentions communes? Mettre en place 
un programme répondant à l’enjeu de la démocratie participative ? Mis à part les 
Rapport Annuels, la collectivité de Pau ne possède pas de documents relatant des 
politiques publiques, intentions  communes par thématiques auxquelles se référer 
lors de décisions ou de mobilité. Contrairement par exemple à la Région et au Dé-
partement qui possèdent des schémas sur les différentes thématiques traitées par 
ces collectivités territoriales. Utilisés lors de l’évaluation et appel à projet, les repré-
sentations, schémas ou programme offrent alors un cadre d’appui dans un support 
accessible et partagé. De mon immersion dans la collectivité, j’ai pu m’apercevoir 
des attentes ou justifications constantes à fournir par les directions, des lassitudes 
à ne pas pouvoir aller au bout des initiatives lancées par la collectivité sans justi-
fication communiquée. En quoi l’évaluation servirait-elle dans notre cas? Com-
plèterait-elle l’expérience participative ? L’évaluation aide à la décision et possède 
différentes fonctions, comme représentée sur le schéma (figure 39). Asdo études 
(2018 : 34) propose de classer sur l’axe horizontal l’enjeu de conforter une politique 
(ou un dispositif, un projet) vers l’enjeu de changer une politique (ou un dispositif, 
un projet). L’évaluation peut donc posséder plusieurs objectifs. Prenons l’exemple 
de la stratégie, l’évaluation va faire évoluer l’action publique en tant que dispositif 
parmi d’autres dans un processus d’amélioration continue, ou encore la transversa-
lité permettant d’étudier la cohérence d’une politique transversale de la collectivité 
et jouant alors sur la cohérence d’ensemble et la gouvernance. L’évaluation requiert 
l’expression et la prise en compte de la pluralité des points de vues des parties pre-
nantes, où l’autonomie, la neutralité et la transparence sont alors des conditions de 
réussite (Asdo études : 42). Ce que l’on peut comprendre de cette étude est que la 
mobilisation des parties prenantes dans l’évaluation pourrait s’appuyer sur l’expé-
rience participative et vice versa. L’évaluation de politiques publiques est encore 
très peu développée dans la collectivité, elle est intégrée aux missions de la D-QIPP 
au sein du pôle innovation et pourrait pourtant contribuer au portage politique en 
associant les membres de la collectivité et les citoyens dans son approche.
Un socle commun pourrait-il clarifier les politiques publiques sur les questions de 
participation citoyenne ou de culture managériale ? La mise en place d’un support, 
d’un cadrage conçu collectivement pousserait-il à une vision collective stable et par-
tagée de la collectivité par l’établissement d’un horizon commun aux directions, 
agissant à l’unisson ? 
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Figure 37.  Les différentes fonctions de l’évaluation. Extrait de «Étude sur le rôle et les pratiques d’évaluation de 
l’action publique territoriale». Asdo études,2018,  p34

3.3.3 Légitimer l’innovation 
L’instabilité de la situation s’est installée dans la collectivité en mars suite au rem-
placement du DGS occasionnant de multiples bouleversements. La D-QIPP pro-
pose plusieurs accompagnements liés comme son nom l’indique à la qualité, l’in-
novation, au pilotage et à la prospective. La D-QIPP s’est vue dans l’attente de la 
restructuration, argumenter et légitimer des missions. Les accompagnements aux 
projets de la D-QIPP ont été stoppés et mis en attente afin de faire comprendre 
d’abord ce qu’est l’innovation puis d’intégrer ensuite les accompagnements liés 
(design de service, l’intelligence collective, collaborative (pleine conscience) et 
l’intraprenariat). Le but étant de chercher quelles sont leurs plus values pour la 
collectivité. 

Nous avons alors analysé, au sein de la D-QIPP, les missions avec des exemples des 
différents agents de l’équipe, l’objectif étant faire le point pour réaliser un support 
crédibilisant et synthétisant les initiatives menées jusque-là (figure 38). L’exercice 
proposait de partir d’exemples concrets (projets, dossiers)  pour remonter vers les 
objectifs, visions et raisons d’être. Les questions formulées sont réparties en 4 
axes : les forces, les opportunités, les aspirations et les résultats. Inspirées de la mé-
thode SOAR, ces questions ont pour objectifs d’accompagner dans les réflexions 
et argumentations actuelles de la D-QIPP. Cette méthode SOAR nous invite à 
identifier le positif contrairement au SWOT qui se concentre sur les difficultés. 
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Pour changer notre vision et analyser l’environnement de la D-QIPP. Cet exercice 
nous a permis d’analyser de manière objective les missions et en définitive lister 
les ressources de la D-QIPP sur lesquelles s’appuyer pour la crédibiliser auprès des 
Directeurs (DGS et DGA) et ainsi améliorer le cadrage et l’angle d’approche des 
missions.

La perception et la légitimité traitée par Boukamel & Emery (2018), nous donne 
à comprendre trois explications à la «(non-)perception». La première «la (non-)
perception du besoin d’innover» nous rappelle que l’innovation dans la collecti-
vité un besoin perçu similairement, ensuite la seconde « la (non-)perception de la 
nouveauté»  soulève la mécompréhension de ce qu’est l’innovation et de ses dif-
férentes formes, enfin la dernière « la (non-) perception de l’utilité» marque la 
perception de l’apport du progrès. Différents évènements au cours de ces six mois, 
nous donnent à penser que nous sommes confrontés à ces trois mêmes problé-
matiques de perception remettant en considération les accompagnements menés 
jusqu’ alors. La restructuration de la collectivité en ce sens, questionne la cohé-
sion entre les directions et la vision globale de la collectivité afin de t’orienter les 
accompagnements et initiatives vers certaines priorités ou programme politique. 
Toutefois nous en revenons à l’argumentation et à la transparence des décisions au 
sens même de la collectivité.
Ce travail préalable d’analyse, nous a ensuite permis de construire une synthèse 

Figure 38.  Analyser la D-QIPP par la méthode SOAR. Bonnefoy
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de la vision de la D-QIPP, restituant les interrogations sur ce que pourrait deve-
nir la D-QIPP avec des questionnements et des propositions ouvrant l’échange. 
Thierry A., Directeur de la D-QIPP a pu travailler en parallèle avec le DGA et 
le DGS sur les propositions d’organisation. En effet nous avons pu nous rendre 
compte de certaines similitudes avec d’autres directions comme la Direction de Vie 
des Quartier sur la question de participation citoyenne, mais aussi de la Direction 
des Ressources humaines traitant des problématiques de management interne, 
conditions de travail et bien-être des employés,  ou encore de la Direction «projets 
d’innovation territoriale» récemment ajouté pour traiter de l’innovation avec les 
élus. Travailler ensemble en mêlant son expertise permettrait de lancer majoritai-
rement les démarches, clarifier les rôles des missions d’accompagnement et la place 
de l’innovation dans le but de faire résonner plus fortement dans la collectivité le 
changement et l’échange. 
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BILAN CHAPITRE 3
Dans cette troisième partie nous nous sommes intéressés à la mise en place des 
ateliers de co-conception. Jusqu’ici nous avions préparé l’équipe à la démarche 
(commanditaire, service, agents), enquêté sur l’environnement du projet et extrait 
la matière des échanges avec les parties prenantes. Ce processus nous permet de 
concevoir alors des sessions de travail en intelligence collective avec des objectifs 
clairs dans un déroulé favorisant la communication et le partage. En ayant connais-
sance du déroulé, nous cherchons à mobiliser les parties prenantes dans l’expérience 
participative. Comment inviter les participants ? 

Les invitations comme on a pu le voir peuvent prendre diverses formes et inte-
ractions (en direct, appel téléphonique, mail). Des supports de communication 
aident à la compréhension de l’information, ils interpellent les passants, rappellent 
les participants ou encore informent des actions. Cette étape est primordiale car 
sans participants volontaires, il n'est pas possible de créer de dynamiques pour éta-
blir du collectif, du débat, des réactions lors de la production d'idées. Les sessions 
sont riches en propositions, l'expertise des membres relève de nombreux ajuste-
ments montrant bien l’idée que les services publics doivent constamment se mettre 
à jour et s’adapter.  Le designer cherche donc dans l’expérience participative à rap-
procher les usagers et bénéficiaires des projets d’améliorations, il propose un cadre 
de travail guidant les participants à la démarche de projet. Dans un cas, nous avons 
laissé choisir aux agents la priorité des pistes à résoudre à partir du diagnostic de 
terrain sur l’intendance des sites. Dans le second nous avons ouvert la réflexion plus 
globalement au service d’accueil et recruté des volontaires prêts à revenir faire des 
temps de réflexion. 

Ensuite, par cette première expérience de mobilisation, on peut s’apercevoir de cer-
taines contraintes ou paramètres limitants. D’abord nous avons été confrontés aux 
demandes et autorisations qui nécessitent du temps et des intermédiaires. Il faut 
donc l’anticiper sinon il y a peu de marge de manœuvre dans les temps imposés. 
Faut-il obligatoirement associer la Direction Communication dans les projets de 
participation si l’on part du principe que la communication est primordiale et par-
tie intégrante du processus de participation et que la communication sortante doit 
passer par ce service? Ceci pose la question de la liberté et marge de manœuvre lais-
sée au designer en collectivité ou aux agents pilotant les projets d’innovation. Ceci 
rejoint les freins rencontrés  sur la cohésion et la transversalité entre les différentes 
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strates de la collectivité. À ce titre, nous nous sommes demandé dans cette dernière 
partie, si les changements dans les services publics ne seraient pas à construire avec 
l’évaluation de la qualité et des politiques publiques.

Enfin, ces situations montrent bien un besoin de clarification des rôles et des mis-
sions de chacun pour aller dans le même sens. Ensuite, la question de l’innovation 
mériterait quant à elle d’être d’abord stabilisée par tous dans la collectivité pour être 
portée et menée pleinement par la collectivité. 
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Conclusion 
Dans cette recherche nous avons souhaité comprendre comment l’expérience parti-
cipative en collectivité pouvait œuvrer pour l'intérêt général et en devenir un levier 
d’action pour favoriser l’amélioration des services publics. 

Tout d’abord, nous avons abordé la participation et ses enjeux dans un contexte de 
modernisation des collectivités territoriales. Dans ce contexte nous avons vu naître 
des transformations sociales, managériales mais aussi démocratiques résultant d’un 
effort d’intégration de l’expression des usagers par des méthodes innovantes issues 
des formes de participation, et nous avons vu que ces méthodes peuvent s'implan-
ter également à différentes échelles de l’organisation publique. Les trois projets pré-
sentés dans cette recherche sur l'amélioration des services publics, notamment sur 
l’accueil et l’intendance, nous ont révélé deux espaces potentiels à la participation 
dans la collectivité : l’un en interne, directement au sein des réflexions des services 
entre agents de la collectivité, et l’autre espace situé au moment de la relation entre 
agents et bénéficiaires (citoyens) lors des prestations de démarches administratives. 

La transversalité de cette expérience participative nous a permis de questionner les 
applications de l’innovation (sociale, participative, publique) dans la transforma-
tion publique et de questionner l’engagement des usagers (agents comme citoyens) 
dans l’action publique. Nous avons vu également que les collectivités territoriales 
ont chacune leur vision de l’expérience de la participation. Par exemple, les engage-
ments de l’État dans l’action publique diffèrent des actions locales. De plus, nous 
avons pu remarquer des écarts entre collectivités dans les méthodes et les actions 
menées sur leur territoire. En effet, à travers plusieurs exemples, nous avons remar-
qué que certaines organisations tentent d’expérimenter la gouvernance partagée et 
la démocratie participative pour augmenter la qualité de vie des habitants et opti-
miser le fonctionnement de la ville grâce à l’implication mutuelle. Toutefois, ces 
mesures de transformation des organisations manquent encore de crédibilité au 
sein des décideurs, mais aussi d’opportunités d’être expérimentées pour pouvoir se 
développer et faire leurs preuves. Ce qui est assez symptomatique de la situation 
sur le territoire où finalement on ne laisse pas la chance à des alternatives d’émerger. 
Seules les initiatives pour l’instant émergent, mais il semble qu’elles soient coupées 
dans leur expérimentation. 
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Nous avons vu que l'ouverture des collectivités à la participation des ces actants 
(Maire, élus, DGS, DGA, directeurs, agents de la fonction publique, citoyens...) 
donnait de la place aux initiatives, aux échanges et aux actions co-gérées et permet-
tait d’augmenter l’engagement des actants pour le collectif. Les actions générées par 
l’expérience participative répondent à une intention commune, celle de l’intérêt 
général mis au service du fonctionnement de la ville, l’idée étant que chaque par-
ticipant soit conscient de son potentiel et de ce qu'il peut apporter. L’expérience 
participative incite à de nouvelles dynamiques et manières de vivre sa citoyenneté 
en donnant davantage de moyens d'action aux usagers. 

Dans notre cas, l’initiative de la participation est venue d’une initiative de quelques 
agents prêts à déployer leurs ressources et souhaitant mettre à l’essai les nouvelles 
méthodes issues de l’innovation publique, sociale et participative avec une volonté 
de trouver des solutions aux problématiques des services publics. 

L’expérience participative puise dans chacune des expertises des parties prenantes à 
la participation. Nous avons vu que les points de vue peuvent valoriser et donner 
du sens aux actions ou bien peuvent se confronter et alors produire du débat. Ces 
réactions sont tant de matières pour le designer à investir, à comprendre et à inter-
venir en tant que médiateur. Le designer peut ainsi intervenir par des dispositifs 
participatifs pour récolter l’expression des parties prenantes (questionnaires, entre-
tiens, ateliers) puis il retranscrit leurs échanges et leurs interactions dans un cadre 
fixé avec des objectifs établis pour faire avancer le débat ou les questionnements. 

Toutefois, pour qu’il y ait des interactions cela nécessite de réussir à mobiliser des 
participants. De par notre expérience à la Délégation, Qualité, Innovation, Pilotage 
et Prospective (D-QIPP), nous avons pu constater que la participation était orga-
nisée au sein de la collectivité dans le but de rapprocher les services publics et les ci-
toyens afin de les sensibiliser (gestion des risques, moustique tigre...) ou de recueil-
lir leurs avis et leurs expériences des services publics (service GU et ECC). Il s’agit 
donc de créer une interaction avec des citoyens (bénéficiaires) pour qu’ils puissent 
partager leurs retours d’expérience sur les services fréquentés, mais aussi les amélio-
rations éventuelles qu’ils pourraient suggérer. En s’exprimant, les citoyens activent 
ainsi le changement vers des services plus qualitatifs, plus accessibles et adaptés aux 
citoyens. En interne la participation des agents améliore également la communica-
tion entre toutes les strates de la collectivité. 

Les observations menées dans ce travail de recherche reflètent également la volonté 
des agents d’améliorer les services publics, mais également de travailler plus proches 
des usagers. Et le rôle du designer et des agents formés à l’innovation semblent se 
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dessiner pour développer tout le potentiel de la participation dans le domaine de 
l’innovation publique, et donc de diffuser et guider ces méthodes comme la mise 
en capacité (empowerment), la co-gestion ou encore la co-conception. 

La démarche participative comme on a pu le constater est un processus qui né-
cessite des étapes et du temps. C’est une démarche qui dépend de la capacité des 
agents et des citoyens à pouvoir s’exprimer. Ainsi nous avons pu remarquer que 
la posture du commanditaire et de l’équipe projet avait son importance dans le 
déroulement du projet. Et le fait que la participation est encore un processus re-
lativement nouveau, est à prendre en compte lorsqu’on invite à participer. Il faut 
d’abord déconstruire les préjugés puis être présents pour accompagner les partici-
pants dans toutes les étapes du processus en espérant transmettre le goût pour la 
collaboration. 
 
Par ailleurs, il existe un potentiel jusqu’à présent sous-exploité ou minimisé par la 
collectivité. En effet, nous avons pu observer que les rapports humains sont impor-
tants dans la gestion et dans la pratique des missions de la collectivité. Les agents 
veulent et ont besoin de percevoir le sens de ce qu’ils font. La communication et 
les initiatives ascendantes dans les services de la collectivité cherchent à se dévelop-
per, néanmoins elles restent encore peu valorisées et crédibles dans la vision géné-
rale des politiques et des pratiques de la collectivité. Notre regard sur l’expérience 
participative s’est également affiné au cours de notre expérience en collectivité à la 
suite de nombreux bouleversements qui nous ont laissé dans l’incertitude et dans 
l'attente de directives sur nos missions d’accompagnement. Pourtant détentrice 
de ressources et d’acteurs engagés à de multiples niveaux, la collectivité ne donne 
pas toujours assez accès à l’expression de ses fonctionnaires et de ses bénéficiaires. 
Lors de son introduction dans la collectivité, l’expérience participative a inévitable-
ment entraîné des appréhensions, des freins, et des conflits qui peuvent pourtant 
facilement être déconstruits si les membres de la communauté étaient informés et 
conscients du potentiel que l’innovation peut apporter à la collectivité, comme des 
services de qualité, efficace et plus efficients.

Cette expérimentation de la participation fut menée dans un climat d'instabilité 
et manquait d’un socle commun d’informations sur la question de l’innovation et 
sur la démarche qui était menée; ce qui lui à valu d’être régulièrement freinée voir 
arrêtée. Une instabilité causée également par les mobilités des décideurs au sein des 
directions. Alors que la participation propose de mettre en commun et de valoriser 
des ressources, cela pourrait permettre de renforcer la transversalité, la cohésion et 
les dynamiques d’une solidarité collective. 

L’organisation structurée de manière descendante ralentit considérablement la 
prise de décisions et l’ouverture des différents projets de la collectivité à l’apport de 
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l’expérience participative dans l’innovation. Toutefois, l'émergence des méthodes 
du design et de la facilitation pourraient finir par se frayer un chemin dans la col-
lectivité car les directions sont en demande d’améliorations rien qu’au niveau de la 
cohésion interne, mais également du fait que les agents comme les citoyens veulent 
être entendus. Le fait d’introduire une culture de la responsabilisation et de la par-
ticipation semble alors propice à construire une entente collective et à conduire un 
changement. 

Améliorer les services publics reviendrait donc dans un premier temps à adapter 
l'environnement professionnel des agents et optimiser les démarches ou les dispo-
sitifs conçus pour les citoyens. «Le besoin d’associer au management participatif 
une démocratie participative»29 se révèle à nous comme une évidence suite à l’expé-
rience du projet d’accueil. La double participation dans la collectivité, qu'elle soit 
interne sur le management des équipes ou externe via les citoyens bénéficiaires, 
nécessitera la complémentarité de l'innovation et d’une gouvernance ouverte. 

29  Hervé et Brière dans Riot (2012 , p209)
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annexe 3 
Entretien avec Stéphane T., Directeur de la Direction Vie des 
Quartiers, 24 Mars 2021
Comment fonctionne la Direction Vie des Quartiers ?  
Quel est le contexte vis à vis de la collectivité sur la démocratie citoyenne ?

C’est un schéma classique assez descendant , souvent le projet se fait dans un bureau, il 
se fait entre deux personnes et puis après il est parti. Ils ne cohabitent pas, on rattrape des 
coups parfois. Les projets ne passent pas par la DVQ, la DVQ  elle a un regard quartier ou 
thématique et donc on rattrape des coûts par ce regard porté aux thématiques. Exemple 
typique, le projet de la monnaie, il y a quelques semaines, là, sur la République (journal), 
le coup était parti. Les habitants se sont un peu émus du fait qu’il découvrait un projet qui 
n’avait pas été ni concertés, ni rien. Rétropédalage de la collectivité en décidant d’organiser 
des temps de concertation et éventuellement à la Vie de quartier qui était sollicitée pour 
voir comment on peut essayer de mettre les habitants autour de ce projet-là. Mais ça se 
fait donc à l’envers de ce qui aurait dû être fait. C’est à dire normalement le projet doit être 
imaginé conceptualisé au départ par la collectivité, du technicien et après on se pose la ques-
tion méthodologique, on partage ce projet là pour qu’il soit le mieux approprié pendant 
l’ensemble des acteurs. 

En fait, le problème, il est plus conceptuel dans l’approche de la vie de la cité, soit on a un 
mode de gouvernance qui est descendant, c’est moi qui sais, j’ai été élu pour ça, on m’a 
recruté parce que j’ai des compétences et je les exerce et je donne à voir au public comment 
j’ai exercé mes compétences et on me sanctionnera tous les 6 ans éventuellement. Ou alors 
on est sur une autre logique de dire bon OK on a le programme et les grands axes mais après 
à l’intérieur de ça on doit construire avec les forces vives habitants, secteur associatif, com-
merçants, c’est une posture. Nous ce qu’on défend, ce n’est donc pas à l’échelle du projet, 
c’est à l’échelle de la position générale. C’est de dire que ce modèle ancien de gouvernance 
a atteint ses limites. Aujourd’hui bah on voit bien, l’élu est remis en question, ça à faire de 
la sociologie de comptoir, au quotidien la légitimité et de l’élu et du technicien est remise 
en question. Il suffit d’aller voir dans les réunions publiques pour voir comment on se fait 
chahuter par le public, à juste titre ou pas d’ailleurs, mais en tout cas, il faut prendre cette 
question-là, cette défiance-là au sérieux ; parce que sinon si on fait comme si ça n’existait 
pas, on renvoie les gens vers des impasses et quand ils sont dans les impasses ils se tournent 
vers des extrêmes. Voilà, moi je pense que la gouvernance de la cité, c’est une question évi-
demment politique. 

Alors nous, notre quotidien à nous c’est de sans arrêt sur du micro ou du macro rame-
ner à cette posture là, en disant Ok, on prend en compte vos envies, votre commande po-
litique, votre commande hiérarchique mais nous on y ajoute une réflexion participative 
permanente pour essayer d’avoir la réponse la plus appropriée possible. C’est pour ça que 
les managers animent «les cafés des partenaires», c’est pour ça qu’on organise autant de 
réunions que de sujets sur lesquels on travaille, en mode transversal. Sauf que, bah voilà, on 
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est dans des collectivités à proprement dire qui sont organisées de manière très verticale et 
puis une direction comme la nôtre qui se veut transversale, elles luttent sans arrêt. Et donc 
il faut changer les mentalités de manière systémique. Et ça, ça va se perdre parce qu’ on va 
avoir des élus, parce qu’on va avoir un directeur général ou direction générale qui va à un 
moment donné convertir les plus farouches à ces notions-là.  Donc c’est un combat à la fois 
stratégique, politique et pour nous DVQ c’est un combat du quotidien dans, (ce n’est pas 
péjoratif) «les petits dossiers» qu’on a géré à notre échelle. 

La DVQ c’est 80 agents, on est 3 milles sur la collectivité donc autant dire que et dans nos 
80 agents, je ne suis pas sûr qu’on soit tous convaincu des faits de la démocratie participa-
tive. Donc très, très minoritaire ça il faut l’avoir en tête. Vous, avec Thierry A. (à la D-QIPP) 
vous êtes un petit village gaulois et nous on est le 2e petit village gaulois quoi. Pour le faire 
un peu schématique c’est ça. 

En tout cas, ce qui m’arrange dans cette histoire-là, c’est que je suis convaincu que tôt ou 
tard, on devra y passer, plus l’on recule, l’échéance. Au fur et à mesure il y aura de moins 
en moins d’argent dans les collectivités territoriales et il y aura de plus en plus de besoin à 
couvert sur les collectivités ou sur une agglo d’une ville comme Pau. Donc l’équation elle 
est quasi insoluble donc si on n’a pas de modèles alternatifs pour résoudre l’équation, on 
va être de plus en plus dans des schémas de tension où on va récolter d’un côté du pouvoir 
politique et du pouvoir technique des habitants. Donc, soit on repousse le moment de la 
confrontation et elle va être in fine ultra violente, soit on la prend de suite la confrontation 
en se disant OK il y a peut-être des zones de conflit mais est-ce que ce n’est pas ça la démo-
cratie ? Est-ce que pour autant ça nous met en zone d’inconfort ? Nous, notre théorie qu’on 
cherche à démontrer c’est de dire ce n’est pas si inconfortable que ça parce que partager la 
vision d’un territoire, c’est partager aussi les responsabilités, les prises de risque. Ça veut dire 
quelque part que si on réussit, on réussit ensemble et si on se plante, on se plante ensemble. 
Pour un élu je trouve qu’aujourd’hui, c’est quand même une sacrée sécurité d’avoir cette 
posture et finalement, c’est contre-intuitif. Plus je vais partager, plus je vais donner de la 
co-responsabilité même si au final, c’est moi qui prendrai la décision, parce que c’est vrai j’ai 
été élu pour ça et plus j’aurais pris attache ou enrichi la réflexion plus ce sera compliqué de 
venir me reprocher la prise de décision qui aura été finalement quasi collective. C’est vrai 
pour moi, il y a une forme presque d‘incompréhension, je ne vois pas où est le problème 
finalement, pour moi de ma place si j’étais élu demain, je m’engouffrerais là-dedans parce 
que ça serait une telle sécurité pour moi que veut dire regardez sur ce projet là on l’a décidé 
ensemble, qu’est-ce que vous voulez me reprocher.

Avec les nouveaux élus, les jeunes générations d’élu qui arrivent qui voient les choses dif-
féremment on a d’autres approches. Et encore on parle au niveau local mais c’est pareil au 
niveau national. En fait, on a une vraie difficulté. Est-ce parce qu’il ont tous été formés au 
même modèle ? L’ancien modèle ne correspond plus, cependant quelque chose extrême-
ment participatif, outra participative, mais qui du coup est pas du tout opérationnel on va 
le voir aussi. On va devoir générer aussi beaucoup d’insatisfaction.

Après la méthode, l’important c’est l’objectif. L’objectif est quand même de satisfaire les 
besoins du territoire, pas des habitants, du territoire. Et ça, il faut être efficace. Parce que 
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la contrainte c’est quand même un contexte financier d’autant plus drastique, un contexte 
juridico-technique de plus en plus compliqué. Alors, la marge de manœuvre pour les col-
lectivités est de plus en plus étroite. Il y a de moins en moins de moyens, les attentes des 
habitants sont de plus en plus grandes, leur connaissance avec les systèmes de data, etc.. il 
maîtrise beaucoup plus le sujet qu’il y a quelques années. Le champ d’ouverture est impres-
sionnant.

C’est faisable. Oui, il faut quand même une forte intuition, de connexion.  C’est vrai 
que notre Maire n’est pas tout à fait convaincu de ces choses-là. Il viendra sans doute, 
mais aujourd’hui, il faut arriver à démontrer les choses, je pense. Nous, pour en revenir 
à la question de base, on est quand même dans une stratégie de petit pas. On a tenté à 
un moment donné d’y aller par la grande porte. On a fait venir un sociologue spécialiste 
de ces questions-là, on a fait une séance d’acculturation avec les élus. Bon, ça n’a été un 
échec, mais ça n’a été un grand succès non plus, c’est un peu resté lettre morte, bon voilà. 
Donc on a compris que cette entrée là un peu malicieuse, ça ne marche pas, donc là donc, 
nous, on est plutôt reparti sur stratégie de petit pas. Et puis on essaye comme ça de diffuser 
de temps en temps. Le travail qui est mené aujourd’hui dans l’organisation, les managers, 
adjoints de quartier, les instances qui sont en train de se mettre en place. Tout ça, ça y par-
ticipe

La participation des habitants, enfin la démocratie participative ce n’est pas juste la ren-
contre avec les habitants, c’est aussi la façon dont on structure la proximité, la question de 
la relation élus-techniciens, les échanges d’informations à ce niveau-là, ça va beaucoup plus 
loin que la relation avec les habitants.

Le contenu c’est presque l’aboutissement d’un parcours, d’un processus. Ce qui est im-
portant c’est surtout ce qui se fait en amont, d’abord la réunion publique c’est le moment 
un peu théâtral, ritualisé, il peut y avoir différentes formes, mais ce n’est pas tant là où le 
boulot se fait, je trouve, c’est justement dans l’ombre, nous on est beaucoup dans le travail 
de l’ombre qui ne se voit pas, dans les interstices, de rouage, mise en réseau.. un peu plus 
de fond

C’est pour ça que je parlais plutôt de posture et de méthodologie que d’instance ou de l’ap-
pel à projet de participation (AMI) sont intéressant, c’est un moment de mise en relief sur 
5 projets mais ça ne fait pas une politique publique. C’est une entrée qui est intéressante, je 
ne nie pas, mais si ça peut permettre de défricher un peu c’est très bien. Mais surtout, ce qui 
est important, ce qu’on construit derrière le défrichage. Sinon c’est 5 directions qui sont un 
peu envahies en l’état et derrière il n’y a personne pour reprendre la suite. 

Enfin, ce qu’il faut aujourd’hui, c’est se fixer la mission, si elle est partagée par les hautes 
sphères, de développer une stratégie. C’est quoi la politique comme envie de mener en 
termes de démocratie participative ? Bon, nous, on a quelques idées là-dessus, si on est les 
seuls à les partager avec nous même ça ne va pas aller loin. Et puis c’est difficile parce que 
ce n’est pas le genre de politique publique que l’on peut imposer. Je pense qu’il faut que ça 
vienne de l’intérieur, que ça soit porté, mais si c’est fait de manière artificielle, à contrecœur 
ou sans conviction. C’est une politique de sincérité d’abord.
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Nouvel organigramme de la Communauté d’agglomération Pau Béarn 
Pyrénées, Avril 2021.
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annexe 5
Candidatures AMI participation citoyenne 

Direction Accueil, Modernisation Citoyenneté
Services concernés: Etat civil et Citoyenneté; Guichet unique.
Comment inclure les citoyens dans la réévéluation de l’offre des prestations ? 
Co-construction d’indicateurs (agents et citoyens) à tester dans des scénarios de service.  
Proposer des outils ressouces afin de mettre en place un processus d’auto-évaluation du 
service et ainsi garantir que l’offre répond à la demande (fréquence, modalité..)

Direction Prévention et Sécurité Publique
Comment déployer une prévention sur les larves du moustique tigre, jusqu’au signalement 
auprès des Palois?

Direction Prévention et sécurité publique
Comment sensibiliser, informer et réunir les citoyens sur l’enjeu des risques majeurs à Pau?

Direction Habitat et rénovation urbaine
Comment aménager la place Baudelaire dans une démarche de co-construction avec les 
différents acteurs locaux ?

Direction Habitat et Rénovation Urbaine
Comment animer des concertations sur la question des projets urbains à la Maison de 
l’Habitat et récolter les informations nécessaire à la programmation du lieu et des futures 
animations ?
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annexe 6
Trame des entretiens semi-directif : USAGERS INTERNES - D-QIPP

1. Introduction - appel du contexte
Cet entretien est réalisé en vue d’améliorer l’organisation de la fonction d’accueil et d’in-
tendance dans les sites de l’Hôtel de Ville, de l’Hôtel de France et du Centre Technique 
Municipal. Ceci dans un contexte de réorganisation basé sur le principe de séparation des 
accueils physique et téléphonique.
La démarche proposée pour arriver à une organisation de l’accueil physique la plus adap-
tée aux demandes de l’exécutif et aux besoins des usagers est le design de service. Il ne s’agit 
pas de concevoir préalablement l’organisation adéquat mais de s’appuyer sur les constata-
tions de l’organisation effective actuelle, en se plaçant du point de vue du « bénéficiaire » 
de l’accueil physique, pour l’améliorer. Se placer du point de vue du « bénéficiaire » peut 
se faire de trois façons complémentaires :
• Observation extérieure de ce qui se passe à l’accueil,
• Empathie, c’est-à-dire, se placer en position de bénéficiaire et vivre l’expérience d’être 
accueilli, et enregistrer ce vécu
• Interview du bénéficiaire, lui demander de raconter son vécu et ses avis.
Le présent questionnaire est un guide pour l’interview.
En visio, demander à la personne si elle est d’accord pour qu’on enregistre.

2. Questions
• Avez-vous des questions avant de commencer l’interview ?
• Identité :
o Nom, prénom
o Fonction dans la collectivité
o Ancienneté dans la collectivité
o Sur une échelle de 1 à 4, comment vous situez-vous en termes d’utilisation des TIC ; 
1=le plus de difficultés ; 5=le plus de facilités. Laisser argumenter la personne.
• A quelle(s) occasion(s) sollicitez-vous les agents de l’accueil ? Pour quel(s) usage(s) ? Et 
comment (être le plus précis possible).
• A quelle fréquence ?
• Pouvez-vous décrire comment ça se passe, pour vous, à partir du moment où vous sollici-
tez les agents de l’accueil ? (Il faut recueillir à la fois le factuel et le ressenti.)
• Vous rappelez-vous une anecdote en particulier ?
• Avez-vous des besoins, non satisfaits à ce jour, qui pourraient être assurés selon vous par 
l’accueil ? (Préciser éventuellement la question sur les horaires, si le sujet n’est pas abordé 
par la personne)
• Avez-vous autre chose à rajouter ?

3. Conclusion
Remerciements et informer la personne interviewée des suites de la démarche.
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annexe 7
Synthèse des Entretiens semi-directif, intendants de site croisé 
avec les entretiens usagers internes

1. Partage des représentations
Valorisation des compétences
• Avoir toujours une réponse
• Trouver des solutions (matériel ou salles déjà pris)
• Accueillir et orienter
• Savoir gérer le public et personnes agressives
• Très bonne connaissance des lieux, personnes et fonctionnement de la collectivité
• Aide technique (visio , branchement,..)
• Appuyer les compétences ( patience, diplomatie, écoute, confiance, relationnel)

Valorisation de l’agent
• Avoir des objectifs et des activités clairs et bien définis au départ pour pouvoir se projeter 
et se fixer ses propres objectifs
• Reconnaissance du travail fournis passe par le sentiment d’utilité dans le service rendu et 
le regard des agents internes sur les missions d’agent d’accueil.
• Créer et maintenir un lien de confiance agents accueil /agents internes
• Vitrine de la collectivité : fonction fondamentale à mettre en valeur : personne ressource
• Terminologie et distinction des autres fonctions en lien avec eux sur site
• Temps de brief collectif lors de changement mission comme avec la crise sanitaire (mise à 
jour fiche de poste et aller vers l’acceptation des agents)
• Missions annexe avec parfois plus de responsabilité (administration ou assistant forma-
tion)

Missions HDF
• Assistance des agents formateurs ( accueil, aide logistique, préparation café, prêt clés, 
aide session relais agent sur place, récupère feuilles émargement)
•  Récupérer le courrier ( ext
• Allumage matériel, téléphones
• Vérification et ouverture des salles de réunions
• Traitement mails
• Accueil public /collègues et orientation visiteurs vers RDV
• Réception courrier DRH à l’accueil + transmission
• Réservation véhicule, vérification GRR + Retour véhicules empruntés (classeur +clés)
• Réception de livraisons
• Apporter les boissons pdt les réunions
Débarrasser la salle en fin de réunion
• Assistance et aide au fonctionnement technique et informatique (matériel, occupation 
des salles...)
• Service annexe ex : réservation portable GRR, dégrossir boite mail secrétaire DGS
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Missions HDV (2ème étage)
• Tâches administratives
• Initiatives taches (trie et création de fichiers)
• Accueil et orientation visiteurs
• Commande, réception, manutention, rangement des denrées pour vins d’honneur
• Garde et prêt de clés, ouvrir des portes
• Appels,faire venir le chauffeur de M. le Maire
• Gestion, préparation, stock et service du café, fruit et bouteille d’eau
• Distribution journaux du jour, récupération journaux veille et classement armoire au 
1ier étage
• Autres services rendus (comme trouver parapluie)
• Vérification que tout est OK dans la salle de visioconférence
• Désinfecter matériel entre deux conférences
• Mettre chauffage dans salles de réunions
• Installation et rangement fin de réception ou de réunion
• Assistance technique et informatique
• Relais signalement technique (panne ascenseur ..)
• Mise, recharge et enlèvement des batteries dans les micros (salle de visioconférence et la 
salle des conseils)

Missions CTM
• Ouverture bureau, coffre
• Récupérer le journal (ext) + monter le journal
• Accueil et salutation collègues et public
• Brief réservation
• S’informer des évènements et travaux
• Réception d’appels (noter coordonnées, objet demande..)
• Enregistrer les doléances sur informatique
• Réservation vélo
• Réception courrier
• Appels et enregistrements
• +Vers une autogestion agent batterie et boite à clés vélo

2. Identification de problématiques
A développer/ se former d’avantage
• Transmission et partage des connaissances et expériences entre collègue
• Gestion de conflit (agressivité, gens du voyage)
• Principes protocolaires à renforcer
• Améliorer l’orientation (appels/ accueil 2 vs 3étage HDV)
• Sur les salles de réunions : connaissance de la capacité des salles, garanti du bon fonction-
nement des équipements (vidéoprojecteur, machine
à café, paperboard..), compétences en numérique et logistique informatique (branche-
ment, code wifi, aide à la connexion, utilisation du matériel ..)
Systèmes à revoir
• Système de clés ( prêt, réservation, garde)
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• Logistique informatique calé et préparation buffet: pavillons des arts
• Permanences les samedis après midi
• Connaissances techniques agents à l’équipement réunion + fiches tutoriel dans les salles?
• Quelques améliorations d’ergonomie au travail (équipements)
• Rééquilibrer la charge de travail et le nombre de postes sur les sites

La communication interne
• Appels :mauvais transfert, pas le bon service, transfert quand autre service fermé, trans-
fert direct sans passer par un intermédiaire, prévenir que l’appel est un transfert)
• Manque de retour aux mails envoyés à l’ adresse générique «accueil HDF»
• Mise à jour des services + rapidement transmis aux agents
• Support de communication + fournis (informations, organigrammes..)
• Briefs et réunions collectives du service (1fois/mois) Plateforme

Cas : absence des agents d’accueil
Ça concerne quoi ?
• Réservations (clés, vélos, salles )
•Accès HDF, HDV (après 17 18h)
• Réservation vélo CTM (12 14h)
• Accueils formateurs, agents, élu
• Aide technique et informatique
• Signalement au gardien/ veilleur
• Déclenchement de l’alarme

Clarté des rôles
• HDF :Agent d’accueil + gardien ?+ employé de ménage
• HDV Agent d’accueil + huissier + veilleur + employé de ménage
• CTM : Agent d’accueil /concierge
Distinctions ?
• Agent d’accueil vs employé de ménage (nettoyage cafetières)
• Agent d’accueil vs veilleur (tour des salles)

Quelles conséquences ?
• Attente : frustration
•Soucis techniques : pression pdt réunions
• Ronde avant fermeture or il reste encore
des agents ou réunions
• Sécurité, accidents et vols
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annexe 8
éléments des entretiens répartis en 3 thématiques et utilisé dans 
les cartes à réactions

THÉMATIQUE 1
Gestion des sites : permanence / absence 
--> Apporter plus d’autonomie

• Réservations et retour matériel (clés, vélos, véhicules, salles)
• L’accès à l’accueil pour récupérer le matériel : portes fermées
• La gestion des clés des salles pour le citoyen et associations ?
• Accueil fermé avant 14 h pour récupérer les clés du vélo
• A été appelé un samedi matin pour une association qui avait oubliée de venir le vendredi 
récupérer les clés de la salle réservée
• “Prendre les clés du vélo sans prévenir et revenir 2H plus tard en sifflotant.” CTM
• Réservation vélo CTM (12-13h30)
• Un casier à code avec les clés des salles et matériels réservés
• Il y a une boite à clé pour remettre les clés des vélos et l’agent gère à son retour le matin.
• Agent qui distribue le matériel ou les clés avant de partir
• Accès HDF, HDV (après 17-18h)
• Difficultés pour les élus d’entrer pour les réunions tardives après 18h (n’ont pas de badge), 
surtout pour les élus souvent en retard
• “Il arrive parfois que quand je reviens ils ont oublié d’éteindre l’ampli et les micros, cela 
reste allumé toute la nuit. Ils ont oublié d’éteindre les chauffages, cela reste allumé toute la 
nuit. La lumière, cela reste allumé- HDF
• “À partir de 16h30 tout le monde s’en va.. A partir de 16h30, 17h cela doit être confié à 
quelqu’un d’autre.”
• Accueil des formateurs, agents, élus
• Les agents d’accueil de l’HDF sont disponibles pour toute assistance logistique au forma-
teur.
• Aide technique et informatique (réunions)
• “Besoin d’aide pour faire visio : avant on pouvait solliciter la DN qui était à l’hôtel de 
France. Personne n’a pu m’aider.”- Usager interne
• Formation des intendants sur comment manipuler les outils numériques (notamment 
vidéo projecteur) + tutoriel mis à disposition dans les salles
• Sécurité/ Alarmes/ Accidents/ Incidents/ vols
• “Et sachant que s’il y a une réunion à partir de 17h et au-delà de 17h0, avant de partir je 
dois laisser la deuxième porte du sas ouverte. Je la bloque, cela veut dire que n’importe qui 
peut rentrer. Il y a un problème de sécurité, c’est essentiellement çà.”- HDF
• “Alarme intrusion s’est déclenchée entre 12 et 14 h : émotion -- (ne savaient pas quoi faire) 
: Idée d’un book avec les procédures
• “Quand M. le Maire n’est pas là, je suis seule dans le bâtiment. Cas de travailleur isolé ? Un 
jour, j’ai failli tomber dans les escaliers. Si j’étais tombée, qui serait venu à mon secours ?”
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• “Dès qu’il y a quelqu’un en congés, ou quelqu’un de malade, voire, pire, les deux, le 
standard est complètement désorganisé. Si on ne rajoute pas des postes, ce sera moins fluide 
qu’avant.” - Plateforme
• Des tickets de bus prêtés aux agents. Ont disparu : 100 tickets volés. Ne sont plus à dis-
position

THÉMATIQUE 2
Gestion des sites : Intervention & maintenance
--> Se préparer aux missions technicien informatique /sécurité / sureté /nettoyage

• Sécurité
• Savoir qui est dans le bâtiment en prenant une pièce d’identité peut-être - usager interne
• Organiser la signalétique générale du bâtiment - usager interne
• Quelqu’un occupe la salle que j’ai réservée et l’agent d’accueil me trouve une autre salle 
(annexe) en
appelant la personne qui l’avait réservée et n’est pas venue chercher les clés- usager interne
• Liens et signalement avec agent d’entretien, veilleur, huissier...
• Exemple de dysfonctionnement : présence de fontaines d’eau stockées au péristyle. Les 
intendants de site ne savent pas qui les a livrées, ni qui les a gérées. Ils les ont descendues 
au sous-sol, à la demande du maire (via Hélène Pannier) mais sans pouvoir prévenir qui-
conque. Hdv usager interne
• Demande de clés pour salles en dehors des heures de bureau (2 fois). A été appelé un sa-
medi matin pour une association qui avait oubliée de venir le vendredi récupérer les clés de 
la salle réservée. - hdv usager interne
• Nettoyage micros et salle entre réunion
• En ce moment, avec la multiplication des réunions en visio, il y a souvent encore des visios 
à l’heure où les intendants de site terminent leur journée (18h). Ils n’enlèvent donc pas les 
batteries dans ces cas-là. S’il le faut, Hélène P.  le fait.
• Actuellement, qui désinfecte le matériel et le mobilier entre deux vidéoconférences ? Dans 
le doute, Hélène P. s’en occupe pour l’instant.
• Connaissance et garanti du bon fonctionnement des équipements (micro, adaptateurs, 
chauffage, vidéoprojecteur, machine à café, paperboard..)
• Compétence en logistique informatique (branchement, code wifi, aide à la connexion, 
utilisation du matériel)
• Protocoles
• Comment avoir accès au matériel d’entretien ou comment passer un message aux agents 
d’entretien?
• Disposer d’une procédure pour utiliser le matériel informatique
• Vérifier le stock de papier aux imprimantes
• Centraliser les demandes au service bâtiments (problèmes prises, lumières, porte ..)
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THÉMATIQUE 3
Accueil agents interne et public : Orientation & communication interne
--> Être une personne ressource

• Temps d’échange
• Être toujours informée de tous les travaux et de tout ce qui se passe”- CTM
• “On n’a pas de groupe de travail c’est ça qui manque, si on en avait au moins une 
fois par mois ça serait pas mal mais avec tout le monde.” Plateforme
• “On ne sait pas où on va, on ne peut pas se projeter ! On ne nous dit rien on aime-
rait en savoir un peu plus.” Plateforme/HDV
• Pas de retour de l’adresse générique : nécessité de rappeler afin de voir que l’infor-
mation est passée entre l’équipe du matin et de l’aprem’ - Usager interne
• Formations internes
• “Exemple de la prime à l’achat de vélo électrique : les agents du secrétariat du syn-
dicat ont été formés pour répondre à toutes les questions relatives à cette prime”
• Mise à jour des infos sur les services
• “Avec tous les déménagements, compliqué de savoir qui est où mais indispensable 
pour l’accueil”
• Agents d’accueil / GU : adresse mail groupé :“les agents du GU prenaient des 
dossiers papier pour la prime à l’achat vélo alors que c’est tout numérique mais ils 
ne le savaient pas car la communication a été faite seulement aux agents d’accueil”
• Intégration des nouveaux arrivants : site/ fonctionnement/ personnes
• Visite du bâtiment et fonctionnement (stationnement, restauration, clés, ho-
raires)
• Documentation sur la collectivité, organigramme, Intranet
• Informations ? Sur la demande ou réservation de matériel, l’organisation de réu-
nion, envoi et réception du courrier, CASIPP
• «Avec Intranet, on a plein d’informations disponibles mais quand on arrive on 
est un peu perdu»
• Intendant comme personne ressource
• “la vitrine de la collectivité”
• “Avoir toujours une réponse (on ne renvoie pas vers plusieurs personnes)”
• Identifier et connaitre : lieu, fonctionnement, personnes)
• «Les agents ont compris qui j’étais et ce que je faisais au bout de quelque temps», 
«je ne suis pas allée me présenter»
• Gestion de conflit
• Se sentir utile
• “Ce n’est pas vivant(... )j’ai envie d’aider les gens qui en ont besoin, là, ils n’en ont 
pas besoin.” HDV
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annexe 9
Réponses au questionnaire sondage 

1. GÉNÉRALITÉ |AJOUTEZ VOS REMARQUES ET COMMENTAIRES (RESSENTIS, FRÉQUENTATION, 
ANECDOTES..).  
Pour ça je crée un post-it et je peux m’aider des horaires)

Guichet Unique
• Peu de monde sur les «nocturnes» du jeudi. Principalement des réorientations vers 
l’Etat-Civil
• Je me rappelle une fois je suis arrivé à 8h30 alors que je commençais à 10h15
• Souvent le mardi il y a beaucoup de monde qui attend devant les portes de la Mairie
• Sur les permanences du service scolaire la majorité des usagers qui viennent son pour le 
paiement cantine
• Il m’est arrivé de faire la nocturne et de ne délivrer aucune prestation

CNI - Passeport
• D’après mon expérience les usagers ont plus fait remonter leur satisfaction au sujet de 
l’ouverture entre 12 et 14 que la nocturne (jamais rien entendu à ce sujet).bcp mécontents 
niveau accès au service (parkings payants et loin du service
• Il serait bien de prendre en considération la fatigue morale et physique des agent quand on 
voit qu’aux CNI et passeports c’est du travail à la chaîne (rdv toutes les 20min)
• (CNI/ état civil et élection :)Penser aussi à la sécurité des agents (pas d’agent de sécurité 
et encore - un bouton d’appel d’urgence relié au CSU et à la PM).Récemment agressivité 
envers un agent et bagarre entre usagers dans la cour

État civil (mariage, naissance-décès..)
• Il n’y a pas d’usager à la nocturne pour les naissances et décès car cela n’arrange pas les 
papas de venir le soir, idem pour les pompes funèbres

Élection
• Ouverture jusqu’à 18h30 en période de préparation des élections est une mauvaise idée 
(besoin en agents renfort et disponibilité des locaux)
• Il y a trés trés peu de monde en dehors du délais d’inscription sachant que les usagers font 
de plus en plus appel à l’inscription en ligne

2. LA RÉALITÉ DU TERRAIN |VOTEZ POUR LA RÉPONSE QUI VOUS CONVIENT :

Quelle réponse reflète le plus votre activité ?
•  Sur RDV, cela me permet de mieux s’organiser, toutes les demandes sont répartisau mieux 
avant 17h
• Sans RDV, nous y arrivons et cela convient aussi aux citoyens.
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•  Sur RDV, on me demande assez souvent un créneau après 17H.
• Sans RDV, j’accueil du public après 17H.

3 VOS RESSENTIS |RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES :

En 1 mot : Que pensez-vous de la nocturne? (3 idées maximum par personnes)- - 14 idées 

•Perte de temps (très très peu d’usagers pour le GU) donc perte d’argent
en heures supplémentaires
•À l’heure actuelle elle n’a pas de sens car nous ne faisons que de la réorientation rarement 
des prestations ou de l’information
• Planification plus compliquée
• Absurde1
• Inutile1
• Réorientation1
• Pas rentable1
• Mauvaise idée
• Insécurité0
• Planification plus complexe
• Fatigue des agents
• Peu de monde naissances/décès»

Commentaires :
• Très peu de monde, voir personnes aux naissances/décès
• C’est une flexibilité importante mais inutile en l’état actuel. Peu de communication des-
sus et peut-être plus appropriées pour l’état civil (CNI/PASSEPORT...) mais évidemment 
essentiellement sur RDV
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annexe 10
Fiche solution - atelier intendant de site



155

annexe 11
Synthèse de l’atelier citoyen
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Ces dernières années, l'innovation publique est en 
plein essor dans les collectivités. Les administrations 
expérimentent de plus en plus des formes d’innovation 
publique dans leur organisation, tandis que d’autres 
s’initient progressivement à de nouvelles méthodes 
participatives. Nous étudierons le contexte spécifique 
de la ville de Pau mêlée à son intercommunalité (162 
000 habitants au total), pour analyser une dynamique 
de transformation publique et nous verrons également 
comment d’autres collectivités se font porteuses de 
projets de démocratie participative et cherchent 
à augmenter leur action à l’échelle des villes et des 
communes. Ce rapprochement entre les citoyens et les 
collectivités locales semble constituer la quête d’une 
réponse plus efficace et ciblée aux besoins du territoire 
et de la population. Cette recherche de modernisation 
de la démocratie contribue à l’amélioration certaine 
des services publics, mais quelles sont alors les formes 
que peut prendre l’innovation publique dans une 
collectivité ? Comment se déroule l'initiation des agents 
publics aux méthodologies collaboratives et quel rôle le 
designer a-t-il à jouer dans cette dynamique ? Comment 
ces nouvelles méthodes transforment les organisations 
et comment les individus (agents ou citoyens) peuvent-
ils s’impliquer dans ces nouvelles pratiques ? Au terme 
de cette étude nous chercherons donc à comprendre 
comment l’expérience participative en collectivité 
œuvre à l'intérêt général et devient un levier d’action 
pour favoriser l’amélioration des services publics. 


